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à Pierre Bourque
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Kieslowski part favori 
pour la Palme d'or
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Filière québécoise pour criminels de guerre
Après la guerre, des collabos français furent aidés et protégés 

par d’éminents nationalistes canadiens-français

U avantage 
de la glace

Contrairement
à Chrétien, Paris 
va comme un gant 

à Lucien Bouchard
Christian R io u x

P
aris - En janvier, Jean Chrétien avait traversé 
Paris en coup de vent et en longeant les 
murs. En deux jours, il avait bâclé une visite 
qui n’était de toute évidence qu’une étape se­
condaire d’un voyage qui devait le mener à 
Ijondres et à Bruxelles. Ses organisateurs, plus férus de 
Trafalgar Square et du Pentagone, cherchaient leur che­

min dans la capitale française, confondant l’Opéra et les 
Invalides. A peine élu, on sentait le nouveau premier mi­
nistre mal à l’aise (il s’était d’ailleurs déclaré «émotion­
né») dans une ville où les hommes politiques rivalisent 
d’éloquence. Soucieux à l’époque de projeter l’image 
d’un gouvernement économe, Jean Chrétien semblait 
marcher sur des œufs, limitant ses déclarations au strict 
minimum.

Lucien Bouchard, qui quitte Paris ce matin pour la 
Belgique après une visite de quatre jours, avait l’avanta­
ge de la glace. Il connaît l’endroit comme sa poche et ne 
peut traverser le Sénat et l’Assemblée nationale sans 
s’arrêter pour serrer des mains. Cette ville lui va comme 
un gant, lui qui a passé trois ans dans le grand bureau 
du deuxième étage de l’ambassade canadienne, avenue 
Montaigne. Il n’est donc pas surprenant qu’il ait choisi 
de s’arrêter partout longuement et de multiplier les ren­
contres, les dîners de travail et les entrevues. D’autant 
plus que des portes prestigieuses s’ouvraient sur son 
passage.

Non, Lucien Bouphard n’a été ni chassé («shooed») 
des marches de l’Elysée, ni relégué au second rang 
(«outranked»). La fin de sa visite n’avait rien d’ignomi­
nieuse («ignominious»), comme on l’a écrit Et si le pre­
mier ministre slovaque qui suivait de près Lucien Bou­
chard à l’Elysée a eu droit, lui, à un soupçon de gardes 
républicains et quelques flonflons, c’est simplement que 
cela est conforme au protocole de tous les pays du mon­
de.

On aura beau compter les fleurs du tapis, c’est un ac­
cueil chaleureux - pas exceptionnel, mais chaleureux - 
que Paris lui a réservé. Un traitement qu’au ministère 
des Affaires étrangères, on compare avantageusement à 
«une bonne visite d’un responsable élevé d’un pays 
ami», et qui ne détonne nullement avec ceux déjà réser­
vés à Jacques Parizeau ou Jean Chrétien lorsqu’il était 
chef de l’opposition.

Il y avait donc de tout pour tous dans cette visite.
Du Mitterrand pour les souverainistes. Car quoi qu’en 

dise l’ambassade, n’entre pas qui veut dans le cercle mit- 
terrandien (on dit dans l’entourage de 

Bouchard saitk>c'en Bouchard que le Canada a tout 
fait pour annuler cette visite). Mais pas 

mobiliser de Balladur et de Chirac, les deux 
hommes qui comptent pour l’élection 

le capital de présidentielle de 1995.
, Des déclarations de soutien du chef 

sympathie du Parti socialiste, Michel Rocard, et 
. . . de quelques gaullistes orthodoxes,

dont JOUlt dont le président de l’Assemblée na- 
1 H 'her t*onale Philippe Séguin. Mais pas de le yueoec [iauts responsables politiques. Un trai- 

à Paris tement exceptionnel à la Commission 
a rans» c|es Affaires étrangères de l’Assem­

blée nationale. Mais il est aussi vrai que son président, 
Valéry Giscard d’Estaing, a amorcé l’entretien en de­
mandant à Lucien Bouchard de lui rappeler... le nom de 
son mouvement.

La presse française n’a pas relaté l’événement (à l’ex­
ception d’un article dans La Croix et de deux entrevues 
pas encore publiéps). Mais elle n’a pas non plus men­
tionné les chefs d’Etat de Slovaquie et de Lituanie qui ta­
lonnaient Lucien Bouchard à l’Elysée et au ministère 
des Affaires étrangères. De toute façon, l’objectif du 
Bloc n’était pas là.

Il était en partie au Canada où les médias ont large­
ment couvert la polémique qui s’est engagée de part et 
d’autre de l’Atlantique. «Il paraît que la visite de mon­
sieur Bouchard fait du grabuge au Canada?», deman­
dait un sénateur français avec un petit sourire en coin 
après avoir rencontré le chef du Bloc.

Lucien Bouchard sait mobiliser le capital de sympa­
thie dont jouit le Québec à Paris. Il sait doser l’élan et le 
pragmatisme, le tout dans un respect des institutions 
qui plaît à une France conservatrice. C’est déjà un ex­
ploit dans un pays où n’importe quel ministre ferait une 
crise d’urticaire à la seule idée de voir un indépendantis­
te breton siéger à l’Assemblée nationale.

Faut-il en déduire que la France reconnaîtrait le Qué­
bec dans les minutes qui suivraient le coup de fil d’un mi­
nistre des Affaires étrangères québécois? Personne n’en­
visage ici de scénario à la croate. On connaît trop le Qué­
bec pour se laisser aller à ce genre de comparaisons. Car 
les Québécois «travaillent au coips» la France depuis 
trois décennies. Quel parlementaire français n’a pas, dans 
sa jeunesse, fait un voyage avec l’OFQJ? Quel ministre de 
l’agriculture n’a pas rigolé avec les représentants de 
l’UPA? Cela vaut bien des entourloupettes diplomatiques 
et des jeux de coulisses. Lorsque les fonctionnaires, 
«briefent» les politiciens avant une rencontre, ce n’est ja­
mais pour prévenir des déclarations intempestives en fa­
veur du fédéralisme. Ce n’est pas ce genre d’incident di­
plomatique que l’on redoute au Quai d’Orsay.

Evidemment que Paris reconnaîtrait un Québec indé­
pendant, cela ne fait aucun doute. Mais le mince fil sur 
lequel marchent les diplomates français offre peut être 
aussi l’exemple des subtilités dont la France est capable 
pour exprimer sa «non-indifférence» tout en ménageant 
le plus possible son allié d’Ottawa.
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BERNARD PLANTE 
LE DEVOIR

Certains membres de la droite nationaliste canadien- 
ne-française ont favorisé l’entrée au Canada et proté­
gé, à la fin des années 40, des collaborateurs des S.S. et 

de la Gestapo sous l’occupation allemande en France. 
Parmi eux. figurait le bras droit du «boucher de Lyon», 
Klaus Barbie, un certain comte de Bemonville.

La tête de pont de ce réseau québécois, c’était l’histo­
rien de renom, Robert Rumilly, qui n’a jamais caché ses

Qu’est-ce qui fait qu’une mère se dé­
mène jusqu’en Cour suprême, dé­
route les percepteurs de Revenu 

Québec à ses trousses et accepte de se battre 
contre Goliath? «L’injustice!», cla­
me Susan Thibaudeau.

La pasionaria de Trois-Rivières, 
qui fait blêmir les fiscalistes de Re­
venu Québec et de Revenu Cana­
da depuis qu’un tribunal fédéral 
lui a donné raison, est plus que ja­
mais inébranlable. Jamais, au 
grand jamais n’a-t-elle songé à dé­
clarer forfait en trois ans de lutte 
contre la machine fiscale gouver­
nementale, et rien ne la fera dé­
mordre de son interminable gué­
rilla.

«Dans la vie, j’ai appris qu’il y a 
deux façons d’agir: se battre pour 
faire respecter ses droits, ou se tai­
re. Moi, j’ai décidé que je n’accep­
terais plus jamais de me taire», relance celle 
qui entamera bientôt une nouvelle épopée judi­
ciaire en Cour suprême.

Après trois années de batailles légales, Su­
san Thibaudeau s’est fait donner raison le 3

penchants pour les thèses de la droite, voire de l’extrême 
droite.

Plusieurs leaders du mouvement nationaliste de 
l’époque - des prêtres, des politiciens, des intellectuels 
et des étudiants - faisaient partie de cette mouvance de 
sympathisants des collaborateurs français du régime 
nazi. Parmi eux, le maire de Montréal à l’époque, Cami- 
lien Houde, le député indépendant et nationaliste, René 
Chaloult, père du drapeau québécois, de même que le 
Dr Philippe Hamel, le père de la nationalisation de l'élec­
tricité.

mai dernier par la Cour d’appel fédérale qui a 
déclaré discriminatoire la loi fédérale récla­
mant des impôts sur la pension alimentaire 
versée par un ex-conjoint. Depuis 1989, Mme 

Thibaudeau revendiquait le droit 
de ne pas payer d’impôt sur les 
1150 dollars que lui versait chaque 
mois son ex-mari pour les besoins 
de ses deux enfants.

Mais pourquoi une femme, tota­
le néophyte de la chose juridique, 
décide soudainement de passer le 
plus clair de ses temps libres, 
entre toges et juges, à préparer sa 
prochaine audience en Cour?

Comme bien d’autres femmes, 
la vie de Susan Thibaudeau était 
un long fleuve tranquille jusqu’au 
jour où un divorce a bouleversé sa 
vie et celle de ses enfants. «Pour la 
première fois, je manquais de 
tout», raconte-t-elle.

Le choc a été encore plus rude quand Reve­
nu Québec, un jour de 1988, l’a sommée de 
payer l’impôt sur l’équivalent de 32 000 dollars, 
en raison de la pension reçue de son mari, 
alors que son salaire annuel n’excède pas 22

Ce groupe était assez influent et fortuné pour entrete­
nir une caisse occulte gui permettait de soudoyer des po­
liticiens, à Québec et à Ottawa, afin qu’ils interviennent 
en faveur des «réfugiés politiques français», comme on 
appelait ces collaborateurs nazis, dont plusieurs étaient
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■ Certains se souviennent, d’autres pas

Le Goya 
du MBA est 

un faux
Des experts espagnols 

sont formels
STÉPHANE BAILLARGEON 

LE DEVOIR

Ly œuvre L’agonie au jardin des Oliviers, que le Musée 
> des beaux-arts de Montréal (MBA) a reçu en don il 
y a quatre ans comme un tableau de Francisco de Goya, 

n’est pas de la main du maître espagnol.
La «désattribution» de cette toile peinte aux environs 

de 1819, une huile sur panneau de petit format (43,8 sur 
35,3 cm) a été confirmée au cours des dernières se­
maines par des experts du musée du Prado, de Madrid, 
des autorités mondiales en cette matière.

Le tableau a été donné au MBA par Michael Horn- 
stein et son épouse au printemps 1989. Le collectionneur 
et généreux donateur montréalais était alors membre du

VOIR PAGE A 10: GOYA

Peter White 
sonne le réveil 
des fédéralistes
Les souverainistes sont en 

position de force pour gagner 
le référendum, dit-il

MICHEL VENNE
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

e nouveau président du Conseil pour l’unité cana- 
. _/dienne, le président de la chaîne de journaux Unimé- 
c ia M. Peter White, sonne le réveil des fédéralistes cana- 
c iens.

Selon lui, ces derniers ne réalisent pas que la souverai­
neté du Québec est plausible et que les souverainistes 
sont aujourd’hui en position de force pour gagner le réfé­
rendum. En outre, M. White tient pour acquise la défaite 
du parti de Daniel Johnson aux élections.

Le Canada anglais, pense celui qui fut conseiller de 
Brian Mulroney, ne semble pas préoccupé par l’éventua­
lité de la désintégration du Canada. Il suggère à ses com-
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Michel Tremblay 
for ail

Les «jeunes branchés 
culturels» de Montréal sont 

majoritairement anglophones
STÉPHANE BAILLARGEON 

LE DEVOIR

Montréal est une ville de jeunes «branchés culturels» 
anglophones.

Les résultats d’une étude en cours, présentés hier au 
62e congrès de l’Association canadienne-française pour 
l’avancement des sciences (ACFAS), montrent en effet 
que dans l’île de Montréal les «consommateurs assidus 
de culture de moins de 35 ans» sont à majorité des anglo­
phones.

Le bloc de 51% de grands amateurs d’art et de produits 
culturels est composé de 17 % d’anglophones d’origine 
britannique et de 34 % d’autres origines («des allophones 
de souche», ironisait un chercheur). Chez les franco­
phones, 38 % peuvent être dits «de souche» (les sou- 
chiens?), tandis que 11 % ne sont pas d’origine française.

Ces résultats surprenants se retrouvent dans Les pu­
blics des arts à Montréal, une étude des professeurs Guy 
Bellavance et Daniel Latouche, attachés au secteur urba-
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Pour la bonne cause

«

a

PHOTO JACQUES NADEAU

AU PIANO, John Ciaccia et Pierre Marc Johnson à la batterie donnaient un spectacle hier au manège mi­
litaire des Fusiliers Mont-Royal, pour venir en aide à la maison Ludovic, centre d’accueil pour les personnes 
atteintes du VIH. Le coût des billets était de 100 dollars.

Susan Thibaudeau, la pasionaria de Trois-Rivières

Maman s’en va-t-en guerre
ISABELLE PARE

LE DEVOIR

«Il y a deux 

façons d’agir: se 
battre pour faire 

respecter ses 

droits, ou se taire. 
Moi, j’ai décidé 

que je
n’accepterais 

plus jamais 

de me taire»
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L E S A C T U A LIT E S
Rénovations au noir au siège d’Hydro-Québec

Québec assure que la Commission de 
la construction a «rempli sa mission»
47 inspecteurs chargés de faire respecter le décret sont mis à pied

SYLVAIN H LAN CHAH I)
LK DEVOIR

Rapport de l’Institut de recherche sur la rémunération

Les salaires dans la fonction 
lue inférieurs à ceux 
fu secteur privé

publiai

La Commission de la construction du 
Québec (CCQ) «a fait son travail» au 
chantier d’Hydro-Québec, selon le mi­

nistre du Travail. Serge Mardi, interrogé 
,.hier en Chambre par le député péquiste 
•.Serge Ménard qui s’interrogeait sur Pam* 
-pleur du travail au noir effectué lors de la 
.rénovation des 22 étages de l’édifice, 
j Selon le ministre, la CCQ a «rempli sa 
mission» puisque l'organisme a constaté 

(fi3 infractions, à la suite d’enquêtes me- 
.nées depuis 1991 auprès d'une cinquantai- 
. ne d’employeurs et de 140 employés.
.. Mais pour Jacques 'Phibault, ouvrier à 
• ce chantier, et qui répète dans le vide de­
puis un an qu’il n’y a pas que lui «qui ail 

•été forcé de faire du travail au noir chez 
.Hydro», le nombre d’infractions «consta­
tées» par la CCQ est «ridicule» et dé- 
.montre bien la «totale inefficacité de l’or­
ganisme».

•J. «Si une véritable enquête avait été me- 
née, c’est par centaines qu’on aurait comp­
té les infractions, affirme-t-il, appuyé en 
,cela par un inspecteur de la CCQ ayant de- 
• mandé l’anonymat.
. «Seulement chez les tuyauteurs, note 
; Thibault, 22 travaillaient au noir, mais seu­
lement quatre ont porté plainte. Pourquoi? 

, Parce qu’ils auraient perdu leur job s’ils 
avaient ouvert leur trappe. Ce qui a été 
mon cas.»

, Le ministre Marcil a aussi indiqué au 
, député de Laval-des-Rapides que la plupart 
, des infractions avaient été commises au 
début des travaux. Ce que réfute l’inspec­
teur de la CCQ et l’ouvrier Thibault.

«La deuxième phase des travaux était la

plus importante — une dizaine d’étages, 
plus les cinq sous-sols et les étages méca­
nique-. travaux qui ont comme» é vera 
le mois de janvier 1993. C’est à ce mo-
meut lu. ajoute I IliliUllll, que le gros (lu
travail au noir s’est effectué; la majorité 
des travailleurs étaient en effet sur le 
chantier entre 17h30 et deux heures du 
matin, soit à des heures où les inspecteurs 
de la CCQ étaient à la maison depuis long­
temps.»

Par ailleurs, 24 heures après que la 
CCQ ait reconnu qu’elle ne disposait pas 
des (•liée ni-, nécessaires pour passer au 
peigne fin les activités des quatre contrac- 
teurs et 85 sous-contractants ayant tra­
vaillé sur le chantier d’Hydro-Québec, 
voilà que l’organisme licencie 118 per­
sonnes, dont 47 inspecteurs ayant juste­
ment comme tâche de s’assurer que le dé­
cret de la construction soit respecté.

«Déjà, signale Jean-Noel Bilodeau, coor­
donnateur à la CSN-Construction, la CCQ 
est dépourvue de pouvoirs significatifs — 
celui de fermer des chantiers lorsqu’il y a 
du travail au noir, par exemple — d fallait 
qu’on prenne la décision de ramener de 
172 à 125 le nombre d’inspecteurs. C’est 
aberrant, complètement injustifiable.»

Yves Paré, le leader du plus important 
syndicat dans le domaine de la construc­
tion — la FI'Q-Construction — et oppo­
sant à ce licenciement à titre d’administra­
teur de la CCQ, reconnaît que «plusieurs 
entrepreneurs doivent sauteur de joie au­
jourd’hui, car jamais le travail au noir 
n’aura été aussi facilité».

Le conseil d’administration de la CCQ 
— composé des représentants d’orga­
nismes patronaux et syndicaux — procède 
à ce licenciement en raison de difficultés

financières: un déficit de quatre millions 
de dollars à quoi s’ajoute un manque à ga­
gner de six millions de dollars — attri­
buable à la déréglementation de la 
construction résidentielle de huit loge­
ments et moins.

Le syndicat des 600 employés de la
CT Q avait propose a l’employeur une
autre solution pour obtenir les économies 
souhaitées: réduction de salaire, program­
me de préretraite et travail le samedi — ou 
le travail au noir pullule et où quelques 
millions de dollars auraient pu être récu­
pérés.

Six des onze membres du conseil d’ad- 
ministration de la CCQ ont refusé le plan 
syndical — après que les discussions aient 
débordé sur la question des vacances — 
dont Maurice Pouliot et Donald Fortin, 
deux représentants du Conseil des mé­
tiers de la construction, le deuxième plus 
important syndicat d’ouvriers de la 
construction au Québec.

«On savait que les employeurs favori­
saient le licenciement, signale, amer, Ser­
ge Cadieux, porte-parole du syndicat des 
employés de la CCQ. On savait aussi que 
la FTQ-Construction et la CSN-Construc­
tion nous appuyaient. Tout était entre les 
mains de Pouliot et de Fortin. Ils ont voté 
du bord des boss.»

Réplique de Pouliot: «Foutaise. Je vou­
lais sauver les 118 emplois. Comme j’au­
rais aimé sauvé les 34 postes de cadres 
abolis en mars. J’ai proposé quelque chose 
à cet effet, mais le syndicat a refusé d’en 
discuter avec ses membres. Si certains 
souhaitent que j’administre la CCQ com­
me le fait le gouvernement avec notre ar­
gent, je regrette, on se trompe de person­
ne.»

JEAN CHARTIER
LE DEVOIR

C'' ontrairement à l’idée répandue, les salaires 
s de l’administration publique sont inférieurs 

aux salaires du secteur prive. Ils sont de 1,4 % 
moins élevés pour l’ensemble des emplois. Et en 
tenant compte des déboursés pour les avantages 
sociaux, lu rémunération globale est à jxtrité, siuis 
dus Voila ce qui ressort du dixième rapixirt (le 
l’Institut de recherche sur la rémunération, 1TRIR 

Ijes employés de bureau de l’administration pu­
blique sont maltraités jiar rapport à tous les autres 
employés, avec des salaires de 4,7 % plus bas que 
ceux du secteur privé. U*s salaires des techni­
ciens sont également inférieurs de 4,2 %; quant à 
ceux des employés d’entretien, ils s’avèrent à éga­
lité avec ceux du secteur privé.

Seuls les salaires des professionnels de l’admi­
nistration québécoise sont supérieurs à ceux du 
secteur privé, de 4,5 % en moyenne. Ix-ur rémuné­
ration globale, en tenant compte des avantages 
sociaux, leur procure un avantage de 5,6 % par 
rapport à l’industrie.

Les avantages sociaux redressent d’ailleurs 
quelque peu la situation (jour la plupart des em­
ployés, sauf dans le cas des employés de bureau 
qui restent défavorisés, en tenant compte de cette 
mesure globale sur les conditions de travail.

La recherche a porté de manière détaillée sur 
74 catégories d’occupation et elle fait ressortir que 
les employés de l’administration québécoise sont, 
de façon générale, aux rangs les plus élevés de 
l’échelle salariale mais il s’avère aussi que les 
écarts des «maxima normaux» accusent des re­
tards qui atteignent 6,7 % pour les techniciens et 
9,3 % pour les employés de bureau. Les écarts en 
haut de l’échelle sont les plus sentis, comme s’il 
manquait le haut de l’échelle à l’administration pu­
blique. Ce document établit que certains emplois 
repères présentent des écarts salariaux maxima 
importants et qu’il y a de nombreuses situations 
aberrantes, contradictoires. Certaines professions

sont favorisées et d’autres complètement défavo­
risées dans l’administration publique. Ainsi, les in­
génieurs de catégorie 3 (haut de l’échelle) obtien­
nent un salaire moyen de 60135 dollars dans l’ad- 
ministration québécoise, ce qui représente 8201 
dollars de moins que dans le secteur privé. Par 
contre, les agents d'information de catégorie 2 
touchent 54 527 dollars dans l’administration qué­
bécoise, soit 6 504 dollars de plus que dans les en­
treprises privées comptant 2(X) employés.

Autres différences étonnantes: les techniciens 
en génie de la classe 1 touchent un salaire de 36 
014 dollars dans l'administration québécoise, 7 
148 dollars sous le salaire des autres employés du 
secteur privé tandis que les techniciens de labora­
toire de classe 1 touchent 38 325 dollars, soit 2144 
dollars en sus du secteur privé. Les deux situa­
tions sont inversées. On trouve d’autres exemples 
contradictoires d;uis les cas examinés dans ce do­
cument.

L’IRIR publie son dixième rapport sous le titre 
suiv,int: «lit comparaison de fa rémunération glo­
bale des salariés de l’administration québécoise et 
des autres salariés québécois». Cette année, les 
employés de l’administration municipale ont été 
ventilés par rapport aux administrations fédérales 
et québécoises ainsi que par rapport aux autres 
employés.

Les salaires des employés municipaux sont en 
avance de 14,6 % sur l’administration québécoise. 
Et pour la rémunération globale, l’administration 
québécoise accuse un retard encore plus marqué, 
27,8 % sur l’administration municipale.

L’étude révèle finalement que les heures de 
travail sont généralement moins nombreuses 
dans l’administration québécoise que dans l’admi­
nistration fédérale et le secteur privé, mais la se­
maine de travail est plus courte encore dans l’ad­
ministration municipale et le secteur universitaire. 
Dans l’administration fédérale, la semaine est 
donc 1a plus longue de toute l’administration, soit 
deux heures et quart de plus que dans l’adminis­
tration québécoise.

Nom et adresse 
du requérant

Nature de la 
demande

Endroit
d'exploitation

VU, Duc Giang 
Chau
Bar U-Sing
3610, Goyer 
Montréal
Dossier: 268-276

1 Bar avec 
danse et 
spectacles

3610, Goyer 
Montréal

DEPULS0R INC. 
Depulsorlnc.
286, Bord du Lac 
Pointe-Claire 
Dossier: 350-868

Permis
additionnel
1 Restaurant 
pour vendre 
sur terrasse

286, Bord du
Lac
Pointe-Claire

BIFTECK ST- 
DENIS INC.

1 Restaurant 
pour vendre

1677, St-Denis 
Montréal

avis de demande 
d’un permis d’alcool

Régie des
alcools, des courses 
et des jeux 

Toute personne, société ou groupement visé 
dans l'art. 60 du Code de procédure civile 
peut, par écrit motivé, assermenté et transmis 
à la Régie, s'opposer à une demande de 
permis ci-après énumérée, dans les 15 jours 
de la présente publication, ou s'il y a eu 
opposition, intervenir en faveur dans les 30 
jours de cette publication.
Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée du certificat attestant de son 
envoi au requérant ou à son procureur, par 
poste recommandée ou certifiée, et être 
adressée à: La Régie des permis d'alcool", des 
courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame Est, ‘ 
Bureau 9.200, Montréal (Québec) H2Y1B6.

Le Bifteck St- 
Denis
1677, St-Denis 
Montréal
Dossier: 1091-172 

LES
AVIONAUTES
INC.
Les Avionautes 
Inc.
1393, boul. René 
Lévesque Est 
Montréal 
Dossier: 479-634

LES MENUS 
PLAISIRS INC. 
Les Menus 
Plaisirs 
244, boul. Ste- 
Rose 
Laval
Dossier: 374-199

3102-1207 
QUÉBEC INC.
Bar Rest-O-Broue 
Enr.
5250, Jarry Est 
St-Léonard 
Dossier: 223-461

9004-4496 
QUÉBEC INC, 
Café Resto 
Trattoria 
La Primavera 
6275, boul. 
Taschereau 
Brossard 
Dossier: 1091-255

2 Restaurants 1393, boul.
pour vendre 
dont 1 sur 
terrasse

René Lévesque 
Est
Montréal

1 Bar sur 
terrasse

244, boul. Ste-
Rose
Laval

CLUB BEDROCK Addition 5408, ch. de la
INC. d'autorisation Côte des
Club Bedrock Inc. de spectacles Neiges
5408, ch. de la 
Côte des Neiges 
Montréal
Dossier: 237-909

à 1 Bar avec 
danse
Permis
additionnel
1 Bar sur 
terrasse

Montréal

2866-7285 Autorisation 11 Prince
QUÉBEC INC. de danse et Arthur Ouest
Bar Voltaire
11 Prince Arthur 
Ouest
Montréal
Dossier: 183-509

spectacles 
dans un bar

Montréal

2945347 CANADA Permis 200, Laurier
INC. additionnel Ouest
Restaurant 
Eggspectations 
384, St-Martin 
Ouest
Montréal
Dossier: 1062-181

1 Restaurant 
pour vendre 
sur terrasse

Montréal

2738-8641 Permis 252, Lakeshore
QUÉBEC INC. additionnel Road
Restaurant Mirra 
Enr.

1 Restaurant 
pour vendre

Pointe-Claire

252, Lakeshore sur terrasse 
Road
Pointe-Claire 
Dossier: 1068-311

143076 CANADA Extension des 1115, Ste-
INC.
Cabaret L'Entre 
Peau
1115, Ste- 
Catherine Est 
Montréal 
Dossier: 370-650

RESTAURANT LE 
ST-AMABLE INC. 
Restaurant Le St- 
Amable inc.
410, PI. Jacques 
Cartier 
Montréal 
Dossier: 347-815

9004-2946 
QUÉBEC INC.
Les Berges 
209, boul. des 
Laurentides 
Laval
Dossier: 236-752

2759-6220 
QUÉBEC INC. 
Restaurant Delta 
Ba
131, rue Prince 
Arthur Est 
Montréal 
Dossier: 432-823

heures le 11 
juillet 1994 de 
3h00 à ShOO 
dans bar avec 
danse et 
spectacles

Permis 
additionnel 
1 Bar sur 
terrasse

Catherine Est 
Montréal

188, St-Amable 
Montréal

3 Bars dont 1 209, boul. des
sur terrasse Laurentides 

Laval

COOPERATIVE
DES
TRAVAILLEURS
ET
TRAVAILLEUSES 
DU CAFÉ- 
CAMPUS 
Café Campus, Le 
Petit Campus 
57, Prince Arthur 
Est
Montréal 
Dossier: 364-851

Changement 
de catégorie 
de Restaurant 
pour vendre à 
Restaurant 
pour servir sur 
terrasse et de 
Restaurant 
pour vendre à 
Restaurant 
pour servir

Autorisation 
de films dans 
un Bar avec 
danse et 
spectacles 
(suite à 
cession)

131, rue Prince 
Arthur Est 
Montréal

57, Prince 
Arthur Est 
Montréal

9003-5601 2 Restaurants 2001, Victoria
QUÉBEC INC. pour vendre Locaux 113 &
Pâtisserie chez dont 1 sur 114
Gaumond
3725, Wellington

terrasse St-Lambert

Permis
additionnel

5225, boul. 
Métropolitain

Verdun
Dossier: 1091-362

1 Restaurant 
pour vendre

Est
St-Léonard LAVOIE, Richard 

La Place à Bidou
1 Restaurant 
pour vendre

200,25e 
Avenue

200,25e Avenue 
Lachine
Dossier: 1091-859

Lachine

1 Restaurant 
pour vendre

6275, boul. 
Taschereau 
Brossard

2967-3308 
QUÉBEC INC.

1 Restaurant 
pour vendre

3417, Ontario 
Est

Casse Croûte Montréal
Davidson 
3417, Ontario Est 
Montréal 
Dossier: 263-301

LAROCQUE,
Jean-René
Distributions
Jean-René Enr.
4401, Notre-Dame
Ouest
Montréal
Dossier: 1091-750

86312 CANADA 
LTÉE
Brasserie Le 
Bazar
3686, Côte Vertu 
St-Laurent 
Dossier: 49973

NARDOZI, Angela 
Restaurant Nana 
9191, de Marseille 
Montréal
Dossier: 1091-958

1 Restaurant 
pour vendre

4417, Notre- 
Dame Ouest 
Montréal

1 Brasserie sur 3686, Côte 
terrasse Vertu

St-Laurent

1 Restaurant 
pour vendre

MATTE, Monique 1 Bar avec 
Le Monica Bar danse et
445 boul. des spectacles.
Laurentides 
Laval
Dossier: 329-219

Le président et directeur général 
Ghislain K.-Laflemme. avocat

9191, de 
Marseille 
Montréal

445 boul. des
Laurentides
Laval

Québec

Simulation

PHOTO JACQUES NADEAU

MARLENE VALADE s’est glissée dans la peau
d’une handicapée souffrant d’une maladie neurolo­
gique qui produit des déficits du champ sensoriel, à 
l’occasion de la journée portes ouvertes qui se tenait 
hier au Centre de réadaptation Lucie-Bruneau. Au 
moment de procéder à cette simulation, Mme Valade 
était aidée d’un ergothérapeute.

Pauvre petit 
Sigmund Freud

Amsterdam (Reuter) - Sigmund 
Freud, le père de la psychana­
lyse moderne, a très probablement 

été victime dans son enfance des

RÉ SUL T A T S
loto-québec

Tirage du 
94-05-18

1 4 8 30 31 33

Numéro complémentaire:_________

GAGNANTS LOTS

6/6 6 977 419,50 $
5/6+ 11 81 296,50 $
5/6 436 • 1 640,80 $
4/6 24 150 56,70 $
3/6 435 741 10,00 $

Vente totales : 22 931 460,00 $ 
Prochain gros lot (approx.):
2 500 000,00 $
Prochain tirage: 94-05-21

Egtra Tirage du 
94-05-18

NUMÉROS LOTS

751487
51487

1487
487

87
7

100 000$ 

I 000 $ 
250 $ 

50 $ 
10 $ 
2$

T V A, le réseau des tirages
Les modalités d'encaissement des billets 
gagnants paraissent au verso des billets. 
En cas de disparité entre cette liste et la 
liste officielle, cette dernière a priorité.

tendances incestueuses de son 
père, selon Peti de Vries-Ek, spécia­
liste néerlandaise des pathologies 
mentales.

«J’ai découvert bien plus d’argu­
ments en faveur de cette thèse que 
contre elle - j’en ai conclu qu’il était 
hautement probable que Freud a 
été lui-même victime de l’inceste», 
a déclaré jeudi à Reuter Peti de 
Vries-Ek, qui travaille pour le minis­
tère néerlandais de la Santé.

Freud, dans une lettre à son ami 
Willem Fliess, écrivait en 1897 que 
son père Jacob avait autrefois abu­
sé sexuellement de plusieurs 
membres de sa famille.

«Hélas, mon père était l’un de 
ces êtres pervers», écrivait-il à pro­
pos «des pères et des oncles qui 
abusent sexuellement de leurs en­
fants, de leurs neveux ou de leurs 
nièces».

«Il est responsable de l’hystérie 
de mon frère (...) et de celle de cer­
taines de mes sœurs cadettes», 
ajoutait-il.

ROBIC
DEPUIS 1892

AGENTS DE BREVETS ET MAROUES 
PROTECTION DES DROITS OE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

IhGFR ROBIC RICHARD
AVOCATS

55. ST-JACQUES, MONTRÉAL QUÉBEC H2Y3X2 
fax (514) 845-7874 Tél : |514| 98 R-0*B'W
J',, muihiie Je s int.incjll’fe i

Prothèses mammaires

UAÇEF-Centre a 
a déposé deux requêtes 

en recours collectif
CAROLINE MONTPETIT

LE DEVOIR

La très grande majorité des 
femmes portant des prothèses 
mammaires souffrent de problèmes 

de santé, allant des migraines aux in­
fections à répétition, en passant par 
les problèmes chroniques de circula­
tion.

Et certaines femmes portant des 
prothèses se font présentement refu­
ser le retrait de cet implant mammai­
re par leur chirurgien esthétique.

C’est ce que disaient hier plu­
sieurs représentants de l’Association 
des coopératives d’économie familia­
le, (ACEF-Centre) de Montréal, ainsi 
que le Dr Henry Jenny, chirurgien 
esthétique suisse-allemand qui vient 
de publier un livre sur la question 
des prothèses mammaires.

Présentement, deux demandes de 
recours collectifs, regroujjant 14 000 
femmes québécoises chacun, ont été 
logées en Cour supérieure par 
l’ACEF-Centre, respectivement contre 
Bristol Myers, qui produisait les pro­
thèses Meme, Riplicon et Optimam, 
et contre la compagnie Dow Coming.

Toutes les Québécoises portant 
des prothèses mammaires en silico­
ne sont couvertes par ce recours.

La Cour supérieure devrait déci­
der, les 22 et 23 juin prochain, si elle 
accepte que soit déposé ce recours 
collectif contre les deux compagnies.

Fait à noter, l’ACEF-Centre a rele­
vé des troubles de santé même chez 
les femmes portant des prothèses 
mammaires emplies d’eau saline, 
dont l’implantation est toujours auto­
risée en Amérique du Nord.

L’implantation de prothèses mam­
maires en silicone est interdite en 
Amériqije du Nord depuis 1992.

Aux Etats-Unis, une offre de dé­
dommagement de quatre milliards 
de dollars a déjà été jirésentée à l’en­
semble des femmes affectées par les 
implants mammaires en silicone, par

un regroupement de fabricants.
Plusieurs avocats québécois et ca­

nadiens ont déjà déconseillé aux 
femmes canadiennes de se réclamer 
de ce recours, puisque seulement un 
maximum de 3 % de l’argent du dé- 
dommagemen) ira aux femmes 
étrangères aux Etats-Unis.

Par ailleurs, sur 856 femmes qui 
ont approché l’ACEF et qui portent 
des prothèses mammaires de tous 
genres, 85 % ont dit ressentir un ou 
plusieurs problèmes de santé tandis 
que 39 % ont des problèmes directe­
ment liés à l’implantation de pro­
thèses mammaires.

Ces personnes, selon le rapport de 
l’ACEF, se {daignent que leurs seins 
sont devenus douloureux, parfois hy­
persensibles, ou alors, au contraire, 
insensibles ou enflés.

Pour sa part, Denyse Raymond, 
qui s’est fait implanter des seins en 
silicone en 1984, affirme par 
exemple qu’elle ne peut plus se cou­
cher sur le ventre tant c’est doulou­
reux.

«Mes seins sont vraiment durs 
comme de la roche, a-t-elle affirmé, 
j’ai des migraines et je fais aussi de 
l’arthrite.»

Pour sa part, le représentant de 
l’Association des spécialistes en chi­
rurgie plastique et esthétique du 
Québec, le Dr Marcel Dion, rencon­
tré par l’ACEF dans le cadre de cette 
enquête, aurait nié que le port de ces 
prothèses ait un impact négatif sur 
la santé des clientes.

Selon le Dr Jenny, «accepter de re­
tirer les prothèses (pour ces méde­
cins) serait une admission de culpa­
bilité».

Enfin, le Dr Henry Jenny a décla­
ré hier que sur 1000 femmes aux­
quelles on aurait retiré les implants 
mammaires, aux Etats-Unis, 90 % au­
raient connu une amélioration des 
symptômes locaux, et 70 % auraient 
connu une amélioration de leur état 
global de santé.

Cimetière de Kanesatake

Johnson prône la fermeté
Québec (PC) — Calme et pru­

dence, tels sont les mots 
d’ordre qui circulaient au gouverne­

ment du Québec hier cilors que des 
travaux de nettoyage au cimetière 
de Kanesatake en vue de son 
agrandissement se poursuivaient, 
requérant les services de tra­
vailleurs mohawks.

Le premier ministre Daniel John­
son a cependant déclaré avoir l’in­
tention d’être «très ferme» dans ce 
dossier. «Il faut que les objectifs 
soient très clairs», a-t-il indiqué à 
l’émission Mongrain, au réseau 
TVA. «Mais il faut se mettre un peu 
à la place des autres», a-t-il tempéré.

Le gouvernement n’entrevoyait 
pas de difficultés particulières dans 
ce dossier, comme en faisaient foi 
les propos tenus tant par le mi­
nistre de la Sécurité publique, Ro­
bert Middlemiss, que par le mi­

nistre des Affaires autochtones, 
Christos Sirros. Des négociations 
devraient être entamées Eivec les 
Mohawks sur le projet d’agrandis­
sement de ce terrain et le ministre 
de la Sécurité publique, Robert 
Middlemiss, estimait qu’il n’y a ni 
problème ni état de crise réelle ou 
appréhendée.

«Si les Mohawks ont réellement 
besoin de territoire, et cela ne me 
concerne pas, moi, ils négocieront 
avec qui de droit pour obtenir une 
parcelle de terrain. Présentement, 
nous devons nous assurer que le 
respect de la route municipale (à 
proximité du cimetière) n’est pas 
remis en question», a expliqué le 
ministre Middlemiss.

Ce dernier a parlé avec le maire 
Jean Ouellette, de la municipalité 
d’Oka, et la police continuera d’ef­
fectuer son travail.

i
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MONTREAL
Une tuile pour le Conseil scolaire

Manque à gagner de sept millions attribuable aux contestations de 
l’évaluation foncière; l’aide aux milieux défavorisés mise en péril

PAULCAUCHON 
LE DEVOIR

Lt* Conseil scolaire de lHe de Montréal (ait lace à 
un manque à Rainer de plusieurs millions de 
dollars, puisqu'il a été obligé de rembourser un ni­

veau record de taxes scolaires «à cause des contesta­
tions de l'évaluation foncière.

I^e président du Conseil scolaire, Jacques Mon- 
geau, a confirmé que son organisme négociait ac­
tuellement avec le gouvernement un arrangement 
pour combler ce manque «à gagner, qui remet en 
question les sommes versées par le Conseil aux 
programmes de soutien aux milieux défavorisés.

Mercredi soir, au Conseil des commissaires de la 
CECM, il a été dit que le Conseil scolaire faisait face 
à un manque à gagner de sept millions de dollars. 
M. Mongeau n’a pas voulu confirmer ce chiffre, pré­
férant parler de «plusieurs millions». Mais sept mil­
lions, c’est également le montant investi l’année der­
nière par le Conseil scolaire dans les programmes 
de soutien aux milieux défavorisés dans les écoles.

Le Conseil scolaire collecte la taxe scolaire au­
près des contribuables et la remet en totalité aux 
huit commissions scolaires de l'ile (une affaire de 
135 millions de dollars, dont la moitié pour la 
CECM).

«Avant 1989, nous avions le droit de conserver 
une réserve, un surplus, mais ce n’est plus possible 
depuis les changements apportés à la loi en 1989 
par le ministre Ryan», explique Jacques Mongeau.

U* Conseil |>eut utiliser les revenus de placement 
de la taxe pour l'aide aux milieux défavorises, mais 
«les taux d’intérêt ont baissé, nous privant de reve­
nus de ce côté», ajoute Me Mongeau.

Mais le problème actuel est directement lié aux 
contestations de l’évaluation foncière. À la suite de 
l’évaluation triennale de 1991, une pluie de contesta­
tions s'est abattue auprès du Bureau de révision de 
l'évaluation foncière, le BREF.

Le secrétaire adjoint du BREF pour la région de 
Montréal, Michel Ménard, a indiqué hier que le 
BREF a reçu pour la grande région montréalaise 
plus de 51000 plaintes en 1992 (dont 40 000 pour la

seule ville de Montréal), et 7000 plaintes en 1993. 
»(irosso modo, ajoute-t-il, un plaignant sur deux 
gagne sa cause.» 11 ne |x>uvait préciser le montant 
exact dis sommes en cause.

«Les jugements ont commencé à sortir cette an­
née, et le Conseil scolaire a été obligé de remettre le 
montant de la taxe aux plaignants qui avaient gagné, 
explique Jacques Mongeau. Dans certains cas, 
c’était énorme: nous avons fait un chèque de 800 
(KH) de dollars à une seule grosse compagnie qui 
avilit gagné sa cause.»

U* Conseil scolaire prétend donc qu’à cause de 
ces remboursements et de l'impossibilité de se 
constituer une réserve, son surplus accumulé de 
trois millions de dollars au 30 juin dernier a fondu 
comme neige au soleil.

Jacques Mongeau discute actuellement avec le 
ministère de l'Education afin de trouver une solu­
tion d'ici la fin juin: «Nous leur disons, ou bien vous 
amendez la loi pour qu’on puisse se constituer une 
réserve, ou bien vous nous donnez le manque à ga­
gner». conclut-il.

La Carifête n’aura pas lieu
La Ville évoque des motifs de sécurité; la communauté noire

crie au «paternalisme odieux»
LAURENT SOUMIS 

LE DEVOIR

La Carifête n’aura pas lieu le 2 juillet prochain dans les 
rues de Montréal. Un différend majeur entre la Ville et 
le Conseil de la communauté noire du Québec (CCNQ) a 

entraîné l’annulation pure et simple du célèbre festival an­
tillais qui aurait célébré cet été sa vingtième tenue.

Hier matin, le CCNQ, un organisme parapluie qui re­
groupe 11 groupes de la communauté, avait convoqué une 
conférence de presse pour dénoncer la décision municipa­
le de ne pas émettre de permis et de ne pas verser de sub­
vention à l’événement

Mais la Ville lui a coupé l’herbe sous le pied en diffusant 
aux aurores, hier matin, un communiqué justifiant sa déci­
sion par des impératifs de sécurité et par des dissensions 
profondes au sein de la communauté noire.

Pour le Dr Gasha Masimango, directeur général du 
CCNQ, «la Ville n’a pas le droit de s’immiscer dans la dy­
namique interne de notre communauté, ni non plus d’ins­
pirer la création de structures marionnettes mises en pla­
ce dans le seul but de perturber les processus accommo­
dants au sein de notre communauté». L’organisme qui or­
ganise le festival depuis près de deux décennies s’ex­
plique mal pourquoi il devrait en partager l’organisation 
avec d’autres groupes. La Ville fait montre d’«un paterna­
lisme odieux» et «attise les rivalités», soutient le Dr Masi­
mango.

Selon lui, l’argument de la sécurité n’est qu’un prétexte. 
«La sécurité publique relève avant tout de la responsabilité 
de la police», avance-t-il.

L’an dernier, et pour la troisième année consécutive, la 
Carifête a donné lieu à des actes de violence et de pillage. 
Un adolescent de 15 ans a ainsi ouvert le feu sur la foule, 
blessant quatre personnes.

Les rixes entre ressortissants jamaïquains et haïtiens 
ont également amené la force anti-émeute à procéder à 
une quinzaine d’arrestations. La police a même eu maille à 
partir avec certains membres du service de sécurité em­
bauché pour l’occasion, le groupe Black House.

Sitôt terminée cette première conférence, la Ville repre­
nait l’offensive en convoquant un autre point de presse en 
après-midi pour défendre sa décision de ne pas accorder 
la subvention de 35 000 dollars et l’aide logistique de 175 
000 dollars.

Selon la municipalité, le CCNQ n’a pas respecté la moi­
tié des conditions de l’entente conclue l’an dernier. «La 
Ville n’a rien imposé ni dicté quoi que ce soit», affirme M. 
Joseph Biello, membre du Comité exécutif responsable 
des relations interculturelles et interraciales. Après avoir 
tenté de rapprocher les parties, la Ville a dû constater le 
retrait du CCNQ de toute discussion. «C’est son choix et 
son droit.»

Pour M. Biello, «la Ville a la responsabilité civique d’as­
surer à ses citoyens un environnement sécuritaire et 
maintient fermement que la Carifête doit être la fête de la 
communauté noire et non pas sa pomme de discorde». La 
Ville, qui devra faire face à une poursuite de plus de 18 000 
dollars engagée par le CCNQ pour les frais engagés, affir­
me en outre avoir le soutien de plusieurs groupes de la 
communauté.

Un porte-parole autorisé citait hier la Ligue des Noire, la 
Roots Cultural Association, l’Association communautaire 
noire de Côttnles-neiges, la Fédération des organisations 
de Trinidad et Tobago du Québec, l’Association jamaïquai­
ne et le Caribbean Cultural Festivities Steering Commit­
tee.

Cet été, les grands perdants de tous ces différends se­
ront à coup sûr les milliers de Montréalais habitués à se 
balancer sur les airs de calypso et les rythmes endiablés 
des «steel bands».

Les groupes aussi devront faire leur deuil de l’énergie, 
du temps et de l’argent investis dans la confection des cos­
tumes et les répétitions.

L’industrie touristique sera finalement privée de l’ap­
port des dépenses de voyage des visiteurs du Canada, 
d’Angleterre, de Trinidad et Tobago et d’ailleurs aux An­
tilles qui viennent à Montréal spécialement pour l'événe­
ment.
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PHOTO JACQUES GRENIER
Pour le Dr Gasha Masimango, directeur du Conseil de la communauté noire du Québec, 
Montréal pratique «un paternalisme odieux» et «attise les rivalités entre les factions de la 
communauté.

Un investissement de huit millions pour faire 
la promotion touristique de Montréal

LE DEVOIR

La promotion touristique du Montréal métropolitain 
fait l’objet d’un investissement majeur de 8 millions$. 
Québec a annoncé hier une aide de 4 millions$ dans le 

cadre du plan de relance écqnomique et de création 
d’emplois du gouvernement. A cette somme s’ajoute la 
collaboration de la Ville de Montréal, l’Office des 
Congrès et du Tourisme du Grand Montréal, la Confé­
rence des maires de la banlieue ainsi que la Communau­
té urbaine de Montréal. Pour chaque dollar investi par 
ces partenaires, Tourisme Québec injectera des fonds

supplémentaires pouvant atteindre 4 millions$.
Des efforts promotionnels seront consentis notam­

ment sur les marchés internationaux. On estime à 616 
millions$ les recettes touristiques de la région de Mont­
réal provenant de voyages réalisés par des touristes 
d’outre-mer.

On espère générer une hausse des recettes touris­
tiques de l’ordre de 18 millions$ pour l’ensemble du 
Québec, dont 4 millions$ pour la région. La création 
d’environ 300 emplois constituerait également les retom­
bées de ces investissements. 270-2702

Élections municipales
-------------^-------------

Keaton se joint à Bourque
sente actuellement à l'Hôtel de Vi|leKATHLEEN LEVESQUE 

LE DEVOIR

Après avoir frayé avec différents 
partis politiques autant sur la 
scène fédérale, provinciale que mu­

nicipale, Robert Keaton, president 
d'Aliiance Québec jusqu’à décembre 
dernier, se lance dans la course à la 
mairie de Montréal aux côtés de 
Pierre Bourque.

Ce dernier a présenté hier en 
conférence de presse la candidature 
de M. Keaton en soulignant qu'il 
s’agissait d’une acquisi­
tion importante» pour Vi­
sion Montréal (VM). «Cela 
témoigne de notre volonté 
de nous rapprocher de la 
communauté anglopho­
ne», a déclaré le chef de 
VM.

De fait, de récents son­
dages démontrent la fai­
blesse de la nouvelle for­
mation politique à recevoir 
l’appui des électeurs de 
langue anglaise. «Il y a de la place 
dans Vision Montréal pour les fran­
cophones, mais aussi pour les anglo­
phones et les allophones», assure 
Robert Keaton.

Quant aux positions militantes de 
ce dernier alors qu’il présidait Al­
liance Québec, un organisme de dé­
fense des droits de la minorité an­
glophone, Pierre Bourque qui dit 
vouloir faire de Montréal la capitale 
des francophones d'Amérique, n’y 
voit aucun problème. Ce qui importe 
pour lui, c’est d’«aller chercher les 
éléments les plus forts dans les dif­
férents quartiers montréalais».

M. Keaton tentera de se faire élire 
dans le district Jeanne-Mance repré-

par Michel Prescott. Le conseiller 
indépendant avait été pressenti jxmr 
se joindre à l’équipe de VM. 
D'ailleurs, l'annonce de la candidatu­
re de M. Keaton s'est déroulée en 
même qu’une rencontre de presse 
que tenait M. Prescott concernant 
les revendeurs de drogue qui enva­
hissent le carré Saint-Ixiuis, le beau 
temps revenu.

Robert Keaton a une feuille de 
route fort chargée |H>litiqucmcnt. En 
1972, il fut candidat défait dans 

Westmount pour le Nou­
veau Parti démocratique. 
Deux ans plus tard, il fai­
sait partie du parti munici­
pal nouvellement formé 
qu'était alors le Rassem­
blement des citoyens de 
Montréal (RCM).

Cette association ne du­
rera que deux ans alors 
qu’il tentait de se faire éli­
re en 1976 à l’Assemblée 
nationale sous la bannière 

de l'Alliance démocratique. Cette in­
cursion sur la scène provinciale cau­
sa une crise au sein du RCM, si bien 
que M. Keaton et Nick Auf der 
Maur quittèrent pour créer le Grou­
pe d'action municipale (GAM). En 
1986, il fut sollicité par le Parti ci­
vique et récemment, il a perdu l’in­
vestiture dans Notre-Dame-de-Grâce 
où il souhaitait être candidat libéral.

Quant à savoir si M. Keaton se 
sent à l’aise au sein d’un parti dont 
le programme politique ne fait pas 
l’objet de débats au grand jour, il in­
dique que de toute façon, «pour 
l’instant, il s’agit de grands thèmes, 
d’idées générales qui ne sont pas 
inspirés par une idéologie».

Robert Keaton

Violence conjugale

Le SPCUM s’associe à des CLSC

auune eameon

éveil aux

scolaires

-jpfefÿFAh

guenn TGrouto

4501, rue Drolet
Montréal (Québec) H2T 2G2 Canada 

Tél.: (514) 842-3481 
Téléc.: (514) 842-4923

LE DEVOIR

De plus en plus de victimes de vio­
lence conjugale acceptent d’avoir 
recoure à un CLSC, grâce à un proto­

cole d’entente conclu entre le Service 
de police de la CUM et une trentaine 
de CLSC de Montréal.

Ce protocole d’entente, par lequel 
les victimes sont orientées vers un 
CLSC au moment où elles portent 
plainte à la police, rejoint présente­
ment 30 CLSC et 23 districts policiers 
de Montréal.

Il a fait passer de 14 à 31 % le 
nombre de victimes de violence qui

acceptent d’être référées à un CLSC, 
après avoir porté plainte.

Selon un rapport de Statistique Ca­
nada rendu public en novembre 1993, 
une femme sur six, mariée ou en 
union libre, a déclaré avoir été agres­
sée par son conjoint

Selon Renée Audy, directrice géné­
rale du CLSC Olivier Guimond, 793 
victimes ont été référées à des CLSC 
à Montréal en 1993 après avoir porté 
plainte, et 411 d’entre elles ont accep­
té d’être suivies sur une base réguliè­
re. En 1994, Mme Audy s’attend à çe 
que plus de 1500 femmes suivent le 
même trajet

f
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POLITIQUE
Rémy Poulin veut un 

référendum sur le déficit zéro
L'avenir des autochtones dans un Québec souverain

Chrétien trouve «normales» 
les assurances données par IrwinMl Cil Kl. VEN NE

DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le député libéral de Chauveau à Québec, M.
Rémy Poulin, suggère aux citoyens de son 

comté, clans un sondage postal, de soumettre à 
un référendum un projet de loi pour interdire au 
gouvernement de faire des déficits budgétaires.

Il leur demande également s’il serait perti­
nent de soumettre à une consultation populaire 
l'abolition de la sécurité d'emploi dans la fonc­
tion publioue.

M. Poulin demande à ses commettants s'ils 
sont favorables à ce que les électeurs 
québécois aient la |>ossibilité de voter 
au sujet de ce projet de loi préconi­
sant le «déficit zéro», lors des pro­
chaines élections. La question figure­
rait sur un bulletin séparé du bulletin 
de vote prévu pour l’élection du pro­
chain gouvernement.

Rappelons que le ministre des Fi­
nances, M. André Bourbeau, prévoit 
pour l’an prochain un déficit de 4,4 
milliards de dollars, contre 4,9 mil­
liards l’an dernier.

M. Poulin affirme que sa démarche auprès 
des électeurs n’a toutefois pas pour objectif de 
«mettre mon gouvernement en boîte», à la veille 
des elections. Le député de Chauveau est res­
ponsable de l’organisation libérale pour la ré­
gion de Québec. Son but est de se «rapprocher 
de la population».

«Il est essentiel pour moi de connaître l’opi­
nion de ma population concernant le projet de 
loi «déficit zéro», qui me tient à cœur», a-t-il sou­
ligné.

M. Poulin avait présidé un comité de députés 
libéraux qui ont suggéré, il y a deux ans, une sé­
rie de mesures pour réduire les dépenses de 
l'Etat. L* comité avait accouché du projet de loi 
197, préconisant le déficit zéro. Le projet de loi 
n’a jamais été présenté à l’Assemblée nationale 
sous prétexte qu’un simple député ne peut pas 
présenter un projet de loi ayant une incidence fi­
nancière (money bill). Le nom du député qui fi­
gurait sur le projet de projet de loi était celui de 
M. Jacques Chagnon, aujourd’hui ministre.

Le sondage de M. Poulin est diffuse* à 31 (XX) 
exemplaires à l’intérieur de son comté. Chaque 

dépliant coûte 11 cents au Trésor pu­
blic. Généralement, les députés utili­
sent cet envoi postal à des fins de pro­
motion. M. Poulin préfère l’utiliser à 
des fins de consultation.

Il a bon espoir que les citoyens dai­
gneront «investir 43 cents» pour le lui 
retourner. «Si je n’ai pas de réponse*, 
dit-il, je me demanderai ce que je fais 
en politique.» M. Poulin n’a pas enco­
re confirmé s’il sera candidat aux pro­
chaines élections.

Le député pose 14 questions. Il 
veut savoir des citoyens si Québec devrait limi­
ter la durée de la carrière des cadres supérieurs 
du gouvernement, si l’État devrait participer au 
financement des jeux olympiques d’hiver à Qué­
bec en 2002, dans la construction d’un nouveau 
Colisée, dans l’équipe de hockey les Nordiques 
de Québec, et s’il devrait vendre le mont Samte- 
Anne à des intérêts privés.

Il s’engage à «respecter les grandes ten­
dances» observées dans les résultat du son­
dage.

MANON COKNELLIEK
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le premier ministre Jean 
Chrétien trouve normal que son mi­
nistre des Affaires indiennes, Ron Irwin, ait 

cherché à rassurer les autochtones sur leur 
avenir, advenant l’indépendance du Québec.

«Ils lui ont demandé s’il allait protéger les 
Indiens. Tant que la constitution canadienne 
est là, il doit protéger les Indiens. C’est son 
rôle», a-t-il dit hier aux journalistes qui l'at­
tendaient à son arrivée à une réunion du 
conseil d’administration du Conference 
Board du Canada.

Le premier ministre ne s’est pas inquiété 
davantage des avertissements musclés ser­
vis par certains premiers ministres provin­
ciaux au chef bloquiste Lucien Bouchard. 
De l’avis de M. Chrétien, M. Bouchard a ré­
colté ce qu’il a semé.

«Selon moi, c’est normal. Quand M. Bou­
chard se promène à travers le pays en provo­
quant des débats, il doit s’attendre à des ré­
actions. Il a rendu les autochtones nerveux 
quant à leur futur. Il est allé dans l’Ouest en 
posant toute une série de questions. Mainte­
nant, il est à Paris», a souligné le premier mi­
nistre. «Ce qu’il obtient, c’est une réaction à 
ce qu’il a fait.»

M. Chrétien a affirmé que le chef bloquis­
te parlait de l’indépendance du Québec com­
me d’un fait accompli. «Mais il parle d’une

question purement hypothétique, ce qui 
amène d’autres personnes à donner des ré­
ponses hypothétiques», a-t-il dit

Depuis plus d’une semaine, le ton monte 
du côté fédéraliste. Le premier ministre de 
la Colombie-Britannique, Mike Harcourt, a 
soutenu que ses électeurs et les Québécois 
deviendraient les pires ennemis si le Québec 
se séparait. Il a ajouté que le territoire actuel 
du Québec pourrait être remis en cause.

Son collègue de la Saskatchewan, Roy Ro- 
manow, a secondé M. Harcourt, disant qu’il 
reflétait le sentiment des gens de l’Ouest. Il 
a aussi vivement critiqué le voyage en Fran­
ce de Lucien Bouchard.

Mardi, à Québec, le ministre Ron Irwin a 
indiqué qu’en cas de séparation du Québec, 
les autochtones québécois pourraient main­
tenir leur lien avec le Canada et jouir de sa 
protection, des propos que M. Chrétien a 
évité de désavouer hier.

Toutes ces déclarations ont provoqué des 
sorties adverses du premier ministre québé­
cois Daniel Johnson, du chef péquiste 
Jacques Parizeau et du leader bloquiste Lu­
cien Bouchard.

M. Chrétien, qui commentait ces événe­
ments pour la première fois hier, a pris le 
tout avec détachement, qualifiant le débat de 
prévisible mais d’inutile.

«Si (M. Johnson) gagne les élections, on 
aura tous perdu notre salive et s’il ne gagne 
pas les élections, il y aura un référendum. Et

si le Québec décide de rester au (sein du) 
Canada, on aura encore perdu plus de sali­
ve», a-t-il lancé.

Fidèle à son habitude, il a répété qu’on ne 
doit pas présumer du résultat des pro­
chaines élections provinciales, ce qui ne 
l’empêche pas de tirer ses propres conclu­
sions.

«Je sais que les Québécois ne veulent pas 
se séparer du Canada», 
a-t-il répété avant de 
qualifier les débats ac­
tuels d’«académiques».

Par ailleurs, M. Chré­
tien a invité le chef pé­
quiste à relire jusqu’au 
bout ses avis juridiques 
sur l’intégrité du territoi­
re québécois. Pour 
contrer la position de Jean Chrétien 
M. Irwin, M. Parizeau 
avait fait état de cinq 
avis légaux qui appuyaient l’intégrité du ter­
ritoire actuel du Québec.

Selon le chef libéral, l’avis en question 
soutient que les autochtones ne peuvent pas 
se séparer du Québec mais aussi que le 
Québec ne peut pas se séparer du Canada.

Pour appuyer un peu plus sa thèse, M. 
Chrétien a rappelé que la constitution cana­
dienne ne prévoyait aucun mécanisme pour 
permettre à une province de se retirer de la 
fédération.

Rémy Poulin
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ÜH 2S

BUREAUX A LOUER

PROPRIETES A VENDRE

BORD DE L'EAU, Vieux Dorion, 227
av. du Club. Jolie maison ancienne, par­
tiellement rénovée. Vue magnifique, 3 
c.c., 2 salons, près maison Tresier & 
train. 2e étage loué, rev. mensuel: 525S. 
215,0005.455-5829.

C.D.N.: Grand 3 1/2, calme. A saisir: 
cause départ, négociable, sans agent. 
735-4192. 

PRES ÉCOLES Ville St-Laurent. Bunga­
low, 3 c.c., 2 sJbains, s./sol fini, garage. 
Proprio Direct: 856-4444,332-4941.

VIEUX-MONTRÉAL: 12,000 pi.ca., coin 
St-Pierre et St-Paul. Aubaine pour tous 
commerces. Idéal proprio occupant. 932- 
1630

COPROPRIETES

C.D.N.: Spacieux 31/2, près U de M, hô­
pitaux, impeccable, terrasse, 82 OOOS. J.
Pilon 739-1598, Trans-Aclion Mont- 

, Royal.

• CENTRE-VILLE 1.150 pi.ca., ensoleillé, 
aire ouverie, 2 c.c., foyer, espace stat., 
extras. 117,0005.989-1178.

MONT STE-ANNE. Ski. golf, vue fleuve, 
1 chambre, foyer, meublé 1 + v, 
47.500S. Québec 656-1491.

APPARTEMENTS-LOGEMENTS A 
LOUER

6425 DES ÉRABLES, 7 1/2, cachet 
d’origine, bois franc, les entrées, s/sol, 
cour, non chauf. Réf. 6255.672-5186

A AHUNTSIC: Demi sous-sol. 31/2 et 4 
1/2 complètement rénovés.

385-3097

AHUNTSIC 5 1/2, non-chauffé, haut du­
plex, calme, clair, St-Urbain/Beauhar- 
nois. 600$. 388-3897.

AHUNTSIC, 7 1/2, bas duplex, enso­
leillé, chauffé, site agréable, cour, bal­
con, garage. 8255/mois. Disponible 1er 
juillet. Idéal pour jeunes professionnels. 
279-5272.

BOUL. ST-JOSEPH, coquets 5 1/2 et 3 
1/2 rénovés, 2 ou 3 appareils fournis, ga­
rage chauffé disp.. 521-9469.

BRÉBEUF (RACHEL), 6 1/2, r-d-c, ter­
rasse, 6755 non chauf., planchers 
peints. 525-8552

C.D.N. 31/2,41/2
Rénové, équipé, pour pers. tranquilles. 
Près U. de M. et transports. 739-9850.

C.D.N. Près U. de M., libre 1er juin, 6 
1/2, haut duplex, chauffé, eau ch. four­
nie, garage. 737-3081

C.D.N.: Coin Linton + Lavoie, 31/2, non

APPARTEMENTS-LOGEMENTS A

MARQUETTE près BEAUBIEN. Gr 4 
1/2-5 1/2, chauffés, près 2 parcs, ser­
vices. Pas d'animaux. 274-9514

MÉTRO JARRY / CRÉMAZIE 3 1/2
chauf. juil. paisible, 3955 références. 
668-6914

N.D.G., Melrose Monkland, 4 1/2, 5 1/2, 
chauffés, eau chaude, rénovés, grands. 
486-5700, 596-0299. Voir concierge 
4315 Melrose #20.

N.D.G., grand 6 1/2, ensoleillé, rénové, 
haut duplex, boiseries, foyer, entre 
lav./séch„ bain tourbillon, rue Girouard, 
métro Villa-Maria. 9805 non-chauffé. 
Claude, jr 489-8872, sr 486-8848.

N.D.G.: près métro Villa-Maria, haut de 
duplex, chauffé. 71/2,7505/mois.

485-9643

OUTREMONT ADJ: 7 1/2 chauffé, ap­
pareils. 21/2 meublé. Libres. 738-3586.

OUTREMONT PRES LAURIER
31/2 et 41/2 à partir de 420S

 277-0054

OUTREMONT. 50 Willowdale, 2 1/2, 3 
1/2,41/2, ascenseurs, chauffé.

849-7061.

OUTREMONT, face au Mont-Royal, 33 
ch. Côte Ste-Catherine, 2 1/2, 3 1/2,4 
1/2, chauffés, gym., “sun deck’. 277-

PROPRIETES A LOUER

BORD DE L'EAU, Vieux Dorion, 227
av. du Club. Maison ancienne, propre, 
confortable, vue magnifique, 3 c.c., 2 sa­
lons. 2e étage occupé, 1er étage 
8505/mois. Références. Près maison 
Tresier & train. 455-5829.

HORS-FRONTIERES 
À LOUER

VILAINE, BANLIEU OUEST DE PARIS
Près gare et métro. Appart. 2 c.c., meu-

VIEUX-MONTREAL, charmant air, as­
censeur. métro Square Victoria, parking, 
700 à 1700 pi.ca. 849-5411 ou William 
731-9490; 430 Ste-Hélène.

LOCAUX A LOUER
VIEUX-MONTRÉAL - PLACE YOUVILLE
Rez-de-chaussée: 3000 pi.ca. avec 
s./sol. grande vitrine, idéal pour bou­
tique, galerie, etc.. Renée: 932-1630.

MOBILIER DE BUREAU 
ETACC.

AMEUBLEMENT complet de bureau 
neuf et usagé. 685-4051.

Les Aménagements F.B. Inc.

AMEUBLEMENT

BEAU MOBILIER ch. à coucher, style 
prov. fra., lits jumeaux, bureau, commo­
de, table chevet, excellente qualité. 252- 
8567

SECRETAIRE COMPTABLE
Travail sur logiciel "Clary”, bilingue. Faire 
parvenir C.V. chez Idée Pro Inc., 400 
ave Proulx, Vanier, P.Q., G1M3H2.

blé. Pour 1 an, sept, à sep!. 932-1630.

EMPLOIS DEMANDÉS

A LOUER

ILES-DE-LA-MADELEINE
Maison à louer à la semaine, meublée 
au complet 4005/sem, Semaines disp, 
juillet + août.

(418)986-2207.

CHALETS A LOUER

LAC L'ACHIGAN, St-Hippolyte. tout 
confori. Été. 662-0380, fin de sem.: 563- 
1714.

TRACY,,bord du fleuve, tranquille, tout

ETUDIANTS SIG et PHDA ménagt 28 et 
29A diplômés M. URBANISME et B. 
GÉOGRAPHIE cherchent désespéré­
ment emploi dans domaines. Tél:272- 
3347

OCCASIONS D’AFFAIRES

MAGASIN FINITIONS DE PHOTOS:
service 1h„ centre-ville, chiffre d'affaires 
200,000$ et + par an. Rendement de 20 
à 30%. Cause maladie. Denis: 
(514)462-9019.

| pé, jardin arrière, près bus 161, dépan- 5873. équipé. Été. (819) 770-8808

CANTONS DE L’EST
neur, métro. La v./ séch. dans immeuble. 
7374)770. OUTREMONT, grands 3 1/2. 4 1/2,

AA.. aaAIa/Iama CCCC
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ABERCORN
Propriété de 55 acres 

surplombant le village, vue 
des montagnes. En plus de 
la résidence principale on y 

trouve, grande-écurie, 
garage et maison d’amis. 

Piscine creusée, 
ruisseaux, rivière.

350 OOO S.
DENISE DUPRAT, FRI 
Royal LePage courtier

1-534-3635
DOMAINE 15 ACRES

30 min. de Sherbrooke, 2 chalets dont 
: un habitable à l'année. Plusieurs extra, 
i 97.0005. Faut vendre. 819-822-1070

FRELIGHSBURG Chalet, 2 foyers, beau 
terrain, vue splendide, privé, 85,0005 J. 
GIROUX, Imm. Dynamiques 1-538- 
4000.

HORS-FRONTIERES

1ARTIN, Antilles Françaises, 6 app. 
US$4200 mois/loc, USS412M / 72 
Et 3 villas, vue panoramique: 1 St- 

t USS862M. 2 St-Barthelemy 
862M & 812M. Aussi St-Barth, Gus- 
a bien situé au centre-ville 
282M.
a Soledade 011(590)87 8313.

CHALETS

À HUBERDEAU. accès au lac à la
Loutre, foyer pienes. terrasse, 2 c.c, hi­
ver/été. 45,000S 526-6210

CARRÉ ST-LOUIS: Superbe victorien­
ne, 2 étages, 3 c.c., 3 s./bains, tout équi­
pée, 1,2355.278-8080, jour.

CENTRE-VILLE, (La Cité). 1 1/2 meu­
blé, 24e étage. A sous-louer juin à déc., 
élect et chauf. inclus, 6525/mois négo. 
286-1977 ou 843-9382, (répondeur).

CENTRE-VILLE. St-Urbain/Sherbrooke. 
Luxueux 51/2, juin. 950S. 333-9928

CENTRE-VILLE: St-Urbain 2167. Triplex 
victorien, 31/2,41/2 de 500 à 750 S. Vi­
sile dim. de 14h. à 16h,

465-1538

CHOMEDEY, LAVAL. Triplex neuf, haut 
et bas, 4 1/2,2 c.c., cuisifrigo, spacieux 
et propres, tapis mur/mur. 685-6476.

DE MAISONNEUVE E. Près Radio-Ca­
nada, luxueux 3 1/2, poêle, frigo, 
lavJséch. intégrés. 522-9481,642-1285.

DISCRIMINATION
INTERDITE

-La Commission des droits de ta per­
sonne du Québec rappelle que lorqi/un 
logement est offert en location (ou sous- 
location), toute personne disposée à 
payer le loyer et à respecter le bail doit 
être traitée en pleine égalité, sans dis­
tinction, exclusion ou préférence fondée 
sur la race, la couleur, le sexe, la gros­
sesse. l'orientation sexuelle, l'état civil, 
l'âge du locataire ou de ses enfants, la 
religion, les convictions politiques, la 
langue, l'origine ethnique ou nationale, la 
condition sociale, le handicap ou l'utilisa­
tion d’un moyen pour pallier ce handi­
cap.-

HAMPSTEAD. 71/2, haut duplex, enso­
leillé, foyer, solarium, garage. 5 min. mé­
tro. Entre 18h et 21 h: 486-1536.

ILE-DES-SOEURS. App. de standing, 
meublé, 1300 p.c., 2 c.c., 2 s./b., air 
dim., parking, piscine. Libre juil. 
18005mors 762-1513.

LUXUEUX 3 1/2 ouvert, centre-ville, 
avec foyer, petit jardin Libre le 1er juiet. 
650S/mois Téf: 284-3061 ou 738-8458

et 5955.272-9162 en sem.

PLATEAU, Beau grand rez-de-chaussée 
rénové (env. 1300 pi.ca.), 2 pas du parc 
Lafontaine. Chauf. élect. non-compris, 
cour arrière, stationnement, tout comfort. 
9005, libre, références exigées. 521 - 
1298.

PLATEAU. PARTHENAIS près ST-JO­
SEPH. 3 1/2 rénové, 400S/mois, non- 
chauffé, 1er août ou 1er sept. 527-3898.

ROSEMONT 5845 8ième Avenue. 4 1/2 
rénové, 3e, lavJséch. 388-0187.

ROSEMONT, 2e Avenue, 4 1/2, 3ième 
étage, chauff. élect., non-chauffé, libre 
1er juillet. 375S/mois. 374-0149.

SOUS-LOCATION. Outremont, 6 1/2, 
meublé, équipé, métro. Juin, juillet. 272- 
9779.

VILLE ST-LAURENT, Thompson
31/2-41/2, équipés, chauffés, près ser­
vices. 3351402.

VILLERAY. Boyer, sud Jarry. (2) petits 4 
1/2, r-d-c- et 2e, petite cour, entr. 
lavJséch. planchers bois franc, près mé- 
Iro el piste cyclable. 4955.381 -4849

CONDOMINIUMS A LOUER

CENTRE-VILLE. St-Mathieu, grand 3 
1/2. chauffé, climatisé, eau chaude, poè- 
le/frigo, sJlavage. 426-3938

QUÉBEC-MONTCALM: Condo 6 1/2 
meublé, équipé, rénové, insonorisé, ga­
rage. chauffage, eau chaude, 1300$, 
Début juin, 6 mois ou 1 an Alice (418) 
683-6749 (s.v.p. mess, répondeur).

PROPRIÉTÉS À LOUER

BELLE RÉS. VICTORIENNE Vieux- 
Ouébec, 10 pees, sial. Juin, juill. août. 
1 500Sfmois meublée (418)694-1497

N-D. DU PORTAGE. Coeur village, ma­
gnifique vue fleuve, unrfamfale, 3 c.c., 2 
s/bains Juillet ♦ Août, tél.: (418) 862- 
0640 (7h à 9h - 18h 21h).

ON DEMANDE A LOUER

FAMILLE RESPONSABLE cherche 
chalet confortable, 3 ou 4 c.c., bord lac, 
rég. Laurentides. Du 2 au 23 juillet. (514) 
335-2511

PROPRIETES COMMERCIALES

*/ IMMEUBLE * 
A BUREAUX

VIEUX-MONTRÉAL
Rénovation impeccable

Immeuble détaché, 
en pierre, plus de 
6000 pi. ca. sur 
4 étages. Dispo­
nible pour inves­
tisseur ou utili­
sateur. Parking 
pour 20 voitures.
Prix réduit à 675 000 $ 

pour vente rapide.
Contact:

(416) 923-6345 ou 
xfax (416) 966-0344/

BUREAUX À LOUER

LOCAL a louer - 2 grandes pièces Idéal 
pour groupe commun ou a but non lucra­
tif. Centre-ville (St-Laurent/Dcs Pins) 
Info: 844-7638

OUTREMONT: 600 p c, coin De I Épée 
et Laurier, climatisé. 1er août. 
900S/mois 733-1228

ANGLAIS INTENSIF prof diplômée de 
McGill. Privé et semi-privé. 849-5484.

SANTE
MASSOTHÉRAPEUTE (HOMME). Mas­
sage de détente, diplômé, sur rendez- 
vous, Marc tel: 769-9700

MASSOTHERAPIE
CENTRE DE MASSOTHÉRAPIE 

DE SANTÉ. 343-5581

ENTRETIEN, RENOVATION

MAÇONNERIE, ciment, brique. Restau­
ration Lazare Enr. 4558803

MENUISIER ferait ouvrage de tous 
genres. Demander Claude: 387-0788.

RÉPARATION, RÉNOVATION, int/ext. 
Peinture et autres. 349-2678

DÉMÉNAGEMENT

GIUES J0D0IN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres. Spé­
cialité: Appareils électriques. Assurance 
complète, 253-4374. _ _ _ _ _ _ _ _ _

BATEAUX, YACHTS, VOILIERS

CHRISCRAFT1992, neuf (35 heures), 
longueur 18'6", largeur 93', OMC CO­
BRA 4.3. Aqua 2 tons, 285 HP. Contac­
tez François:

426-4307

AUTOMOBILES

VOLKSWAGEN CABRIOLET. 1988. 
71.500 km. 5 vitesses, noire, air, condi­
tion excellente 9.500$ 7351018

LE MAY, RODRIGUE
Est décédé à Ottawa le 
mercredi 18 mai 1994 à 
l'âge de 78 ans. Il laisse 
sa compagne Charlotte 
Frenette et ses enfants: 
Charles (Francine 
Drouin), Hélène (Fille de 
la Sagesse), Bernadette 
et François (Diane 
Méthot); ses petits- 
enfants: Jean-François, 
Mireille, Martin, Eric, 
Daniel, et Joël; ses 
frères: Hector, Jean, 
Alfred et Roch; ses 
soeurs: Marguerite et 
Françoise.
Les visites auront lieu 
chez Racine, Robert & 
Gauthier, directeurs de 
funérailles, 260, rue Bes- 
serer, Ottawa, jeudi de 
19h00 à 22h00 et ven­
dredi de 14h00 à 22h00. 
Le service religieux aura 
lieu samedi à la Basi­
lique d’Ottawa à 8h00. 
Au lieu de fleurs, des 
dons au Patro d’Ottawa, 
40, rue Cobourg (Otta­
wa) Ontario K1N 8Z6, 
seraient appréciés.

BEAULIEU,
JEAN-PIERRE

À l’Hôpital Lakeshore, le 
19 mai 1994, est décédé 
Jean-Pierre Beaulieu, 
père d’André, Ginette et 
Jean-Claude. Il laisse 
également ses soeurs, 
ses beaux-frères et 
belles-soeurs, neveux et 
nièces et amis.
À la demande du défunt, 
il ne sera pas exposé.

Les funérailles auront 
lieu samedi le 21 mai à 
10h00 en l’église 
St-Raphaël de l'Ile 
Bizard, et de là au cime­
tière de l’Ile Bizard. 
Parents et amis sont 
priés d'y assister sans 
autre invitation.

Direction Urgel Bourgie 
Itée.

\_______________/

FORTIN
DR MARIE-THÉRESE

Le Conseil des méde­
cins, dentistes et phar­
maciens désire commé­
morer le souvenir d’une 
collègue décédée ré­
cemment, feue docteure 
Marie-Thérèse Fortin. À 
cette occasion, une 
messe sera célébrée à la 
Chapelle de l’Hôtel- 
Dieu de Montréal, (1er 
étage, pavillon Vimont, 
3840, Saint-Urbain) à 
MIDI, le mercredi 25 
mai 1994. Cette commé­
moration s'adresse à 
toutes les personnes qui 
désirent rendre homma­
ge au docteur Fortin.

Accession à la souveraineté

Parizeau: le Québec 
épongerait sa «juste part» 

du déficit
Québec (PC) — Le chef du Parti 

québécois, Jacques Parizeau, 
s’est employé hier à définir la straté­

gie d’un éventuel gouvernement pé­
quiste lors des négociations écono­
miques qui se tiendraient avec le Ca­
nada et ses autres partenaires écono­
miques après une victoire au réfé­
rendum.

A l’occasion de sa réplique au dis­
cours du budget qui, selon le chef de 
l’opposition, «marque la fin d’une 
époque», M. Parizeau a brossé un 
portrait du cadre économique post­
référendaire qui serait, a-t-il indiqué, 
considérablement différent de celui 
que le Québec aurait connu en 1980.

Si les pourparlers sur le partage 
de la dette «seraient sans conteste 
les plus ardus», un Québec souve­
rain, a répété M. Parizeau, accepte­
rait d’éponger «sa juste part» du défi­
cit. Mais pas question pour le chef 
du PQ de s’engager dans une ronde 
interminable de négociations pour 
définir les modalités de paiement. «Il 
n’y aura pas de vastes négociations», 
a-t-il lancé.

«Il faut cesser de penser que pour 
faire bouger quelque chose de cinq 
degrés, il faut en discuter pendant

des mois». Car dans l’esprit du chef 
péquiste, tout est déjà très clair: «Pas 
question de prendre notre bon ar­
gent pour payer entièrement notre 
part de la dette. Le gouvernement 
canadien ne rembourse pas sa dette, 
pourquoi on rembourserait la 
nôtre?»

Selon M. Parizeau, un Québec 
souverain, pour la première fois de 
son histoire, «enverrait des chèques 
à Ottawa (pour défrayer les paie­
ments des intérêts sur la dette) plu­
tôt que d’en encaisser». Et si les Ca­
nadiens se montrent réfractaire à cet 
arrangement, «les chèques partiront 
un peu plus tard», a lancé le chef du
PQ.

Bref, de souveraineté-association, 
on ne parle plus: «Qu’est-ce qu’on l’a 
payé ce trait d’union en 1980! Ce 
coup-ci, on leur dit: vous ne pouvez 
pas prendre de sanctions commer­
ciales contre nous.»

Car, selon Jacques Parizeau, le Ca­
nada serait impuissant à empêcher 
le Québec d’adopter le dollar cana­
dien comme monnaie officielle ou de 
faire partie de l’Accord de libre- 
échange canado-américain ou de 
l’ALENA.

BREF
♦ ♦

E N
♦

ARRÊT THIBAUDEAU: 
QUÉBEC «HARMONISE»

Québec — Le gouvernement du 
Québec préfère «harmoniser» sa po­
sition à celle d’Ottawa et maintiendra 
le statu quo concernant l’imposition 
des pensions alimentaires, a fait sa­
voir hier le ministre des Finances,
M. André Bourbeau, au lendemain 
de l’annonce selon laquelle l’arrêt 
Thibaudeau serait porté en appel par 
le gouvernement fédéral.
«Nous préférons attendre la fin des 
procédures» avant de prendre 
quelque décision que ce soit, a décla­
ré M. Bourbeau à l’Assemblée natio­
nale. Le ministre s’est justifié par le 
fait que Québec tente généralement 
d’harmoniser sa fiscalité avec celle 
d’Ottawa.
Le chef de l’opposition, M. Jacques 
Parizeau, a fait remarquer que Qué­
bec n’a pas toujours harmonisé ses 
politiques avec celles du gouverne­
ment fédéral. Ce fut le cas par 
exemple lorsque Québec a créé les 
actions accréditives pour soutenir 
l’exploration minière ou le Régime 
épargne-actions.
M. Parizeau a donc constaté que le 
gouvernement du Québec se ran­
geait «du côté de Revenu Canada 
plutôt que du côté de Mme Thibau­
deau».
Mercredi, le ministre fédéral de la Jus­
tice, M. Alan Rock, a annoncé qu’il 
portait l’arrêt Thibaudeau en appel. La 
Cour d’appel fédérale donnait raison à 
Mme Susan Thibaudeau, la semaine 
dernière, statuant que le fait d’exiger 
qu’un parent séparé inclue dans son 
revenu imposable la pension alimen­
taire reçue pour ses enfants était dis­
criminatoire aux termes de la Charte 
canadienne des droits et libertés.

IMPARTITION 
INFORMATIQUE: 
L’ÉTUDE SE POURSUIT

Québec— L’étude sur les avan­
tages et les inconvénients de 
confier par impartition à l’entrepri­
se privée la gestion de sept centres 
de traitement informatique va se 
poursuivre au gouvernement du 
Québec, en dépit d’une proposition 
faite par les syndicats des profes­
sionnels et des fonctionnaires en 
faveur d’une solution différente. 
Une rencontre a eu lieu hier entre 
les chefs syndicaux et la présidente 
du Conseil du Trésor qui n’a mené 
à rien. Le SFPQ et le SPGQ propo­
sent à la ministre de renoncer à 
l’impartition dès maintenant et 
d’entamer des discussions avec les 
syndicats afin de trouver comment, 
au sein même du secteur public, il 
serait possible de réaliser des éco­
nomies d’échelle et alléger le 
contrôle bureaucratique pour une 
meilleure efficacité, üi ministre a 
exprimé sa «déception» devant ces 
propositions. Elle a dit au DEVOIR 
que «le document qu’on m’apporte 
c’est un document de statu quo». 
Elle affirme que les syndicats se 
posent des questions sur les béné­
fices de l’impartition qui sont «les 
mêmes que celles du gouverne­
ment dans le cadre de l’étude»: est- 
ce qu’on peut vraiment faire des 
économies, pourra-t-on garantir la 
confidentialité des renseigne­
ments, peut-on s’assurer que le 
gouvernement ne devienne pas 
captif d’un fournisseur unique, 
etc.?

Michel Venue
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LE MONDE
Des intellectuels français présentent 

une «liste Sarajevo» aux européennes

La Bosnie, 
un débat français
Paris songe à retirer ses soldats

D’APRÈS AFP ET REUTER

Paris — U* philosophe français Bernard-Henri Lévy a 
décidé de présenter une liste aux élections euro­
péennes du 12 juin intitulée «l'Europe commence à Sara­

jevo-, a-t-on appris hier à l'issue d’une réunion des intel­
lectuels à l’origine de cette initiative.

Cette liste, visant à placer le problème de la Bosnie au 
coeur du débat européen, sera conduite par le cancéro­
logue Léon Schwartzenberg.

Y figureront notamment, outre Bernard-Henri Lévy, le 
philosophe André Glucksman, et les écrivains Marek 
Halter et Pascal Bruckner, a-t-on précisé.

Dimanche dernier, lors d’une émission télévisée, Ber­
nard-Henri Ixvy avait annoncé qu’il envisageait de pré­
senter une «liste Sarajevo», faisant valoir qu’«il n’est pas 
pensable que la question de la Bosnie ne soit pas au 
coeur du débat européen».

Bernard-Henry Lévy a également réalisé un film docu­
mentaire consacré à la Bosnie et intitulé Bosna!

Il avait condamné dimanche l’attitude de la France, du 
président François Mitterrand et des Européens face au 
drame de la Bosnie. Ses propos avaient entraîné lundi 
une réplique du président français.

Par ailleurs, la France a fait savoir hier qu’elle entame­
rait le retrait de ses Casques bleus de l’ex-Yougoslavie à 
la mi-juin si aucun progrès significatif vers un règlement 
en Bosnie n’intervenait d’ici là.

Une déclaration en ce sens d’Alain Juppé/ait suite à 
un avertissement analogue du secrétaire d’Etat britan­
nique aux Affaires étrangères Douglas Hogg.

Ce dernier avait déclaré mercredi qu’il restait aux bel­
ligérants bosniaques environ huit semaines pour parve­
nir à un règlement, faute de quoi c’en serait fini de la pré­
sence des Casques bleus et de l’aide humanitaire.

Les ministres des Affaires étrangères américain, russe 
et européens auront une nouvelle réunion sur la Bosnie 
le 13 juin à Genève et la France pourrait alors officialiser 
le retrait partiel de ses Casques bleus, a déclaré le mi­
nistre des Affaires étrangères français.

S’exprimant au micro d’Europe 1, Alain Juppé a cepen­
dant assorti cette décision d’un «peut-être» et de condi­
tions sur l’évolution de la situation.

«Nous devons nous revoir entre ministres des Affaires 
étrangères dans la même composition qu’il y a quelques 
jours à Genève le 13 juin, dans trois semaines, et c’est là 
que sera peut-être à nouveau le moment de la décision.»

«Nous ne pourrons pas laisser nos Casques bleus in­
définiment sur le terrain», a-t-il précisé. «Si les popula­
tions au service desquelles ils se trouvent ont des gou­
vernements qui ne veulent pas faire la paix, il n’y a aucu­
ne raison de laisser indéfiniment les Casques bleus».

EN BREF
♦ ♦ ♦

LE NORD-YÉMEN RESSERRE SON ÉTAU
Aden (AFP) — Deux fortes explosions ont secoué Aden 
hier soir, provoquant la panique des habitants, a constaté 
l’envoyé spécial de l’AFP. Un incendie s’est déclaré dans 
une zone proche de l’aéroport. Le champignon de fumée 
pouvait être clairement vu à quelques centaines de mètres 
du principal hôtel d’Aden, proche de l’aéroport où logent 
les journalistes et les quelques ressortissants étrangers 
restés sur place. L’année du nord a resserré encore plus 
l’étau hier autour de la métropole du sud. Elle a conforté 
sa percée au nord d’Aden, à l’issue de violents combats 
qui se sont souvent déroulés au corps à corps.

ORTEGA PASSERA LA MAIN
Managua (Le Monde) — Violetta Chamorro, présidente du 
Nicaragua, a annoncé mercredi que le général Humberto Or­
tega, chef de l’année et frère de l’ancien président sandiniste 
Daniel Ortega, quitterait ses fonctions le 25 février 1995. 
«Pour la première fois dans l’histoire du pays, a déclaré Mme 
Chamorro, le Nicaragua va avoir une année clairement su­
bordonnée au pouvoir civil et sans lien avec un parti poli­
tique.» Cette décision met un tenue à une situation intenable. 
Défaits, à leur grande surprise, aux élections de février 1990, 
les sandinistes avaient exigé de conserver le contrôle de l’ar­
mée et de la police. Mme Chamorro y avait consenti, mais 
elle a payé cher cette concession, accordée au nom d’une am­
bitieuse politique de réconciliation nationale.

BALAGUER POURRAIT REMETTRE ÇA
Santo Domingo (service espagnol de l’AFP) — Le prési­
dent Joaquin Balaguer, qui cherche à obtenir un septiè­
me mandat, est prêt à accepter la tenue de nouvelles 
élections «si la Commission centrale des élections (ICE) 
confirme les présumées irrégularités» lors de la consul­
tation de lundi dernier. C’est ce qu’affirmait hier le quoti­
dien El Siglo. Le vieux président aveugle de 87 ans se dit 
ainsi, au conditionnel, prêt à ce que se déroulent de nou­
velles élections. Le tout dernier bulletin de la JCE, hier, 
donnait une très légère avance de quelque 27 000 voix à 
Balaguer sur son rival du PRD, Pena Gomez.

REFERENDUM EN ULSTER
Ixmdres (AFP) — la population de l’Ulster se prononce­
ra sur son avenir par référendum, a annoncé hier soir le 
gouvernement britannique. La volonté de la majorité des 
habitants d’Ulster sur l’avenir politique de la province 
«s’exprimera par un scrutin», a indiqué Londres dans un 
communiqué publié après avoir répondu à une liste de 
questions du Sinn Fein, l’aile politique légale de l’IRA). Le 
gouvernement ne précise pas la date de la consultation.

LE SCRUTIN RUSSE: TRUQUE
Washington (AIT) — Des services de renseignements 
américains estiment que le scrutin de décembre 1993 sur 
la nouvelle constitution russe a été truqué par des respon­
sables locaux qui ont ajouté des bulletins pour atteindre le 
quorum de 50%, a affirmé hier le Washington Times. Selon 
le quotidien conservateur, des informations classées «se­
cret-défense» obtenues par espionnage électronique ont 
montré des «violations très nombreuses» lors du scrutin 
du 12 décembre. Ainsi, dans plusieurs régions, des res­
ponsables locaux ont transmis à Moscou le nombre de 
bulletins distribués aux électeurs de leur circonscription 
et non celui des votes effectivement déposés dans l’urne, 
selon les rapports américains cités par le journal.

Entretien avec Emmanuel Constant, chef des néoduvaliéristes haïtiens

La droite haïtienne s'organise
Le FRAPH est en mesure de concurrencer Lavalas, prétend son secrétaire général

La droite haïtienne, ce n'est pas seulement des militaires qui terrorisent et massacrent la population. C'est aussi un 
mouvement néoduvaliériste, le FRAPH, qui prétend être devenu une force politique à même de concurrencer le mouvement 
l.avalas du président en exil Jean-Bertrand Aristide sur son propre terrain: l'appui libre et consenti de la population. 
Mensonge éhonté? Nouvelle forme du macoutisme de sinistre réputation? Simple habillage politique de la dictature militaire? 
LE DEVOIR a interviewé hier le secrétaire général de ce mouvement de plus en plus risible, et |>as uniquement en Haïti.

SYLVIAN K TRAM IFR
LE DEVOIR

Apparue sur la scène haïtienne il y a 
environ un an, l'organisation néodu­
valiériste du Front pour l'avancement et 

le progrès en Haïti (FRAPH) a 
aujourd’hui des antennes dans toutes les 
grandes villes américaines et euro­
péennes où existe une importante popula­
tion haïtienne.

Le secrétaire géné- 
TI „ ral du FRAPH, Emma-
Un travail nuel Constant, dit

, j «Toto», a confirmé,
de sape dans (|ans un entretien télé-

b,:______  phonique avec LE DE-diaspora, VOIR, la présence de
rônliniiont noyaux plus ou moinsrépliquent organisés de sympa.

les partisans thisants actifs à Bos-
r ton, Pans, New York,

d'Aristide Miami, et Montréal.
«Je n’ai rien d’un chef 

de bande», dit le numéro un de l’organisa­
tion qui s’est néanmoins signalée une des 
toutes premières fois en octobre dernier 
lorsque une bande d’hommes armés, faisant 
irruption sur le port de la capitale haïtienne, 
persuadait les Américains de faire faire 
demi-tour au navire Harlan County et les 200 
soldats à son bord.

A ce moment-là, l’ONU avait décidé 
l’envoi de militaires pour encadrer l’ar­
mée et la police haïtienne, dans le cadre 
des accords de Governors Island conclus 
entre le président légitime Jean-Bertrand

Aristide et les militaires auteurs du coup 
d’Etat en septembre 1991. Ix* plan de Go­
vernors Island a tourné court.

«Nous n’avons rien de clandestin, nous 
sommes une organisation reconnue», dit 
Emmanuel Constant, bien que le FRAPH 
soit considéré par la communauté inter­
nationale comme une organisation appa­
rentée au banditisme et adeptes des mé­
thodes du macoutisme. On lui attribue 
notamment l'incendie du bidonville Cité 
Soleil qui a fait 70 victimes en décembre. 
Les noms des dirigeants du FRAPH, et 
celui d’Emmanuel Constant figurent sur

lu liste des personnes frappées des sanc­
tions appliquées |xtr le Canada contre les 
militaires haïtiens.

M. Constant nie que le FRAPH ait re­
cours à la violence. «Ci* n'est ni dans nos 
méthodes, ni dans nos idées», dit cet an­
cien élève du collège Marie-Victorin. du 
Cégep du Vieux Montréal et de l’Universi­
té Concordia. Il a été également attaché 
commercial d'Haïti à Ottawa au début des 
années 80. Aujourd'hui, Emmanuel 
Constant est persona non grata au Cana­
da, même si sa femme, ses enfants et son 
frère sont des résidents de Montréal.

PHOTO AFP
Le «président provisoire» Émile Jonassaint, hier à Port-au-Prince

M. Constant estime que le FRAPH, 
avec dit-il, «400 000 membres en Haïti», 
constitue avec le mouvement lavalas du 
président Jean-Bertrand Aristide une des 
deux forces politique* du pays. «Nous 
avons deux leadership, I avalas et le FRA­
PH. qui st* partagent la population. I;i ix>- 
litique revancharde d'Aristide lui a fait 
perare des sympathisants qui ont rejoint 
le FRAPH. Il est temps que Aristide s’as­
seye avec moi pour discuter du sort de ce 
pays», dit M. Constant.

Emmanuel Constant définit son groupe 
comme une organisation de centre-droite, 
avec une idéologie social-démocrate, et 
un modèle «la social-démocratie cana­
dienne.»

Le secrétaire général du FRAPH dit 
que son groupe a 472 adhérents à Mont­
réal. des personnes qui cotisent à l’organi­
sation. Dans la communauté haïtienne de 
Montréal, en majorité favorable au prési­
dent Aristide, on se dit convaincu que la 
droite haïtienne a entrepris un travail de 
sape dans le «10e Département».

La nomination du journaliste de La 
Bresse Charles David au cabinet du «prési­
dent provisoire» Emile Jonassaint, non re­
connu par la communauté internationale, 
a causé un certain émoi. «On est tous un 
peu sur le qui-vive» dit un Haïtien mont­
réalais qui affirme que des personnalités 
de la communauté haïtienne, connues 
pour leurs sympathies pour le président 
Aristide, ont reçu des menaces anonymes.

Emmanuel Constant dit appuyer le 
«président provisoire», Emile Jonassaint, 
désigné par les militaires. «Je soutiens 
l’idée d’une transition, car un pays ne peut 
pas marcher sans un commandant de 
bord. J'appuie Jonassaint en tant que sage 
qui veut faire sortir le pays de la crise. 
Quant à ses ministres, nous attendons 
qu’ils fassent leurs preuves.»

Jonassaint dénonce les «boat people» Clinton conserve la carte militaire

Port-au-Prince (AFP) — Le président provi­
soire haïtien Emile Jonassaint, non reconnu 
par la communauté internationale, a annoncé 

hier que son gouvernement allait 
prendre des sanctions contre les 
départs clandestins de «boat- 
people» vers la Floride.

M. Jonassaint, qui s’exprimait au 
cours d’une conférence de presse 
au Palais national, a précisé qu’un 
décret datant de 1980 et punissant 
les départs clandestins du territoire national, 
était toujours en vigueur.

Par ailleurs, le président provisoire a estimé 
qu’une invasion militaire américaine d’Haïti 
«serait un prime». «Que pouvons nous faire 
contre les Etats-Unis, ils peuvent nous réduire

Le président fait 
l'éloge

de Charles David

en cendres en une minute» s’est-il exclamé.
Il a d’autre part annoncé qu'un conseil des 

ministres se tiendrait aujourd’hui pour 
prendre des «dispositions immé­
diates», afin de nourrir la popula­
tion après l’entrée en vigueur sa­
medi soir à minuit d’un embargo 
commercial total.

Interrogé sur l’isolement diploma­
tique du pays, il a souligné qu’«Haïti 
a toujours été seule depuis son indé­

pendance» en 1804.
Il a indiqué, à ce propos, que le nouveau mi­

nistre des Affaires étrangères, Charles David, un 
journaliste établi à Montréal, qu’il a qualifié de 
«très compétent» était actuellement «en tournée 
à l’étranger».

jton (AFP) — Le prési­
dent Clinton a rappelé hier que 

l’usage de la force demeurait une 
des options pour ramener la démo­
cratie en Haiti.

Tout en soulignant qu’il ne fallait 
pas spéculer sur «un usage hypothé­
tique de la forpe», M. Clinton a souli­
gné que les Etats-Unis avaient des 
«intérêts significatifs» en Haïti, au 
cours d’une conférence de presse 
conjointe à la Maison-Blanche avec 
le premier ministre indien Narasim- 
haRao.

Selon le président Clinton, Haïti se 
(rouve «dans l’arrière-cour» des 
Etats-Unis. «Deuxièmement, il y a

un million d’Haïtiens américains, 
troisièmement, nous avons plusieurs 
milliers d’Américains en Haïti, qua­
trièmement, nous Rensons que de la 
drogue arrive aux Etats-Unis en pro­
venance d’Haïti.»

Les côtes américaines continuent 
par ailleurs de «faire face au risque 
d’une vague massive d’immigrants 
haïtiens», a poursuivi Bill Clinton.

Dernière raison importante pour 
le chef de l’exécutif américain, «Haïti 
et Cuba sont les deux derniers pays 
non-démocratiques dans notre hémi­
sphère».

«Nous avons beaucoup d’intérêts 
importants là-bas», a-t-il affirmé.

Débandade au Malawi
Le vieux dictateur Banda reconnaît la défaite

Lilongwe (AFP) — Sans attendre l’annonce 
officielle des résultats des premières élec­
tions libres du Malawi, le président Kamuzu 

Banda s’est incliné hier devant son adversaire 
et ancien collaborateur, Bakili Muluzi.

Dans un bref discours radiodiffusé, M. Ban­
da, qui a conduit ce petit pays d’Afrique aus­
trale à l’indépendance il y a 30 ans, a reconnu 
sa défaite et proposé sa collaboration à son 
successeur.

Selon la commission électorale basée à Li­
longwe, l’annonce des résultats officiels aura 
lieu en fin de journée ou dans la soirée. Sur les 
24 districts des trois régions du pays, 21 
d’entre eux ont déjà communiqué leurs résul­
tats définitifs mais aucun chiffre ni pourcenta­
ge officiel n’est encore disponible.

Toutefois, des estimations non officielles 
pour l’élection présidentielle confirment 
l’avance de l’UDF (Front démocratique uni) 
avec 42% des voix, suivie du MCP (35%) et de 
l’Aford (23%).

Dans la capitale économique Blantyre, bas­
tion de l’UDF, les partisans de M. Muluzi ont 
commencé à fêter leur victoire et doivent se 
rassembler autour de leur leader pour une 
grande manifestation dans l’après-midi.

A Lilongwe, également des groupes célé­
brant la victoire ont commencé à se former 
dans les rues de la vieille ville.

Une première analyse des grandes ten­
dances du vote confirme que les Malawites 
ont voté pour le changement après 30 ans

d’un des régimes les plus dictatoriaux 
d’Afrique et qu’ils ont soutenu leurs candidats 
selon des critères d’appartenance régionale.

Certains observateurs relèvent que la pola­
risation des votes pourrait faire surgir le 
spectre du tribalisme, mais les leaders poli­
tiques se sont efforcé de dissiper ces craintes 
et se sont déclarés prêts à collaborer avec 
tous, sans pratiquer l’exclusion.

M. Banda, qui par le passé menaçaient ses 
opposants de les donner en pâture aux croco­
diles, et dont les violations des droits de 
l’homme ont fait l’objet de nombreux rapports 
d’Amnistie internationale, a choisi de faire 
preuve de magnanimité, apportant «sa totale 
coopération et son soutien» à son successeur.

«Je souhaite le féliciter de tout mon coeur 
pour sa victoire,» a indiqué M. Banda, qui a 
rendu hommage au peuple du Malawi pour la 
manière «pacifique et disciplinée» dont se 
sont déroulées les élections.

Il a également assuré M. Muluzi que son 
parti, le MCP, «travaillera avec le nouveau 
gouvernement à construire la démocratie au 
Malawi».

M. Banda a demandé à ses concitoyens, 
quelles que soient leurs sympathies politiques 
de se conduire «en amis et non en ennemis» 
et de ne pas chercher à se «venger».

«Le Malawi a gagné le respect du monde, a- 
t-il ajouté, en raison de la manière pacifique 
dont s’est passé la transition envers une démo­
cratie multipartite.»

Crimée:
Kravtchouk menace

Kiev (AFP) — Le président ukrainien Leo­
nid Kravtchouk déclaré hier que les auto­
rités de Kiev avaient «assez de force» pour 

contraindre la Crimée à respecter la constitu­
tion ukrainienne.

«Si les autorités criméennes violent la consti­
tution ukrainienne, nous avons assez de force 
pour la faire respecter», a déclaré M. Kravt­
chouk hier après-midi lors d’une rencontre 
préélectorale avec les rédacteurs en chef des 
journaux de la région de Kiev.

Ces menaces interviennent alors que se sont 
succédés hier les communiqués contradic­
toires de Kiev et de Simferopol sur l'envoi de 
troupes ukrainiennes dans la république auto­
nome ukrainienne de Crimée.

Le FPR accusé
AFP ET REUTER

Nairobi — Au moins 30 patients ont été tués 
dans le bombardement du Centre hospita­
lier de Kigali (CHK) et l'ONU a été prise sous 

une pluie d’obus hier, journée marquée par les 
combats les plus intenses depuis dix jours 
dans la capitale rwandaise, selon ces deux or­
ganisations.

Les rebelles du Front patriotique rwandais 
(FPR) ont été accusés par le général Roméo 
Dallaire, commandant de la Mission des Na­
tions unies pour l’assistance au Rwanda (MI- 
NUAR), d’être les auteurs du bombardement 
du CHK. Les rebelles sont également «forte­
ment soupçonnés» d’avoir tiré sur le convoi du 
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 
dans lequel se trouvait un médecin suisse bles­
sé au flanc gauche par un éclat d’obus.

Robert Bouchard
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Silvio Berlusconi, roi d'Italie?

Le triomphe gréco-romain du «Cavalière»
Où s’arrêtera donc l’irrésistible ascension de Silvio Berlusconi? Se contentera-t-il de s’être 

taillé le deuxième empire de presse d'Europe, de s’être offert la présidence du Conseil 
italienne et d’être à la tête d’un club de soccer — le Milan AC — qui vient de triompher en 

Europe? Qu’est-ce qui viendra couronner cette voie royale sinon un trône, celui que les 
Italiens ont aboli en 1946 par référendum? Près de 15 % des Italiens le verraient bien en roi 
Silvio 1er, selon un sondage de l’institut Directa publié hier, line femme sur quatre y est 
favorable au niveau national et les Italiens du Sud sont près de 30 % à caresser cette idée.

Rome (Reuter) — Vainqueur à Rome et à 
Athènes, Silvio Berlusconi a savouré hier son 
triomphe politico-eportif qui consacre le premiei 

ministre-président de club comme personnage cen­
tral du paysage italien.

«Il Cavalière» a connu sans conteste, mercredi 
soir, la soirée la plus glorieuse de sa carrière, avec 
la victoire écrasai iu de son club, le Milan AC. en fi­
nale de la Coupe d'Europe des clubs champions 
face à Barcelone à Athènes, et son intronisation par 
le Sénat romain à l’issue d'un vote serré.

Les sénateurs ont accordé leur confiance au ma­
gnat des médias par 159 voix pour, 153 contre et 
deux abstentions.

L’«AUiance pour la liberté», la coalition hérérocli- 
te qui a porté Berlusconi au pouvoir, ne dispose pas, 
à dix sièges près, de la majorité absolue au Sénat.

Mais le chef du gouvernement a bénéficié de 
l’appui de plusieurs sénateurs à vie et du départ 
de l’hémicycle de quatre élus centristes qui ont 
quitté la salle avant le vote pour abaisser le quo­
rum.

Pendant le scrutin, Berlusconi avait lui aussi 
quitté 1er lieux pour s'installer devant un poste de 
télévision cl assister, enchanté, à la démonstration 
(4-0) de ses joueurs face aux Catalans.

L’Assemblée nationale a commencé hier à dé­
battre sur le vote de confiance, mais le chef du 
gouvernement est largement majoritaire dans cet­
te chîunbre et le scrutin, qui devrait intervenir au­
jourd'hui, ne sera qu’une formalité.

La bourse de Milan a une nouvelle fois salué le 
triomphe de Berlusconi en affichant des gains 
substantiels à l’ouverture, même si certains opéra­

teurs attendent d’en sa­
voir plus sur les projets 
économiques du pre­
mier ministre avant de 
parier sur une tendance 
durablement positive.

Dan l’euphorie géné­
rale, seules quelques 
voix discordantes se 
sont fait entendre, no­
tamment dans la pres­
se, en raison du fragile 
soutien dont dispose 
Berlusconi au Sénat.

«Nous allons assister 
dans les mois qui vien­
nent à un combat diffici­

le entre Berlusconi et ses adversaires, un combat 
qui se fera sur le fil du rasoir», estime le quotidien 
turinois Im Stampa.

Ix* Corriere della Sera écrit de son côté que le 
chef du gouvernement et son allié néofasciste 
Gianfranco Fini seront jugés sur pièces quant à 
leur profession de foi démocratique.

«L'honorable Fini a siennes les
valeurs antitotalitaires. Cela doit être traduit dans 
les faits», souligne le journal milanais.

A-
Silvio Berlusconi
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Sarney ne pourra pas 
briguer la présidence

Brasilia (AFP) — U Cour suprê­
me du Brésil a décidé de refuser 

toute modification de la loi électorale 
du pays et de geler l'adhésion à un 
parti politique au 10 janvier dernier, 
privant ainsi l’ex-président José Sar­
ney de la possibilité de se présenter 
aux présidentielles d’octobre pro­
chain comme il en avait manifesté 
l'intention, a-t-on appris hier de 
sources judiciaires à Brasilia.

Di Cour suprême (STF) a repoussé 
une demande du Parti social-chrétien 
(PSC) demandant des aménagements 
de la loi électorale avant les présiden­
tielles. Elle a confirmé la date du 31 
mai comme date limite du dépôt des 
candidatures et a refusé d’enregistrer 
tout changement d’affiliation politique 
après le 10 janvier dernier.

Les transferts d’un parti à un autre 
en cours de législature, voire à la veille 
d’une élection, ont été par le passé 
monnaie courante au Brésil.

José Sarney, qui en avril 1985 suc­
céda sans être élu au président Tan-

credo Neves, décédé avant d’avoir 
prêté serment, avait la semaine der­
nière fait part de son intention de bri­
guer la présidence non pas au nom du 
Parti du mouvement démocratique 
brésilien (PMDB, droite) auquel il ap­
partient. mais au titre d'une autre for­
mation, sans divulguer laquelle.

Fort des résultats d'enquêtes le 
présent,mt comme seul candidat de la 
majorité pouvant inquiéter Luis In- 
ado «Lula» da Silva, candidat unique 
de la gauche aux présidentielles don­
né gagnant dans les sondages, M. 
Sarney s’est démarqué de son parti, 
allant même jusqu’à refuser de se pré­
senter dimanche dernier aux pri­
maires du PMDB.

Par ailleurs, M. Ibsen Pinheiro, an­
cien président de l’Assemblée natio­
nale et l’un des plus ardents partisans 
de la destitution de l’ex-président Col- 
lor de Mello pour corruption en 1992, 
s'est vu privé mercredi soir par ses 
pairs de son mandat de députe, égale­
ment pour corruption.
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CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR 
SUPÉRIEURE. NO: 500-05-016746- 
933. LOCATION FORTIER INC., Partie 
demanderesse, -vs- GUY NADEAU, 
Partie défenderesse. Le 31 e jour de mai 
1994, à 10h00, au 2155, DES GRANDS 
COTEAUX, ST-MATHIEU DE BELOEIL, 
Qc, district de St-Hyacinthe, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de: GUY NADEAU, saisis en 
celte cause, consistant en: 1 Télévision 
Sony Trinitron 20 po. noire et acc.: 1 
VHS Hitachi F-361 noir et acc.; 1 
compresseur Scout rouge #525 et acc.; 
t banc de scie King # 182910 et acc.: t 
motocross Suzuki moteur C-106-118324 
et acc.; 1 coffre à outils Snap On rouge 
sur roues, 4 tiroirs et leur contenu et 
acc. Et divers autres item. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: GUY GAUCHER, 
Huissier du district de Longueuil. 
(514)465-4650. MAURICE GAUCHER & 
ASSOCIÉS, HUISSIERS. 558, Notre- 
Dame. bureau 102, Saint-Lambert, 
Québec, J4P 2K7.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE DRUMMOND, COUR DU 
QUÉBEC. NO: 405-27-002284-929. LE 
PERCEPTEUR DES AMENDES. Partie 
demanderesse, -vs- GUY NADEAU. 
Partie défenderesse. Le 31e jour de mai 
1994, à 10h00, au 2155, DES GRANDS 
COTEAUX, ST-MATHIEU DE BELOEIL, 
Qc, district de St-Hyacinthe, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
el effets de: GUY NADEAU, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 Télévision 
Sony Trinitron 20 po. noire et acc.; 1 
VHS Hitachi F-361 noir et acc.; 1 banc 
de scie King avec # 22722 et acc.; 1 
système de son Harman Kardon 
comprenant: 1 Ultravide band metal 
cassette deck HK705,1 tuner HK 710,1 
amplificateur HK 750, 2 enceintes 
acoustiques Boston Acoustics et acc. Et 
divers autres item. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISE.

Information: GUY GAUCHER, Huissier 
du district de Longueuil. (514)465-4650. 
MAURICE GAUCHER & ASSOCIES. 
HUISSIERS, 558, Notre-Dame, bureau 
102, Saint-Lambert, Québec, J4P 2K7.

CANADA. PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE LONGUEUIL, COUR DU 
QUÉBEC. NO: 505-27-005996-930. LE 
PERCEPTEUR DES AMENDES, Partie 
demanderesse, -vs- DANIEL ROBERT, 
Partie défenderesse. Le 1er jour de juin 
1994, à 10'nOO, au 1291, PIERRE 
COGNAC. 8, CHAMBLY. Qc, district 
de Longueuil, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens el effets de: 
DANIEL ROBERT, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 Télévision Sony 
modèle KV-1926R et acc.; 1 vidéo de 
marque JVC VCR plus modèle HR- 
VP1605U et acc.; t table tournante de 
marque Rega Planar 3 et acc.; 1 lot de 
137 disques compacts assortis et acc.; 2 
chaises de salon en cuir noir el acc.; 1 
projecteur de marque Thomson TVP01, 
14818 avec une toile pour le dessus et 
acc. Et divers autres item. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: GUY GAUCHER, 
Huissier du district de Longueuil. 
(514)465-4650. MAURICE GAUCHER & 
ASSOCIÉS, HUISSIERS, 558, Notre- 
Dame. bureau 102, Saint-Lambert, 
Québec. J4P2K7.

MOTS CROISES
3 4 5 6 7 8 10 11 12

HORIZONTALEMENT
1-

2-

3-
4-

5-

6- 

7-

8-

10-

11-

12-

Train desservant 
toutes les stations. — 
Nymphe des
mouches.
Pommier sauvage. — 
Danger.
Retirai. — Image. 
Désert de pierrailles.
— Bagages à main. 
Faite plusieurs fois.
— Argon.
Chienne.
Crochets doubles. — 
Bradype. — Plante 
potagère.
Voie. — Lésion 
provoquée par le 
froid.
Actinium. —-
Confiteor. — Quatre. 
Étoile. — Bien ouvert. 

Labourer une 
troisième fois. — 
Aigre.
Fourvoiement. — 
Consommera.

3-

7-
8-
9-
10-

11-

12-

religieuse. — Organe 
buccal de certains 
insectes.
Nébuleuse. — 
Lombric.
Céans. — Orne. 
Bismuth. — Danser. 
— Cuivre.
Chrétien d’Orient. — 
Sa capitale est 
Niamey.
Fait de se cliver. 
Ustensile de table. 
Fleur. — Haussas. 
Engrais. — Lettre 
grecque. — Habitant. 
Lettre grecque. — 
Railler.
Bienheureux. — 
Retroussera.

VERTICALEMENT
1- Parfumée.
2- Pièce vocale
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VISE A L'ORDRE DU HUISSIER 
INSTRUMENTANT. Ce 2 mal 1994. 
GÉRARD BRUCHESI, Huissier de 
Justice Tel: (514)691-5193.

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS. COUR 
DU QUÉBEC DIVISION PETITES 
CRÉANCES. NO: 760-32-000401-937. 
Le greffier pour et au nom de DR. LUC 
LEBOEUF, Partie demanderesse, -vs- 
SYLVAIN BOUDREAU. Partie 
défenderesse. Le 31 ième jour de mai 
1994. à 1Ohl5. au 1225. rue 
MCKENZIE, app. 111. TERREBONNE. 
Oc, district de Terrebonne, seront 
vendus par autonté de Justice, les biens 
et effets de: SYLVAIN BOUDREAU, 
saisis en cette cause, consistant en: t 
Ordinateur de marque inconnue avec 
clavier Headstant. t écran Aamazing 
avec t imprimante Hewlett Paxkand 
500; t bureau mélamine et bois + 
rallonge, étagère et acc.; 1 radio portatif 
Sanyo; f piano électrique Kong Poly 
800. Conditions: ARGENT COMPTANT 
et/ou CHEQUE VISÉ. Informations: 
Michel Panneton. Huissier, (514)471- 
8078. JACQUES LANCTOT 
HUISSIERS. 955 bout Des Seigneurs, 
S-21, Terrebonne, Qc. J6W 3W5.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR 
MUNICIPALE DE SAINT-LÉONARD. 
NO: 170372. LA VILLE DE ST- 
LÉONARD, Partie demanderesse, -vs- 
2866-7608 QUÉBEC INC. ‘BUFFET 
CASABLANCA (1992) ENR.", Partie 
défenderesse. Le 31 ième jour de mai 
1994. à tOhOO. au 5935. DES 
GRANDES PRAIRIES, ST-LEONARD, 
district de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets de 
2866-7608 QUÉBEC INC., saisis en 
cette cause, consistant en: t 
Photocopieur de marque Ricoh; 1 
télécopieur de marque Ricoh. Et autres 
articles pour salle de réception. 
Conditions: ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISÉ. Information: MICHEL DI 
FIORE, huissier du district de Montréal, 
514-848-0979, Fax: 848-7016. 
MACERA & ASSOCIÉS HUISSIERS, 
31, rue St-Jacques Ouest, Rez-de- 
chaussée, Montréal, Québec, H2Y1K9.

AVIS DE CESSION DE GREFFE 
PRENEZ AVIS que Me PIERRE 
GOULET, autrefois notaire à 
Montréal, a cédé à Me ROBERT

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS, COUR 
DU QUÉBEC. NO: 760-02-0486-931. 
2322-4504 QUÉBEC INC., Partie 
demanderesse, -vs- DANIEL 
LACOMBE, Partie défenderesse. Le 2e 
jour de juin 1994, à 11 hOO, au domicile 
du défendeur, au 7, rue HANNAH, 
BEAUHARNOIS, Qc, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 Camion GMC1986 bleu 
et gris, lie. RDP 358, série: 
1G5EK16L7GF512442. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE

COTE, notaire. 507, Place d’Armes, 
#1300, Montréal, Qc. H2Y 2W8 (tel: 
282-1287, heures de bureau 9h à 
I7h du lundi au vendredi) son greffe 
et ses dossiers maintenant en 
possession de ce dernier.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-217252-943

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

LE GREFFIER ADJOINT 
GHEORGHE SOROIU

Partie demanderesse 
-c-

MIHAELA ZAHARIA
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MIHAELA 
ZAHARIA, de comparaître au greffe 
de cette Cour situé au f est, rue 
Notre-Dame, à Montréal, salle 1.100 
dans les trente (30) jours de la date 
de publication du présent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie de la déclaration de 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de MIHAELA ZAHARIA. 
Lieu: Montréal 
Date: 13 mai 1994 

DOMINIQUE DIBERNARDO, G.A.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-217592-942

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
JAMILAANZER

Partie demanderesse 
-c-

NOUREDDINE SAMIR
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à NOUREDDINE 
SAMIR, de comparaître au greffe de 
cette Cour situé au 10, rue Saint- 
Antoine Est, Montréal, salle 1.100, 
dans les trente (30) jours de la date 
de la publication du présent avis dans 
le journal Le Devoir.

Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de NOUREDDINE SAMIR. 
Lieu: Montréal 
Date: Ce 16 mai 1994

MICHEL MARTIN, 
Greffier adjoint.

AVIS DE DEMANDE DE 
CHANGEMENT DE NOM 

Changement de nom d’une personne 
majeure et de ses enfants mineures 

PRENEZ AVIS que JOSEPH 
KOLATACZ, domicilié au 148 
Schubert Drive. Dollard-des-Ormeaux 
(Québec) H9B 2E3, présentera au 
directeur de l'état civil une demande 
pour changer son nom en celui de 
JOSEPH KOHL. Ce changement 
affectera aussi ARIELLE KOLATACZ 
et KIRA ALEXANDRA KOLATACZ, 
ses enfants mineures.
Montréal, le 6 mai 1994.

JOSEPH KOLATACZ 
Demandeur.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-05-004821-946

COUR SUPÉRIEURE
TRUST GÉNÉRAL DU CANADA, 
une société de fiducie dûment 
constituée, ayant son siège social au 
1100, rue University, en les cité et 
district de Montréal.

Partie demanderesse 
-vs-

168372 CANADA INC., une personne 
morale dûment constituée, ayant une 
place d'affaires au 1755, rue St- 
Régis, Bureau 240, en la cité de 
Dollard-des-Ormeaux, district de 
Montréal, -et-
2822695 CANADA INC., une 
personne morale dûment constituée, 
dont aucune place d'affaires n'est 
connue, -et-
SIRUS FAMILAMIRI, résidant et 
domicilié au 364, rue Sugarbush. en 
la cité d'Hudson, district de Montréal, 
JOP1HO, -et-
KHOSROW ESMAEILZADEH, de 
résidence et domicile inconnus, -et-

Transports
Québec Québec a ea 

a a

EÈ&ÈT DE CANDIDATURES

Les appels d'offres qui suivent correspondent aux contrats de services auxiliaires (Type A), 
de construction (Type C), de services professionnels (Type P) et aux autres contrats non 
spécifiés précédemment (Type S).

Pour les contrats de type A. à moins d'indications plus précises, seules seront 
considérées les offres présentées par des fournisseurs possédant les qualifications 
requises, ayant un établissement au Québec, ou lorsqu'un accord intergouvememental est 
applicable, au Québec ou dans une province ou un territoire visé par cet accord et qui ont 
commandé à leur propre nom une copie du dossier d'appel d'offres.

Pour les contrats de type C, à moins d'indications plus précises, seules seront 
considérées les soumissions présentées par des entrepreneurs ayant un établissement au 
Québec, ou lorsqu’un accord intergouvememental est applicable, au Québec ou dans une 
province ou un territoire visé par cet accord, détenant la licence requise en vertu de la Loi 
sur le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1) et qui ont commandé à leur propre nom une copie du 
dossier d'appel d’offres du contrat.

Pour les contrats de type P, à moins d'indications plus précises, seules seront 
considérées les offres présentées par des fournisseurs possédant les qualifications 
requises, ayant un établissement au Québec et qui ont commandé à leur propre nom une 
copie du dossier d'appel d’offres du contrat.

Pour tous les types de contrats, une garantie de soumission peut être exigée et fournie 
sous forme de cautionnement ou sous d'autres formes soit chèque visé, mandat, traite, 
lettre de garantie irrévocable ou obligations payables au porteur; le montant de la garantie 
requise est indiqué à la rubrique «Garantie de soumission exigée».

Pour tous les types de contrats, on peut obtenir une copie du dossier d'appel d'offres 
moyennant le paiement de la somme indiquée à la rubrique «Coût du dossier«; ce coût, qui 
inclut les taxes, est payable en espèces, chèque ou mandat-poste à Tordre du ministre des 
Finances et est non remboursable.

Les intéressés peuvent consulter ou obtenir les documents d'appel d'offres en s'adressant 
aux bureaux suivants:

QUEBEC
Service des contrats 
Ministère des Transports 
700, boul. René-Lévesque Est 
2’ étage
Québec (Québec) GIR 4Y9 
TéL: (418) 644-8848

MONTREAL
Service des contrats 
Ministère des Transports 

OU 35, rue de Port-Royal Est 
1" étage
Montréal (Québec) H3L 3T1 
TéL : (514) 873-6061

Le Ministère ne s'engage à accepter aucune des soumissions ou des offres reçues.

Le sous-ministre,
Clermont Gignac, ing.

C Contrat no 3871-93-0301 — Marquage sur la chaussée avec des produits de 
longue durée à l'intersection de l'autoroute 55 et du boulevard des Acadiens, dans la ville 
de Bécancour, M.R.C. Bécancour, circonscription électorale de Nicolet-Yamaska. Longueur 
de 0,6 km.
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 2 300 $ ou - autre: 1 150 $
Coût du dossier: 20 $
La réception des soumissions se fera à la salle des soumissions de QUÉBEC et prendra fin 
le mardi, 7 juin 1994 à 15h, alors que débutera l'ouverture des soumissions.

C Contrat no 4373-94-0009 — Rapiéçage mécanisé et pavage d'accotements à 
l'enrobé bitumineux sur les routes 365, 367 et route de la Station, dans diverses munici­
palités, M.R.C. Portneuf et La Jacques-Cartier, circonscriptions électorales de Portneuf 
et Chauveau.
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 8 500 S ou - autre: 4 250 $
Coût du dossier: 20 $
La réception des soumissions se fera à la salle des soumissions de QUÉBEC et prendra fin 
le mardi, 7 juin 1994 à 15h. alors que débutera l'ouverture des soumissions.
A Contrat no 5200-94-0002 — Nettoyage des puisards et regards sur 
les autoroutes 13, 15, 20, 25, 40, 520, 720 et la route 138, dans diverses municipalités, 
M.R.C. Communauté urbaine de Montréal, dans diverses circonscriptions électorales de 
l'Ile-de-Montréal.
Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 8 300 $ ou - autre: 4 150 $
Coût du dossier: 20 $
La réception des offres se fera à la salle des soumissions de MONTRÉAL et prendra fin le 
mercredi, 8 juin 1994 à 15h. alors que débutera l'ouverture des offres.

IRAJ SALEH, de résidence et 
domicile inconnus, -et- 
HOUSHANG RAISSI, de résidence et 
domicile inconnus, -et- 
MASSOUD SALEH, résidant et 
domicilié au 3600. av. du Parc, 
appartement A801, en les cité et 
district de Montréal, H2X 3R2, -et- 
DR. HOUSHANG RAHIMI.de 
résidence et domicile inconnus, -et- 
DR. ALAIN BRAULT, résidant et 
domicilié au 60, rue De l'Escault, en 
la cité de Chomedey, Laval, district 
de Laval, H7W5H9,-el- 
CHAHLA RAHIMI, de résidence et 
domicile inconnus,

Parties défenderesses 
PAR ORDRE DE LA COUR 

Les défendeurs 2822695 CANADA 
INC., KHOSROW ESMAEILZADEH, 
IRAJ SALEH, HOUSHANG RAISSI, 
HOUSHANG RAHIMI et CHAHLA 
RAHIMI sont, par les présentes, 
requis de comparaître, dans un délai 
de trente (30) jours de la date de 
cette publication dans Le Devoir, 
personnellement ou par l'entremise 
de leurs procureurs, à la Cour 
Supérieure du Palais de Justice de 
Montréal situé au 10, rue St-Antoine 
est, Montréal, Québec, salle 1.100. 
Une copie du Bref d'assignation et de 
la déclaration a été laissée au greffe 
de la Cour Supérieure du district de 
Montréal, à leur intention.
De plus, prenez avis qu'à défaut par 
vous de signifier ou déposer votre 
comparution ou contestation dans 
lesdits délais, la demanderesse 
procédera à obtenir contre vous un 
jugement par défaut conforme aux 
conclusions qu'elle sollicite.
VEUILLEZ AGIR EN 
CONSÉQUENCE.
Lieu: Montréal 
Date: 17 mai 1994

MICHEL MARTIN, G.A. 
MES MCDOUGALL, CARON 
1000, rue de La Gauchetière ouest 
Bureau 2600 
Montréal, Qc.
H3B4W5
Tel: (514) 399-10000 
PROCUREURS DE LA 
DEMANDERESSE.

9000-8855 QUÉBEC INC.

AVIS est, par les présentes, donné 
que 9000-8855 QUÉBEC INC., 
compagnie constituée en vertu de la 
partie 1A de la Loi sur les 
compagnies, ayant son siège social à 
Montréal, province de Québec, 
demandera à l'Inspecteur général 
des Institutions financières la 
permission d'obtenir sa dissolution. 
Montréal, le 13 mai 1994. 

DESJARDINS DUCHARME STEIN 
MONAST, 

société en nom collectif. 
Les procureurs de la compagnie.

AVIS
AVIS est, par les présentes donné 
que la compagnie SOCIÉTÉ 
IMMOBILIERE ALEXIS NIHON 
INC./ALEXIS NIHON LANDS INC. 
constituée en vertu de la Partie 1A de 
la Loi sur les compagnies et ayant 
son siège social dans la ville de 
Montréal. Québec, demandera à 
l'Inspecteur général des Institutions 
financières de la province de Québec 
la permission d'obtenir sa dissolution 
en vertu des dispositions de l'article 
28 de la Loi sur les compagnies. 
Montréal, le 16 mai 1994.

BYERS CASGRAIN, 
Procureurs de la compagnie.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-12-217318-942
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT
GREFFIER ADJOINT 

REGINE INGRID BLAISE
Partie demanderesse 
-c-

DANIEL RODRIGUEZ
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à DANIEL 
RODRIGUEZ, de comparaître au 
greffe de cette Cour situé au 10, rue 
Saint-Antoine Est, Montréal, salle 
1.100, dans les trente (30) jours de la 
date de la publication du présent avis 
dans le journal Le Devoir.

Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de DANIEL RODRIGUEZ. 
Ueu: Montréal 
Date: Ce 03 mai 1994

MICHEL MARTIN. G.A.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-05-004539-944
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
LES ENTREPRISES S.N.D.M. LTEE 
et
SERVICES FINANCIERS CARDINAL 
INC.

Partie demanderesse 

-c-
FRANCESCO MAZZILLI et 
LUCIA DOGAMIERI-MAZZILLI 

-et-
ANNA CODOLETTI

Partie Défenderesse 
-et-

BANQUE LAURENTIENNE & ALS 
Mis-en-cause 

-et-
129440 CANADA INC.

Mise-en-cause intimée
ASSIGNATION

ORDRE est donné à 129440 
CANADA INC., mise-en-cause 
INTIMÉE, de comparaître au greffe 

de cette Cour situé au 1 est, rue 
Notre-Dame, à Montréal, Qc, salle 
1.100, dans les trente (30) jours de la 
date de la publication du présent avis 
dans le journal Le Devoir.
Une copie du Bref d'assignation, 
déclaration et avis a été remise au 
greffe à l'intention de 129440 
CANADA INC. mise-en-cause 
INTIMÉE.

Lieu: Montréal 
Date: 17 mai 1994

MICHEL MARTIN, 
Greffier adjoint

C Contrat no 5200-94-0604 — Réparation de la chaussée, planage de la surface 
existante, pose d'une chape d'étanchéité et d'une couche d’usure sur l'autoroute 20, 
dans les municipalités de Lachine et Dorval, M.R.C. Communauté urbaine de Montréal, 
circonscriptions électorales de Marquette et Jacques-Cartier. Longueur de 4,045 km.

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 67 000 $ ou - autre: 33 500 $
Coût du dossier: 20 $
La réception des soumissions se fera à la salle des soumissions de MONTRÉAL et prendra 
fin le mercredi, 15 juin 1994 à 15h, alors que débutera l'ouverture des soumissions.

C Contrat no 5200-94-0910 — Réparation de la chaussée de la dalle de structure 
et du caniveau en béton de ciment, réparation et ajustement de puisards, planage, pose 
d'une chape d'étanchéité et pose d'une couche d'usure à l’enrobe bitumineux, scellement 
des joints de dalles et pose de marquage de longue durée sur l'autoroute 25, échangeur 
Hochelaga, dans la municipalité de Montréal, M.R.C. Communauté urbaine de Montréal, 
circonscription électorale de Bourget. Longueur de 2,40 km.

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 50 000 $ ou - autre: 25 000 $
Coût du dossier: 20 $
La réception des soumissions se fera à la salle des soumissions de MONTRÉAL et prendra 
fin le vendredi, 17 juin 1994 à 1 Sh, alors que débutera l'ouverture des soumissions.

C Contrat no 5200-94-0914 — Réparation des murs de soutènement près du 
tunnel Ville-Marie, réparation du plafond, des murs et des joints, réparation et le nettoyage 
du drainage dans le tunnel Ville-Marie et réparation en profondeur de la dalle et le scelle­
ment dans le tunnel Viger et la fourniture de batteries stationnaires dans trois tours ainsi que 
divers travaux connexes, dans la municipalité de la ville de Montréal, M.R.C. Communauté 
urbaine de Montréal, circonscription électorale de Saint-Louis.

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 332 000 $ ou - autre: 166 000 $
Coût du dossier: 20 $
La réception des soumissions se fera à la salle des soumissions de MONTRÉAL et prendra 
fin le mercredi, 22 juin 1994 à 15h, alors que débutera l'ouverture des soumissions.

C Contrat no 6171-94-0605 — Retraitement en place de la chaussée, sur la route 
263, dans la municipalité de Sainte-Cécile-de-Whitton, M.R.C. Le Granit, circonscription 
électorale de Mégantic-Compton. Longueur de 3,81 km.

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 22 000 $ ou - autre: 11 000 $
Coût du dossier: 20 $
La réception des soumissions se fera à la salle des soumissions de QUÉBEC et prendra fin 
le mardi, 14 juin 1994 à 15h, alors que dëBûtera l’ouverture des soumissions.

C Contrat no 6172-94-0604 — Planage, décohésionnement des chaussées, 
rechargement, pose de glissières de sécurité et pose d'enrobé bitumineux préparé et posé 
à chaud sur la route 214, dans les municipalités de Lingwick canton, Scotstown, ville et 
Hampden, canton, M.R.C. Le Haut-Saint-François, circonscription électorale de Mégantic- 
Compton. Longueur de 9,87 km.

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 84 200 $ ou - autre: 42 100 $
Coût du dossier: 20 $
La réception des soumissions se fera à la salle des soumissions de QUÉBEC et prendra fin 
le mardi, 21 juin 1994 à 15h, alors que débutera l'ouverture des soumissions.

C Contrat no 6174-94-0601 — Retraitement en place des chaussées et de 
glissières de sécurité sur les routes 249. 216 et 220, dans les municipalités de Saint- 
Claude, s.d., Saint-Georges-de-Windsor, canton, Wotton, s.d. et Bonsecours, s.d., M.R.C. 
Le Val-Saint-François et Asbestos, circonscriptions électorales de Richmond et Brome- 
Missisquoi. Longueur de 9,984 km.

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 46 000 $ ou - autre: 23 000 $
Coût du dossier: 20 $
La réception des soumissions se fera à la salle des soumissions de QUÉBEC et prendra fin 
le mardi, 14 juin 1994 à 15h, alors que débutera l'ouverture des soumissions.

A Contrat no 6500-94-0017 — Tonte de gazon en milieu rural sur les autoroutes 
31 et 40 ainsi que sur les routes 131 et 158. dans diverses municipalités. M.R.C. D Autray 
et Joliette, circonscriptions électorales de Berthier et Joliette.

Garantie de soumission exigée:
- cautionnement: 3 000 $ ou - autre: 1 500 $
Coût du dossier: 20 $
La réception des offres se fera à la salle des soumissions de MONTRÉAL et prendra fin le 

mercredi, 8 juin 1994 à 15h. alors que débutera l'ouverture des offres.

C Contrat no 6872-93-0202 — Remplacement d'un joint de dilatation d'un pont 
situé sur la route 117, au-dessus de la rivière Kinojévis, dans la municipalité de McWatters, 
s.d.. M.R.C Rouyn-Noranda, circonscription électorale de Rouyn-Noranda- 
Témiscamingue.

Garantie de soumission exigée:
cautionnement: 3 300 $ ou autre: 1 650 $

Coût du dossier: 20 $
La réception des soumissions se fera à la salle des soumissions de QUÉBEC et prendra fin 
le mardi, 7 juin 1994 à 15h. alors que débutera l'ouverture des soumissions

VENTES 
EN JUSTICE

Conditions et 
renseignements

1. Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2. L’enchérisseur doit en 
payer le montant im­
médiatement et en 
argent comptant ou 
chèque visé.

3. Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l’officier instrumen­
tant le matin de la 
vente en cas d’annu­
lation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

AVIS DE DEMANDE 
DE DISSOLUTION 

LES FROMAGES CRESCENT LTÉE. 

PRENEZ AVIS que la compagnie 
“LES FROMAGES CRESCENT 
LTÉE” demandera à l'Inspecteur 

général des institutions financières la 
permission de se dissoudre.
Montréal, le 13 mai 1994.

LAVERY.de BILLY 
Procureurs de la compagnie.

AVIS DE DEMANDE DE 
CHANGEMENT DE NOM 

PRENEZ AVIS que CLEMENCE 
LAROCHELLE domiciliée au 7307, 
boul. Pie IX, Montréal, Québec H2A 
2G6, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer son 
nom en celui de KEA SENECAL. 
Montréal, le 2 mai 1994.

CLEMENCE LAROCHELLE, 
Demandeur.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-12-217670-946
COUR SUPÉRIEURE

(Chambre de la famille) 
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
DIAMORADELMILAGRO 
MARQUEZ GAZZOTTI

Partie demanderesse 
-c-

FELIPE ANTONIO MORUN NAZAR 
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à FELIPE 
ANTONIO MORUN NAZAR, de 
comparaître au greffe de cette Cour 
situé au 1, rue Notre-Dame est, 
Montréal, salle 1.100, dans les trente 
(30) jours de la date de publication du 
présent avis dans le journal Le 
Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de FELIPE ANTONIO 
MORUN NAZAR.
Lieu: Montréal 
Date: Ce 18 mai 1994

DOMINIQUE DIBERNARDO, G.A.

AVIS AUX CRÉANCIERS 
DE LA PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE

NO DE COU! : 500-11-001071-949

DANS L’AFFAIRE DE LA 
FAILLITE DE :
MOBITRON INC., corpora­
tion légalement constituée 
ayant sa principale place 
d'affaires au 1925, 32e 
Avenue, Lachine (Québec) 
HBT 3J1,

Débitrice,

Avis est par les présentes 
donné que débitrice susdite 
a fait cession de ses biens 
en date du 9 mai 1994 et 
que la première assemblée 
des créanciers sera tenue 
le 31 mai 1994 à 14h00 au 
1550, rue Metcalfe, bureau 
500, Montréal (Québec).

Daté de Montréal, 
ce 18* jour de mai 1994.

Jocelyn Marineau, ll.b., DDN, 
Syndic

LES COURS MONT-ROYAL 
1550, rue Metcalfe, #500 
Montréal (Québec) H3A 1X6 
TéL: (514) 848-1136

13637232
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LES SPORTS
HOCKEY

LIGUE NATIONALE

SÉRIES ÉLIMINATOIRES 

Conlérinc* de l'Est 

Dimanche
New Jersey 4 Rangers 3

Mardi
Rangers 4 New Jersey O 

(Série égale M)
Hier

Rangers au New Jersey. I9h30
Demain

Rangers au New Jersey. 19h30 
Lundi

New Jersey à Rangers. 19h30
Mercredi

x-Rangers au New Jersey. 19h30
Vendredi

x-New Jersey à Rangers, 19h30 
(x-si nécessaire)

Conference de l'Ouest 
Lundi

Vancouver 2 Toronto 3 (prolongation)
Mercredi

Vancouver 4 Toronto 3 
(Série égale M)

Ce soir
Toronto i Vancouver. 21 h

Dimanche
Toronto i Vancouver. 20h

Mardi
Toronto à Vancouver, 21 h

Jeudi
x-Vancouver i Toronto. 20h

Samedi
x-Vancouver à Toronto. 20h 

(x- si nécessaire)

COUPE MEMORIAL

Tournoi à la ronde 
Samedi

North Bay 4, Laval 5 
Dimanche 

Laval 4, Kamloops 5 
Chicoutimi 3 North Bay 1

Lundi
Relâche

Mardi
Chicoutimi 0 Kamloops 5

Mercredi
Kamloops 5 North Bay 1

Hier
Laval vs Chicoutimi, 19h30

Demain
Demi-finale, 16 h 30 

(3e place vs 2e place).
Dimanche

Finale, 16 h 30
(demi-finale gagnant vs 1ère place).

Kamloops
Laval
Chicoutimi 
North Bay

CLASSEMENT
M| G P N Bp Be P
3 3 0 0 15 5 6
2 1 1 0 9 9 2
2 1 1 0 3 6 2
3 0 3 0 6 13 0

BASEBALL
LIGUE NATIONALE 

HIER
Atlanta 0 Cincinnati 3 

Los Angeles au Colorado 
San Diego à Houston

Mercredi
Montréal 6 Phil'phie 1 
Chicago 5 San Diego 4 
St. Louis 4 Pit’rgh 3 (10m) 
Atlanta 3 Cincinnati 1 
Floride 4 New York 3 
Houston 4 SF 2 
LA 5 Colorado 2 
Aujourd'hui 

San Francisco (Burkett
3- 3) à Chicago (Trachel
4- 3), 15h20

St. Louis (Cormier 2-1) 
en Floride (Gardner 1-0), 
19h35

New York (Gozzo 2-0) 
à Philadelphie 
(Mk.Williams 1-0), 
19h35
Montréal (Hill 6-2) à 

Pittsburgh (Cooke 1-4), 
19h35

Los Angeles (Candiotti 
4-1) à Cincinnati (Rijo 2- 
2), 19h35

San Diego (Ashby 0-3) 
à Houston (Swindell 3- 
1), 20h05
Atlanta (Avery 4-1) au 

Colorado (Reynoso 3-2), 
21 h05

(Parties d'hier non comprises) 
Section Est

G P Moy. Dill
Atlanta 24 13 .649 —•
Montréal 22 17 .564 3
Floride 22 18 .550 31/2
New York 20 19 .513 5
Philadelphie 17 23 .425 81/2

Section Centrale
Cincinnati 24 14 .632 —
St. Louis 20 18 .526 4
Houston 20 19 .513 41/2
Pittsburgh 18 20 .474 6
Chicago 14 24 .368 10

Section Ouest
Los Angeles 22 18 .550 —
San Francisco 21 19 .525 1
Colorado 17 20 .459 31/2
San Diego 10 29 .256 111/2

LIGUE AMÉRICAINE 
HIER

Milwaukee à Cleveland 
Boston à Baltimore 

Kansas City en Californie 
Texas à Seattle

Mercredi
Toronto 9 Detroit 3 
Minnesota 13 NY 5 
Texas 6 Oakland 2 
Cleveland 5 Milwaukee 3 
Boston 5 Baltimore 2 
Californie 3 Chicago 2 
KC 7 Seattle 6 (10m) 
Aujourd'hui 

Baltimore (Moyer 1-2) 
à New York (Abbott 4-
2) , 19h05

Milwaukee (Ignasiak 1- 
0) à Detroit (Doherty 4-
3) , 19h05

Cleveland (Nagy 3-2) à 
Toronto (Hentgen 5-3), 
19h35
Boston (Hesketh 2-1) 

au Minnesota (Erickson 
4-4), 20h05 

Kansas City (Granger 
0-1) en Californie 
(Magrane 0-2), 22h05 

Chicago (Fernandez 3- 
5) à Oakland (Darling 3- 
4), 22h05 

Texas (Pavlik 0-1) à 
Seattle (Johnson 3-3), 
22h35

(Parlies d'hier non comprises 
Section Est

G P Moy. Diff
New York 26 12 .684 —
Boston 25 13 .658 1
Baltimore 22 14 .611 3
Toronto 19 20 .487 71/2
Detroit 16 21 .432 91/2

Section Centrale
Chicago 21 17 .553 —
Kansas City 20 17 .541 1/2
Cleveland 19 17 .528 1
Minnesota 20 19 .513 11/2
Milwaukee 17 21 .447 4

Section Ouest
Texas 18 19 .486 —
Californie 17 24 .415 3
Seattle 15 23 .395 31/2
Oakland 11 29 .275 81/2

Devils-Rangera

Après les Richard et Esposito,
les Rhéaume...

FRANÇOIS LEMENU
PRESSE CANADIENNE

East Rutherford — Il y a eu les 
frères Richard et Iisjjosito. Au­
jourd'hui, il y a les frères Sutter. Tur- 

geon, Courtnall, Broten, Lemieux, 
Claude et Jocelyn, et Hatcher. Et de­
main, pourquoi pas, les Rhéaume, 
Pascal et Manon?

Pascal Rhéaume le souhaite mais 
il n’y croit pas. Il se veut aussi réalis­
te que sa sœur et il ne pense pas que 
Manon atteindra un jour la Ligue na­
tionale. Quant à lui, il espère dispu­
ter quelques matches dans l’unifor­
me des Devils du New Jersey au 
cours de la prochaine saison.

«J’ai vu jouer Manon au cours de 
l’hiver et sa place est dans la East 
Coast League. La Ligue américaine 
ou la I jgue internationale, c’est vrai­
ment une coche au-dessus», raconte 
Pascal, qui dit admirer sa sœur autant 
pour son pragmatisme que pour son 
courage et sa détermination.

«Je n’en reviens pas comme cette 
lille-là a changé en deux ans», racon­
te Pascal qui, à 21 ans, est d'un an 
son cadet. «Le hockey est toute sa 
vie. Elle ne pense qu'à ça. Elle s’en­
traîne 365 jours par année, même le 
jour du mariage de notre frère. Elle 
est tellement en forme que je n’arrive 
pas à la suivre. Côté cardio-vasculai­
re, je suis certain qu’elle épuiserait le 
joueur le plus en forme des Devils», 
ajoute Pascal, qui mentionne que 
Manon ne fait plus que 118 livres.

«Elle a perdu au moins 25 livres 
en deux ans. Elle surveille son ali­
mentation. Jamais de gras, jamais de 
frites. Mais 118 livres, c’est pas gros 
pour garder les buts d’une équipe 
professionnelle», fait-il remarquer.

Si Manon n’atteint pas la I jgue na­
tionale, elle pourrait aider son frère à 
réaliser son but. «Ma sœur est une 
grande source d’inspiration. Son tra­
vail, ses efforts me motivent beau­
coup. Ceux qui parlent contre elle 
sont simplement jaloux», répond-il à

ceux oui croient quelle n'a nas sa pla­
ce au hockey. «Parce quelle est une 
fille. Miuion ne veut pas passer pour 
une plaignarde. Quand elle a mal et 
quelle est couverte de bleus, elle at­
tend d’ètre seule dans son apparte­
ment |x>ur se mettre de la glace.»

Pascal Rhéaume a fait son junior à 
Trois-Rivières et Sherbrooke. Joueur 
de centre à caractère défensif, il n’a 
jamais pensé faire carrière au hoc­
key. Mais il a reçu une invitation au 
camp (1992) des Devils et deux 
jours plus tard, il signait son premier 
contrat professionnel.

Il vient de compléter sa première 
saison à Albany, dans la Ligue améri­
caine. Après un bon départ, il s’est 
fracturé un poignet pour finalement 
terminer la saison avec une fiche de 
17-18-35 en 55 rencontres. Actuelle­
ment, il fait partie des sept ou huit 
réservistes des Devils qui s’entraî­
nent quotidiennement sous la direc­
tion de Robbie Ftorek, son entraî­
neur à Albany.

Victime d’une agression il y a plus 
d’un an à Hambourg

Seles réclame 
10 millions

Boca Raton (AFP) — L’ancienne numéro un mondiale 
Monica Seles a réclamé, hier, un minimum de 10 
millions $ à la Fédération allemande de tennis pour les 

pertes financières occasionnées par l’agression dont elle 
fut victime en avril 1993.

Dans une lettre communiquée par l’agent de Seles, 
l’avocat allemand de la joueuse Wilhelm Danelzik a esti­
mé qu’il «ne faisait aucun doute que les mesures de sé­
curité insuffisantes» prises par les organisateurs du tour­
noi de Hambourg (Allemagne) avaient facilité l’agres­
sion. L’avocat a contacté la Fédération allemande, pre­
mière étape pouvant mener à un procès contre les orga­
nisateurs de l’épreuve.

Son avocat a également estimé que «l’édition 1994 de 
ce tournoi a clairement montré que la mise en place de 
mesures de sécurité suffisantes, pour empêcher l’agres­
sion de joueurs lors des temps de repos, étaient non seu­
lement possible mais réalisable».

Depuis l’Allemagne, le défenseur de Seles a indiqué 
que «la prochaine étape dépendait désormais de la ré­
ponse de la Fédération allemande». Selon lui, la somme 
réclamée comprend les pertes en gains au cours de tour­
nois ainsi que les revenus de contrats de parrainage. 
«C’est difficile de donner une somme spécifique car l’af­
faire n’est pas terminée. Mais un minimum de 10 mil­
lions $ semble correct,» a-t-il déclaré.

Seles a également révélé pour la première fois son in­
tention de faire appel après le verdict prononcé contre 
son agresseur, mis à l’épreuve mais pas condamné à une 
peine d’emprisonnement.

«J’ai toujours adoré le tennis et c’est difficile pour moi 
de ne pouvoir vivre la vie dont j’ai toujours rêvée», a dé­
claré Seles. Et selon son père qui est également son en­
traîneur, il faudra encore attendre pour assister au retour 
de sa fille à la compétition.

«Monica n’est pas encore parvenue à surmonter l’im­
pact émotionnel de cette agression, a déclaré Karolj 
Seles. Elle aimerait rejouer dès maintenant sur le circuit 
mais n’en est pas capable.»

Professionnelle depuis février 1989, Seles, 20 ans, a 
notamment remporté huit titres du Grand Chelem.

Décès du grand cycliste Luis Ocana

L’hidalgo qui 
défia Merckx

Paris (AFP) — L’ancien champion cycliste espagnol 
Luis Ocana s’est donné la mort hier avec une arme à 
feu à son domicile de Caupenne d’Armagnac près de No- 

garo, dans le Gers.
Ocana, qui souffrait d’un cancer généralisé, a été 

transporté au cgntre hospitalier de Mont-de-Marsan, où 
il est décédé. Agé de 48 ans, il était marié et père de 
deux enfants. Ocana est entré dans l’histoire comme 
l’homme qui osa défier le grand Eddy Merckx dans le 
Tour de France, au début des années 1970.

Né le 9 juin 1945 à Priego en Espagne, Ocana se révé­
la par un titre de champion d’Espagne dès 1968, sa pre­
mière année chez les professionnels. Mais c’est dans le 
Tour de France qu’il allait prendre une dimension supé­
rieure, par son formidable duel avec Merckx en 1971 et 
sa victoire deux ans plus tard.

Coureur de grande classe, doté d’un immense orgueil, 
celui qui incarnait la fierté chère aux «hidalgos» écrivit 
une des grandes pages du Tour en 1971. Cette année-là, 
dans une courte étape de montagne qui s’achevait à Or- 
cières-Merlette dans les Alpes, il mena une échappée so­
litaire de grand style pour reléguer Merckx à plus de 8 
minutes et endosser le maillot jaune.

Le drame l’attendait quelques jours plus tard dans les 
Pyrénées lorsqu’il chuta dans le col de Mente sous l’ora­
ge et dut abandonner la course alors qu’il était vêtu du 
maillot jaune. Mais, pour tous, Ocana allait rester l’hom­
me qui avait fait plier le «Cannibale».

Deux ans plus tard, en l’absence de Merckx, il survo­
lait le Tour et devenait le deuxième Espagnol (après Ba- 
hamontes) à inscrire son nom au palmarès. Aussi fort 
dans les contre-la-montre que dans les grands cols, Oca­
na allait au total remporter 110 courses dans sa carrière 
avant de se retirer du peloton en 1977.

Installé dans le sud-ouest de la France, le pays où son 
père, un modeste ouvrier espagnol, avait choisi d’émi­
grer en 1957, il était ensuite devenu propriétaire-exploi­
tant à Caupenne d’Armagnac près de Nogaro (Gers). 
Mais il avait gardé aussi des liens étroits avec le milieu 
cycliste, en tant que directeur sportif, consultant TV et 
radio et aussi membre des «Anciens du cyclisme», une 
association qu’il continuait à présider jusqu’à ces der­
nières semaines, malgré ses problèmes de santé.

f

Mondial de soccer aux Etats-Unis

96% des billets vendus
Zurich (AFP) — À un peu moins 

d’un mois du coup d’envoi de la 
Coupe du monde de football 1994 
aux Etats-Unis (17 juin-17 juillet), 
96% des billets (soit un total de 3,4 
millions) ont déjà été vendus. Les 
responsables américains ont annon­
cé cette bonne nouvelle, hier, à l’is­
sue de la dernière réunion de la com­
mission d’organisation de la World 
Cup, au siège de la Fédération inter­
nationale de football (FIFA) à Zurich.

«Il reste encore deux cent mille 
billets à vendre. 3,4 millions sur les 
3,6 millions mis en vente ont trouvé 
preneurs, a indiqué Scott Letellier, di­
recteur général du comité organisa­
teur américain. 37 matches sur les 52 
de la compétition sont d’ores et déjà 
complets, tout est vendu par exemple 
à Chicago et à Washington.»

La palme revient incontestable­
ment à New York où selon le comité 
organisateur, la demande a dépassé 
les deux millions de billets en raison 
de la forte concentration italienne et 
irlandaise. «On a enregistré 400 000 
demandes de billets pour le seul mat­
ch Italie-Eire... Nous avons eu la 
même demande pour le match d’ou­
verture (Allemagne-Bolivie à Chica­
go) et pour la finale», a précisé M. 
Ijetellier. Les villes où la demande est 
la plus faible concerne Dallas et San 
Francisco pour certaines rencontres.

«Mais nous nous faisons aucun 
souci, a-t-il ajouté, car désormais 
l’Américain moyen sait que la Coupe 
du monde aura lieu dans le pays et 
parle de plus en plus de football. La 
presse aussi d’ailleurs, notamment à

Los Angeles,» a encore expliqué, 
ravi, le directeur d’un Comité organi­
sateur au complet maintenant avec 
500 employés à plein temps et 
quelque 10 000 occasionnels.

Si tout semble bien se présenter 
sur un plan général, le seul problè­
me réside en la pose de grillages au­
tour des terrains, ce que ne veut pas 
la FIFA au niveau de la sécurité. «Le 
problème est que chaque ville est 
responsable de la sécurité chez elle 
et les autorités de Dallas par 
exemple, mais celles de San Francis­
co aussi, exigent que les grillages en 
place le demeurent», a souligné 
Scott Letellier. Nous allons donc en­
core leur expliquer qu’il faut absolu­
ment les enlever et j’espère qu’une 
décision définitive sera prise à ce su­
jet la semaine prochaine."

Autre petit problème: la chaleur 
qui régnera au coup d’envoi (12h lo­
cales) des matches à Orlando (Flori­
de). Le Belge Michel D'Hooghe, le 
président de la commission médica­
le de la FIFA, a ainsi prévenu qu’il 
faudrait prendre des précautions à 
une période de la journée oii la cha­
leur sera très forte. «Etant donné 
que nous ne pouvons pas décaler ces 
matches pour des raisons de retrans­
misions télévisées et parce que 
l’après-midi il y a des orages dans 
cette région, les horaires seront 
maintenus. Mais nous allons donner 
des consignes particulières aux 
équipes ainsi qu’aux arbitres pour 
laisser les joueurs se désaltérer au 
bord du terrain», a souligné encore 
M. Letellier.

EN BREF
♦ ♦ ♦

CLARKE À 
PHILADELPHIE?
Bobby Clarke s’apprêterait à quitter 
son poste de directeur général des 
Panthers de la Floride pour re­
joindre les Flyers de Philadelphie à 
titre de président. Le quotidien Phi­
ladelphia Daily News affirme que le 
retour de Clarke avec les Flyers est 
«probable», selon des sources au 
sein de la LNH.

------------ ♦------------

WARD DANS LA LCF?
Le quart Charlie Ward, gagnant du 
trophée Heisman comme meilleur 
joueur du football universitaire amé­
ricain la saison dernière, veut jouer 
dans la LCF. Mais il ne veut jouer 
pour les Blue Bombers de Winnipeg, 
et c’est là un problème puisque ses 
droits dans la LCF appartiennent à 
cette équipe. Selon les rumeurs, les 
Blue Bombers auraient offert à Ward 
400 000 $ répartis sur trois saisons.

------------♦------------

KOSS À LA RETRAITE
Le patineur de vitesse norvégien Jo­
hann Olav Koss, triple champion 
olympique à Lillehammer, a annoncé 
qu’il mettait un ternie à sa carrière. 
L’athlète a justifié cette décision par 
le fait qu’il lui était impossible de 
poursuivre ses études tout en se 
maintenant parmi les meilleurs de sa 
discipline. Koss, 25 ans, a également 
évoqué sa difficulté à rester motivé 
après sa saison 1993-94 particulière­
ment brillante et couronnée en fé­
vrier par ses médailles d’or sur 1500, 
5000 et 10 000 mètres à Lillehammer.

Wetteland a perdu 
la cible

«Quand je me regarde dans le miroir, 
c'est l'image de la faillite que je vois»

MICHEL LA J EUN ESSE
PRESSE CANADIENNE

Pittsburgh — La dernière sortie 
de John Wetteland à Philadel­
phie mardi n'avait rien de trop ré­

jouissant. En une manche et deux 
tiers, il a donné trois |H>ints à la suite 
de trois coups sûrs et trois buts sur 
balles.

Ce qui inquiète ses patrons et 
Wetteland lui-même, c’est d’abord et 
avant tout qu’il accorde des buts sur 
balles à la tonne. En 17 manches, il a 
déjà donné huit passes gratuites.

Wetteland a protégé 43 victoires la 
saison dernière et 37 l’année précé­
dente à sa première saison complète 
dans les ligues majeures.

Cette année, il ne compte que 
deux sauvetages et en a déjà bou­
sillé cinq. Si on compte bien, les Ex­
pos, qui ne sont qu’à deux matches 
et demi des Braves d'Atlanta en tête 
de leur section, auraient bien pu se 
retrouver au sommet si Wetteland 
était parvenu à fermer la porte à 
toutes les fois que Felipe Alou lui a 
donné la balle.

Wetteland traverse des temps dif­
ficiles et à l’entendre, on comprend 
facilement qu’il est découragé.

«Quand je me regarde dans le mi­
roir, c’est l’image de la faillite que je 
vois», dit-il d’une voix éteinte, recro­
quevillé sur un banc près de son ca­
sier.

Wetteland a l’impression d’avoir 
laissé tomber l’équipe à plusieurs re­
prises et il s’en veut.

Pourtant, il est complètement re­
mis de sa blessure à la cuisse droite. 
Ses tirs manquent tout simplement 
de précision, surtout ses tirs à effet 

Mais par ailleurs, il jure qu’il va

s’en sortir. Son épouse Michelle lui 
téléphone à tous les jours pour l'en­
courager.

«Hier encore, elle m’a rappelé que 
je n'avais jamais eu la vie facile et 
qu'il avait toujours fallu que je me 
batte, a dit Wetteland. Je n'abandon­
nerai pas. Ce sera peut-être dans 
une semaine, dans un an, dans cinq 
ans, mais je ianccrai de toutes mes 
forces jusqu’à ce que le bras me 
tombe. Je ne suis pas du genre à 
pleurer pour qu’on vienne à mon se­
cours. Ce que j’ai, je me suis battu 
pour l’obtenir.»

Reconnaissant qu’il y a des choses 
plus importantes dans la vie que le 
baseball, il mentionne qu'il n'aban­
donnera ()as la lutte.

«Si je me laisse aller maintenant, 
comment pourrais-je affronter les 
autres difficultés de la vraie vie dans 
quelques années?

«Si j’abandonne la lutte mainte­
nant, c’est certain que je n’ai aucune 
chance de m’en sortir. Mais si je me 
bats, je me laisse au moins une vraie 
chance. Cela ne veut pas dire que je 
vais gagner, mais j’ai au moins une 
chance. C’est la seule façon de voir 
les choses. De toute façon, même 
quand on a du succès, il faut conti­
nuer de se battre.»

Les choses ne sont peut-être pas 
aussi dramatiques que le prétend 
Wetteland. Il faut bien se rappeler 
qu’il avait connu un début de saison 
difficile l’an dernier également et 
qu’il ne totalisait que huit sauvetages 
au 1erjuin.

Les Expos comptent aussi sur 
Mel Rojas, qui lui a déjà protégé 10 
victoires. John Wetteland peut 
prendre son temps pour vraiment 
se retrouver.
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Situation générale:

Un soleil de plus en plus chaud.
La crête de haute pression installée sur 
le sud québécois continuera de 
dominer le temps sur nos régions au 
cours des prochains jours. Cependant, 
une faible perturbation provenant du 
nord-ouest ontarien apportera des 
passages nuageux sur le nord-ouest 
québécois en fin de journée vendredi et 
sur les régions du sud samedi matin. A 
part cette interruption mineure, il y a 
quand même une belle fin de semaine 
en perspective. Ainsi, avec la 
dominance du soleil, le mercure 
grimpera à des valeurs légèrement au- 
dessus de la normale au cours des 
prochains jours sur le sud et l'ouest 
québécois.
Régions

>
Abitibi. Témiscamingue el réservoirs 
Cabonga et Gouin:
Ensoleillé le matin. Ciel variable en 
après-midi. Trente pour cent de 
probabilité d'averses et risque d'un 
orage en soirée. Min.: 4 à 6. Max.: 19 à 
22. Samedi: ensoleillé avec passages 
nuageux. Min.: près de 5. Max.: près de 
18.

Pontiac, Gatineau. Lièvre et 
Laurentides:
Ensoleillé avec passages nuageux. 
Brumeux par endroits le matin. Min.: 2 
à 4. Max.: 20 à 22. Samedi: ensoleillé 
avec passages nuageux. Min.: près de 
6. Max.: près de 22.
Ottawa, Hull et Cornwall:
Ensoleillé. Min.: 3 à 6. Max.: 20 à 22.

Samedi: ciel variable le matin. 
Ensoleillé par la suite. Min.: 8 à 10. 
Max.: 22 à 24.
Montréal. Trois-Rivières et 
Drummondville:
Ensoleillé. Min.: 3 à 6. Max.: 20 à 22. 
Samedi: ciel variable le matin. 
Ensoleillé par la suite. Min.: 8 à 10. 
Max.: 22 à 24.
Québec:
Ensoleillé. Min.: 2 à 4. Max.: 18 à 20. 
Samedi: ciel variable le matin. 
Ensoleillé par la suite. Min.: 6 à 8. Max,: 
20 à 22.
Estrie et Beauce:
Ensoleillé. Min.: 1 à 3. Max.: 18 à 20. 
Samedi: ciel variable avec 40 pour cent 
de probabilité d'averses. Min.: 8 à 10. 
Max.: 20 à 22.
Lac-Saint-Jean:
Ensoleillé le matin. Ciel variable en 
après-midi. Trente pour cent de 
probabilité d'averses et risque d'un 
orage en soirée. Min.: 4 à 6. Max.: 19 à 
22. Samedi: ensoleillé avec passages 
nuageux. Min.: près de 5. Max.: près de 
16.
Saguenay, La Tuque et réserve 
faunique des Laurentides:
Ensoleillé avec passages nuageux. 
Brumeux par endroits le matin. Min.: 1 
à 3. Max.: 18 à 20. Samedi: ensoleillé 
avec passages nuageux. Min.: 3 à 5. 
Max.: 16 à 18.
Charlevoix et Rivière-du-Loup:
Ensoleillé. Min.: 2 à 4. Max.: 17 à 19. 
Samedi: ensoleillé avec passages 
nuageux. Min.: 6 à 8. Max.: 18 à 20.

Environnement Canada

Rimouski, Matapédia, Sainte-Anne- 
des-Monts, parc de la Gaspésle. 
Gaspé et parc de Forillon:
Ensoleillé. Brumeux par endroits le 
matin. Min.: zéro à 2. Max.: 15 à 17. 
Samedi: ciel variable le matin. 
Ensoleillé par la suite. Min.: 4 à 6. Max.: 
14 à 16.
Côte-Nord et baie des Chaleurs:
Ensoleillé. Brumeux par endroits le 
matin. Min.: zéro à 2. Max.: 15 à 17. 
Samedi: ciel variable le matin. 
Ensoleillé par la suite. Min.: 4 à 6, Max.: 
16 à 18.

Baie-Comeau. Sepl-lles. île 
d'Anticosti, secteur de Havre-Saint- 
Pierre été l'ouest:
Ensoleillé avec passages nuageux. 
Brumeux par endroits le matin. Min.: 
près de 1. Max.: 10 à 14. Samedi: 
ensoleillé avec passages nuageux. 
Min.: 3 à 6. Max.: près de 13.
Secteur de Natasbquan et à l'est: 
Ensoleillé avec passages nuageux. 
Min.: près de zéro. Max.: près de 10. 
Vents de 15 à 30 km-h. Samedi: 
nuageux avec éclaircies. Quarante pour 
cent de probabilité d'averses. Min.: 
près de 3. Max.: près de 11.

Lever.............5h19
Coucher...... 20h22
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Le ministre Irwin, encore!
Jean-Robert Sa ns façon

!
llécidément, le ministre canadien des Affaires indiennes et député de Sault-Sainte-Marie, M. Ron Irwin, 
pfend un malin plaisir à jeter de l'huile sur les feux qu'on lui demande de combattre.

n mars, le ministre se faisait re­
marquer en Chambre par la vo­
lée d’insultes proférées à l’en­
droit d’un député réformiste de 
l’Ouest qualifié de redneck-, cette 
semaine, notre Ontarien de 
souche récidivait en servant aux 
Québécois un couplet rétro bien 
connu à propos du droit des au­
tochtones québécois de faire par­

tie du Canada même après une éventuelle sépara- 
tton du Québec, et de la volonté d’Ottawa de faire 
respecter ce droit.

f Sans s’éterniser sur la question, répétons ce que 
l<j chef de l’opposition et le premier ministre du Qué­
bec lui ont répliqué: le Québec est un territoire indi­
visible et seuls ses habitants pourront décider de 
son avenir d’une façon démocratique. Y compris les 
autochtones.

I De passage à Québec, le ministre Irwin a échappé 
cptte déclaration ridicule et irresponsable alors qu’il 
participait à une rencontre avec ses ho- 
njologues provinciaux et les représen- 
tints des associations autochtones na­
tionales. Elle a eu pour effet de dé- 
tçindre sur le climat des discussions et 
die détourner l’attention des médias du 
thème de la conférence, l’autonomie 
gouvernementale... autochtone.

! Depuis le rejet de l’Accord de Charlot­
tetown, toutes les discussions entre­
prises par Ottawa piétinent. En cette 
matière comme en tant d’autres, on se 
croirait revenu 20 ans en arrière, alors 
qu’Ottawa jouait les pères mission­
naires, paternalistes et prodigues, mais 
tout à fait impuissants à solutionner les 
problèmes. Le résultat est désastreux: 
malgré les milliards d’aide sociale et de subventions, 
lés autochtones sont les Canadiens les plus pauvres 
et les moins instruits, certaines de leurs réserves 
appartiennent au quart-monde de la planète.

La solution à ces problèmes, de plus en plus de 
Canadiens l’admettent, passe par l’acquisition d’une 
autonomie gouvernementale réelle, même si elle 
doit être partagée, le contrôle de territoires et de 
ressources, le développement d’institutions poli­
tiques, culturelles, judiciaires et économiques.

Pour le moment, ce sont certaines provinces, dont 
le Québec, qui manifestent le plus d’ouverture et de 
détermination à l’égard des revendications autoch­
tones. Au cours des derniers mois, Québec a multi­
plié les efforts pour conclure des ententes, mais le 
peu de pouvoir des provinces et leurs moyens finan­
ciers restreints limitent l’étendue des négociations. 
En outre, la menace de séparation du Québec rend 
le travail encore plus délicat, la plupart des commu­
nautés autochtones étant financièrement très dépen­
dantes du gouvernement fédéral. Pour certains 
chefs autochtones, la séparation du Québec est aus­
si perçue comme une menace à leur propre unité et 
à/Jeurs chances de conduire leurs revendications à 
terme.

■ Depuis l’élection de M. Chrétien à Ottawa, les dis­
cussions ont pris une tournure plus dramatique que 
sous l’ancien gouvernement conservateur. Le refus 
catégorique des libéraux de modifier la Constitution 
canadienne, leur entêtement à ne vouloir négocier

Depuis Chrétien,

les discussions

avec les

autochtones ont

pris une tournure

plus dramatique.

que des ententes administratives, bloquent le pro­
cessus entrepris sous le gouvernement Mulroney.

Cette semaine, le chef de l’Assemblée des pre­
mières nations, M. Ovide Mercredi, s’est heurté au 
même mur libéral fédéral que le Québec. Si M. Mer­
credi s’imaginait qu'il lui serait plus facile de négo­
cier avec un gouvernement libéral, il a fait un bien 
mauvais calcul.

Cela dit, toutes les revendications d'Ovide Mer­
credi n’ont pas la même valeur, ni ne peuvent être 
reçues comme la base indispensable au change­
ment. M. Mercredi fera bientôt face à une élection 
et il serait très malvenu, à ce moment-ci, d’exiger 
moins d’Ottawa que ce qui était contenu dans l’en­
tente de Charlottetown. D’autant que la majorité des 
nations autochtones du pays ont dit non à cette en­
tente qui avait été négociée par l’équipe d’Ovide 
Mercredi.

En février dernier, M. Mercredi rejetait du revers 
de la main une proposition unanime du fédéral et 
des provinces pour établir un processus d’accession 

à l’autonomie sur la base des droits in­
hérents déjà reconnus par la Constitu­
tion. Aux dires de M. Mercredi, ces 
droits ne sont que du vent tant qu’ils ne 
seront pas enchâssés de façon explicite 
et détaillée dans la Constitution. Tant 
qu’Ottawa, et Ottawa seul, ne reconnaî­
tra pas les gouvernements autochtones 
comme des entités juridiques tout à fait 
indépendantes et autonomes des autres 
paliers de gouvernement.

Accepter la présence des provinces à 
cette table impliquerait de partager le 
pouvoir avec elles, ce que les nations 
autochtones plus radicales refusent ca­
tégoriquement. Pourtant, même la 
Commission royale sur les peuples au­

tochtones, dont l’un des coprésidents est le prédé­
cesseur de M. Mercredi, le chef inuit Georges Eras­
mus, adhère à cette vision d’une négociation à trois 
étant donné la compétence constitutionnelle incon­
testable des provinces en matière de justice, de sé­
curité, de santé, d’éducation, de développement... 
Comment l’Assemblée des premières nations peut- 
elle croire que les provinces renonceront à leurs 
pouvoirs sans négocier?

A la veille de la campagne pour sa réélection, pla­
cé devant l’impossibilité de persuader Ottawa d’en­
treprendre une nouvelle ronde de négociations 
constitutionnelles, M. Mercredi n’a donc rien à 
perdre en prenant le rôle du chef intransigeant face 
aux provinces et au gouvernement fédéral. Mais le 
voilà engagé dans un corridor sans fin, car rien ne 
pourra jamais satisfaire les exigences de l’aile mili­
tante radicale. Voilà où conduit la politique de Jean 
Chrétien. Devant cette impasse, le ministre fédéral 
Ron Irwin n’a-t-il rien d’autre à faire que de provo­
quer le Québec d’un côté de la bouche et d’envoyer 
paître l’Assemblée des premières nations de l’autre?

Si M. Chrétien croit pouvoir tout régler à l’inté­
rieur du cadre constitutionnel actuel, s’il croit que 
les solutions griffonnées sur un napperon de restau­
rant feront l’affaire, il sera tenu responsable de l’ag­
gravation du climat politique qui s’ensuivra. Un cli­
mat que les ministres libéraux ont mis très peu de 
temps à alourdir de leurs déclarations intempes­
tives.

LETTRES

Une question 
de genre

Dans LE DEVOIR du 13 mai der­
nier, la légende d’une jolie photo 
disait: «Jeunes fougères surplom­
bant une trille».

Le trille en question était le 
«Trille dressé».

- Ce n’est pas la première fois 
qu’on change le genre des trilles. 
En effet, «trille» est masculin (Frè­
re Marie-Victorin: Flore Lauren- 
tienne et Les Liliflores du Québec, 
Père Louis-Marie: Flore-Manuel de 
la Province de Québec, Dictionnaire 
Encyclopédique Quillet).

Le pouvoir de diffusion des jour­
naux est tel qu’il faut faire feu sur 
toutes les erreurs, même petites. 
Et ainsi, ils contribuent à la diffu­
sion du vrai genre.
Jean-R. Beaudry 
Professeur de génétique, retraité 
Terrebonne, 13 mai 1994

fense de nos privilèges scolaires, 
fussent-ils traditionnels».

Ce témoignage, nous le rendons 
en partageant le territoire et les 
écoles du Québec avec nos conci­
toyennes et nos concitoyens immi­
grants.

L’école est un lieu privilégié 
pour nos enfants de s’enrichir au 
contact de ces cultures.

La mission première de l’école 
est de former des citoyennes et des 
citoyens à part entière.

Nous voulons un débat public 
sur l’école la plus propice pour 
construire un Québec pluraliste, 
français et ouvert.

La religion et le pouvoir poli­
tique ne doivent pas entraver la te­
nue d’un tel débat mais le favori-

Débat sur i’école
ous avons pris connaissance dans 
page «Idées» du DEVOIR du 5 
ai dernier, de la lettre de M. 
:an-Pierre Proulx aux évêques du 
uébec au sujet du projet de la loi 
Nous sommes en accord corn­

et avec les propos de M. Proulx. 
titre de chrétiennes et de chré- 
îns engagés dans la société, nous 
scrivons aussi notre dissidence 
ir l’accord politique conclu entre 
s évêques et le gouvernement du 
uébec en 1984.
Nous croyons fermement, com- 
e lui, que «l’adhésion pleine et 
itière de la communauté catho­
de et de ses chefs aux valeurs 
ndamentales et communes que 
présentent les chartes, constitue 
î témoignage plus fort que la dé-

ser.
Céline Martin 
Claude Bamabé 
Louis Brillant 
Diane Gariépy 
Guylaine Poirier 
Dominique Boisvert 
Gilles Dugal 
Montréal, 13 mai 1994

Espace GO
LE DEVOIR du vendredi 13 mai 
(date prédestinée!) titrait en pre­
mière page: «L’Espace GO a oublié 
le permis de construction».

Ce titre désastreux pour le re­
nom de la compagnie est inexact. 11 
entache notre réputation d’excel­
lence administrative.

Il nourrit les préjugés déplo­
rables à l’égard des créateurs et 
gestionnaires de théâtre voulant 
que notre communauté artistique 
vive hors de la réalité et des lois.

Comme le mentionne votre jour­
naliste Kathleen Lévesque, «Espa­
ce GO n’a pas demandé de permis, 
respectant ainsi la procédure régle­

mentaire». Nous aimerions que vos 
lecteurs, qui sont aussi nos specta­
teurs, soient avisés que la compa­
gnie agit dans ce dossier avec tou­
te la diligence requise et dans le 
respect des lois. Nous n’avons pas 
oublié de demander un permis de 
construction.

En ce qui concerne le titre de 
l’article lui-même, «Oups! l’Espace 
GO n’a pas de permis», il est in­
complet et nous porte tout autant 
préjudice.

En effet, Espace GO n’a pas de 
permis et n’a pas besoin de permis 
à cette étape-ci des travaux.

Nous sommes confiantes d’obte­
nir toute les autorisations requises 
conformément au calendrier prévu 
à cet effet. Nous sommes trop 
pauvres pour nous permettre d’être 
arrogantes.

Trop sérieuses et trop profes­
sionnelles pour nous permettre 
d’agir de manière irréfléchie avec 
les deniers publics.

Nous comprenons bien que dans 
les esprits, ce n’est pas la compa­
gnie elle-même qui est prise à par­
tie mais bien les procédures de la 
Ville.

Toutefois, vous comprendrez ai­
sément que cet article qui concer­
ne des enjeux qui ne nous concer­
nent pas, nuit au bon déroulement 
d’un projet de culture louable et 
qui jusqu’ici a toujours fait l’unani­
mité.

Les titres des articles parus et 
mentionnant Espace GO jettent un 
discrédit sur notre capacité de gé­
rer adéquatement le projet de 
construction du nouveau théâtre 
Espace GO.
Ginette Noiseux 
Directrice artistique 
Francine d’Entremont 
Directrice administrative 
Montréal, 13 mai 1994
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Le grunge et les Tutsis
1 y a un peu plus d’un 
mois, à l’âge de 27 ans, 
disparaissait tragique­
ment Kurt Cobain. Son 
suicide frappa l’imagina­
tion de sa génération et

fut amplement répercuté dans les 
médias du monde entier.

On sait presque tout sur les cir­
constances qui ont entouré sa mort: 
suicide à Rome, jeu dangereux sauf 
cette part obscure qui appartient à 
l’intimité d’un homme juste avant de 
commettre l’irréparable. Moment in­
dicible et troublant où tout bascule, 
où le destin devient destinée. Le 
rock gagnait de la sorte un autre 
martyr à vénérer et à ajouter aux 
Jimmy Hendricks, renforçant du 
coup la bonne vieille injonction 
contre-culturelle: drugs, sex and 
rock’n’roll. Mais était-ce vraiment 
bien nécessaire?

En ce qui me concerne, la présen­
ce de Cobain s’est imposée non par 
sa musique, mais par ses frasques, 
ses dérives, ses contradictions de 
jeune homme angoissé désirant tour 
à tour l’anonymat d’une vie familiale 
et sa destruction iconoclastique; 
bref, par son «personnage». Dans El 
Bacedor, Jorge Luis Borges disait 
qu’il était pour l’artiste le masque de 
son rapport au inonda.

Et ce masque pour ce garçon an­
goissé par le grunge, sorte de cou­
rant «post-hippiesque» dont il devint 
à son corps défendant le précurseur 
et le grand officiant. Il est inutile ici 
de revenir sur les ressemblances 
entre le grange et le punk. Le pied de 
nez de ces jeunes Californiens au 
conformisme yuppie des années do­
rées n’aura été qu’une autre manifes­
tation du nihilisme ambiant. Depuis 
Dostoïevski, on connaît ses ravages 
auprès de la jeunesse. «/ saw the best 
minds of my generation destroyed by 
madness.» On aura reconnu le début 
de Howl, la célèbre imprécation 
qu’Allen Ginsberg proférait dès le 
début des années 50 pour protester 
contre le conformisme et le purita-

F U I O C A C C I A
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nisme de ces années.
La mort ou l’évasion vers les para­

dis artificiels sont-ils les seuls actes 
de liberté devant les souffrances 
qu’impose la vie en société? Telle est 
la question posée par le suicide de 
Cobain. Comment y répondre sans 
passer par le sentiment qu’elle a sus­
cité en nous? Cette mort-là m’a pro­
fondément choqué. Ce ne fut pas 
tant par l’absence de cause à illus­
trer, à l’instar du Tchèque Jan Pala- 
ch, ou d’honneur à défendre.

Seul s’imposait l’irrépressible dé­
goût de vivre. «Je me déteste et je 
veux mourir», c’est ainsi qu’il aurait 
voulu titrer le dernier cd de son 
groupe. Voilà un homme qui a tout 
pour lui, le talent, la jeunesse, l’ar­
gent, la célébrité et même une famil­
le — et qui y renonce. Cela aurait pu 
être admirable, cette démission de­
meure pitoyable: expression d’un ca­
price.

Comble d’ironie, sa disparition 
aura presque réussi à éclipser 
d’autres morts au destin plus fami­
lier et prévisible: les Tutsis du Rwan­
da. La question devient alors ceci: 
que vaut la vie d’un Occidental, 
blond et jeune de surcroît, par rap­
port à celle d’un Africain qu’on achè­
ve à la machette? Les médias, avec 
leur appétit pour la spectacularisa- 
tion, se sont chargés de répondre. 
Résultat: un Cobain équivaut à 30 
000 Tutsis.

Le quotidien parisien Libération 
consacrait deux unes pleines pages à 
la disparition du soliste des Nirvana. 
D’autres publications en firent au­

tant. Les journaux anglo-saxons eu­
rent à cet égard plus de retenue.

Cet éloge funèbre révèle l’indigen­
ce d’une civilisation qui n’a plus 
d’autres modèles à offrir à sa jeunes­
se que ses idoles, morts de préféren­
ce; d’une société qui fait de la crise 
individuelle, du nihilisme et du dé­
goût qui en découlent le dispositif de 
sa cohésion sociale. Il y a ceux qui 
souffrent dans la marge et ceux qui 
les regardent souffrir. Ainsi, on en­
tretient une esthétique du désespoir 
dont le cri de ralliement — No Futu­
re — permet de masquer la reprise 
et l’enrichissement de quelques-uns.

A cet égard, le star system offre 
une merveilleuse parade, un superbe 
dérivatif. On connaît le rôle de régu­
lateur social qu’a joué tout un ciné­
ma dit du «téléphone blanc» dans 
l’Amérique des années 30.

Il n’est pas incongru de penser 
que la mort brutale de stars, mâles, 
jeunes, révoltés et héroïnomanes de 
préférence, remplisse la même fonc­
tion aujourd’hui. Comment? En fai­
sant équivaloir la révolte existentielle 
à la mort. Exit la manifestation. Haro 
sur les contestations «qui ne servent 
à rien». Vive la terreur douce de sa 
propre singularité confrontée à 
l’énigme du monde. C’est à ce piège 
qu’a succombé Cobain et, avant lui, 
l’acteur River Phoenix.

Le refus du rocker à vouloir être 
une pop star, n’a réussi qu’à le confir­
mer davantage dans son rôle. Plus il 
le niait, plus son aura augmentait, pa­
reil à ces astres noirs — trous dans 
l’espace — qui attirent à eux la lu­
mière et finissent par engloutir toute 
la matière environnante. L’Occident 
est malade de ces astres noirs dont il 
a par ailleurs un frénétique besoin. 
C’est à travers eux qu’il se reconnaît 
et se rassure comme s’il consommait 
du Prozac ou du Lithium, titre d’une 
chanson de Nirvana.

Mais cette autoséduction ne va 
pas sans engourdissement narcis­
sique qui l’empêche de réagir à la ru­
meur et à la douleur du monde.

A P R, 0 P 0 S

... de maternité
À la fin du XVIIle et au début du XIXe siècle, les femmes 
consacraient leur vie quasi exclusivement à la maternité. 
Les Canadiennes nées à cette époque se mariaient en 
moyenne à 22 ans et, quand elles vivaient jusqu’à 50 ans, 
mettaient au monde une dizaine d’enfants.

Leur première grossesse suivait habituellement le ma­
riage,de quelques mois et la dernière survenait vers 40 
ans. A cet âge, les femmes avaient en moyenne épuisé 
70% de leurs années de vie. Beaucoup avaient encore la 
responsabilité de jeunes enfants au moment de leur dé­
cès.

Tout à fait à l’opposé de leurs aïeules, les femmes qui 
sont aujourd’hui au début de la quarantaine ont normale­
ment encore la moitié de leur vie devant elles. De plus, la

formation des couples n’est plus aussi étroitement liée à 
la reproduction que dans le passé, puisque l’élaboration 
et l’utilisation de méthodes contraceptives fiables per­
mettent aux femmes et aux hommes de planifier les 
grossesses ou de les éviter complètement. Aussi estime- 
t-on que les femmes nées en 1951 consacreront moins 
de cinq ans de leur vie à constituer leur descendance. 
Même après déduction du temps biologique (grossesse 
et période post-partum) les femmes, parce qu’elles vivent 
en général plus longtemps que les hommes, auront vrai­
semblablement autant d’années qu’eux à consacrer à des 
activités d’ordre public comme le travail rémunéré.

Tendances sociales, Statistique Canada, H-93.
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Accès à des documents historiques

Maréchal, nous voilà!
/

Si en France lepétainisme reçoit un coup quasi mortel lors de l'Epuration, il 
demeure bien vivant dans l'esprit de plusieurs personnalités canadiennes-françaises

JEAN-FRANÇOIS NADEAU
Étudiant au doctorat en science politique, UdeM 

Chef de pupitre du journal U* Quartier libre
e Canada français était-il en faveur du 
régime de Vichy pour crier «Vive le 
maréchal!» quand le général de Gaul­
le se promenait clans les rues de Qué­
bec lors de sa visite de juillet 194-1? Si, 
en France, le pétainisme reçoit un 
coup quasi mortel lors de l'Épuration, 
il demeure néanmoins bien vivant 
d.uis l’esprit de plusieurs personnali­
tés canadiennes-françaises de l’après- 
guerre. L’accès récent à 38 caisses de 
documents historiques de toute pre­
mière importance permet de jeter un 

nouvel éclairage sur ce courant dont on savait bien peu jus­
qu'ici.

auprès du premier ministre canadien Louis Saint-Laurent, 
et par Mgr Maurice Roy, archevêque de Québec. Dans une 
lettre datée du 28 février 1948, Mgr Maurice Roy assure 
qu’U «ne négligera rien pour obtenir que le docteur Montel 
puisse se fixer au Canada». Pendant des années, le Dr Mon­
tel put pratiquer paisiblement la médecine à Sorel, avec le 
titre de chirurgien en chef. Montel regagna la France dans 
les années 1970 à la suite de l’amnistie décrétée par le prési­
dent Pompidou. Il moumt là-bas.

Rumilly et son groupe tentèrent également de faire ac­
cepter au Canada le comte Victor Keyserling, qui travaillait 
durant l’occupation allemande à Radio-Paris comme corres­
pondant de guerre de la Waffen-S.S. ainsi qu’à l’ambassade 
d’Allemagne. Il aurait collaboré, sous le pseudonyme de 
Bertrand Nicolle, à l’hebdomadaire xénophobe et antisémi­
te français Je suis partout. Dès son arrivée à Montréal, il 
s’occupe de la I jgue anticommuniste Iaurentienne du père 
Charbonneau, patronnée par les Chevaliers 
de Colomb, et devient directeur des services 
français de la British United Press au Canada.
Malgré les pressions politiques du groupe de 
Rumilly en sa faveur, Keyserling prit peur et 
s’enfuit avec sa famille en Haiti.

La liste des collaborateurs pro-nazis qui 
s’installèrent au Québec ne s’arrête pas là. Ju­
lien. Labedan, qui participe durant la guerre à 
des opérations de la Milice contre les maqui­
sards, condamné en France, deviendra ici dé­
corateur à l’emploi de la Stoll Furniture, après 
avoir travaillé chez N.G. Valiquette et à L’Eco­
le du meuble. Jean-Louis Hue, milicien et an­
cien sous-délégué du Secours national, égale­
ment condamné, travaillera dans les Lauren- 
tides pour la Horvard Smith Paper Mills à partir de 1948 à 
titre d’inspecteur des eaux et forêts. Le Dr André Boussat, 
alias Alfred Bordes, accusé de collaboration avec les nazis 
en France, décrochera un emploi de représentant d’une 
majson canadienne de produits pharmaceutiques.

Egalement condamné à mort par contumace, autre colla­
borateur et ancien membre des Waffen-S.S., le Dr Michel- 
Lucien Seigneur arriva au Canada le 1er décembre 1946 
sous une fausse identité, et s’y installa paisiblement Un cer­
tain Bernard, vivant à Québec, dont nous ignorons encore à 
peu près tout, était également du nombre des collabora­
teurs arrivés ici.

La piste de ces pro-nazis actifs se perd dans le temps. 
Nous ne savons pas exactement ce qu’il est advenu du Dr 
Boussat de Michel-Lucien Seigneur, Jean-Louis Hue et des 
autres présumés criminels de guerre débarqués au Qué­
bec. Le Toronto Star du 21 mars 1985, citant un ancien 
membre de la résistance française, présumait que Labedan 
habitait toujours au Québec, sous un nom d’emprunt et si­
gnalait des mineurs qui laissaient croire que Seigneur habi­
tait désonnais la Colombie-Britannique.

En 1986, la commission d’enquête sur les criminels de 
gueire, la Commission Deschênes, s’attarda peu à ces cas 
de collaborateurs français puisque sa définition restrictive 
de «crime contre l'humanité» la faisait regarder essentielle­
ment du côté des «activités de l’Allemagne nazie entre le 
1er septembre 1939 et le 9 mai 1945 inclusivement».

In correspondance de l'époque trouvée dans les archives 
de Rumilly démontre que les nationalistes de droite — en 
faveur de l’accueil des pélainistes au Québec — gravitent 
autour de Camillien Houde, maire de Montréal, de René 
Chaloult, député nationaliste et père du drapeau québécois, 
du Dr Philippe Hamel, un des pères spirituels de la nationa­
lisation de l’électricité, des frères Anatole et Guy Vanier, na­
tionalistes connus, et de l'historien Robert Rumilly. Des do­
cuments multiples révèlent 
que ce dernier connaissait 
parfaitement le passé des 
«amis» français du groupe.
En effet, à la demande ex­
presse de Rumilly, chacun 
des criminels de guerre 
français avait rédigé un 
curriculum vitæ décrivant 
en détail les opérations 
auxquelles ils avaient pris 
part durant la guerre. Ces 
aveux écrits sont sans équi­
voque.

Sous l’égide d’Anatole 
Vanier, un Comité mont­
réalais pour la défense des 
réfugiés politiques français 
déploie, à partir de 1948, 
une énergie de tous les 
diables pour la défense des 
collaborateurs du régime 
de Vichy, à savoir des cau­
series à la radio, des péti­
tions, des conférences, des

Au Québec des 

décennies 1940 et 

1950, le nationalisme 

traditionaliste règne en 

force. Il s’agit d’un 

nationalisme étroit et 

frileux, alimenté d’un 

mysticisme chrétien.
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DOCUMENTS ARCHIVES
Les journaux de l’époque, dont LE DEVOIR, donnaient des 
indications précises sur les accusations portées et les 
condamnations à mort prononcées outre-Atlantique contre les 
collaborateurs français entrés au Canada.

campagnes de financement et d’opinion. Ix* Comité avait pi­
gnon sur rue au 6414, rue Chateaubriand et tenait régulière­
ment des réunions, même parfois à l’hôtel de ville de Mont­
réal. Le 8 septembre 1948, Bemonville écrit au maire Camil­
lien Houde que c’est à lui «que revient l’initiative de ce mou­
vement d’opinion grâce auquel j’ai échappé de justesse à un 
renvoi en France».

Dans une pétition datée du 17 avril 1950, le Comité dit 
vouloir «faire acte d’humanité pour un réfugié politique et 
servir le bon renom du Canada». Parmi les signataires se 
trouvaient des présidents de sociétés, des banquiers, des 
universitaires, des avocats, des médecins, des notaires dont 
Arthur Tremblay, président de la Société Saint-Jean-Baptis­
te, aujourd’hui décédé; Guy Marcotte, président de l’Asso­
ciation canadienne des Jeunesses catholiques; Rosaire Mo­
rin, président des Jeunesses laurentiennes; Mgr Olivier 
Maurault, Edouard Montpetit et Maximilien Caron, respec­

tivement recteur, secrétaire général et vice- 
doyen de la faculté de droit de l’Université de 
Montréal; Maxime Raymond, ancien chef du 
Bloc populaire; Victor Barbeau, de l’Acadé­
mie canadienne-française; Julia Richer, le Dr 
Camille Laurin, psychiatre. Le Comité de dé­
fense compta de nombreux sympathisants, 
certains étant plus actifs que d’autres, tel 
l’abbé Félix-Antoine Savard, auteur de Me- 
naud maître-draveur, que Camillien Houde 
remercie chaleureusement dans une lettre le 
13 septembre 1948, pour sa «sympathie à 
l’égard des proscrits de France». Est-ce que 
ces personnes étaient au courant du passé 
collaborationniste de ces Français réfugiés 
au Québec?

Ne reculant devant rien pour en arriver à ses fins, le Co­
mité avait constitué une caisse devant servir à soudoyer des 
hommes politiques: le 25 février 1948, René Chaloult tenait, 
dans cet esprit, plusieurs milliers de dollars à la disposition 
du Comité. Le sénateur Thomas Vien reçut pour sa part 
500$, somme importante pour l’époque, en promettant, se­
lon une lettre du 23 février 1951, «d’exercer, en faveur du 
comte de Bemonville, une influence politique». Cependant, 
les pressions politiques du sénateur n’ayant donné aucun 
résultat tangible, il fut sommé par Robert Rumilly de re­
mettre l’intégralité de la somme, ce qu’il fit peu de temps 
après.

Le chanoine Lionel Groulx, animé par un esprit de «cha­
rité chrétienne» qui lui faisait entretenir des lubies antisé­
mites et proto-fascistes, signera une pétition en faveur du 
comte de Bemonville. Bona Arsenault, député libéral de 
Bonaventure à Ottawa, et Paul Bouchard, organisateur en 
chef de l’Union nationale, utiliseront fréquemment, sous 
l’impulsion du Comité, leur pouvoir médiatique pour favori­
ser la réception des pétainistes au pays. Jean-Marc Léger, 
alors directeur adjoint du journal Le Quartier latin et étu­
diant à la faculté de droit de l’Université de Montréal, très 
proche de la famille du comte de Bemonville, formule, dans 
une lettre à Rumilly datée du 5 octobre 1948, «des vœux 
pour que Monsieur le Comte de Bemonville et sa famille 
puissent se tirer le plus tôt et le mieux possible de ces mal­
heureux débats».

Denis I .azure, à cette époque président de l’Association 
des étudiants de l’Université de Montréal, l’AGEUM, fit vo­
ter le 13 mars 1951 une motion, présentée par le délégué de 
la faculté de philosophie, André Payette, en faveur des Ber- 
nonville. Payette et Lazure tenaient au courant de leurs dé­
marches Rumilly, qui les encourageait à continuer le com­
bat. Lazure, au nom de l’AGEUM, envoya un télégramme 
au premier ministre du Canada Louis Saint-Laurent pour

demander «que soit accor­
dée au comte Jacques de 
Bemonville la permission 
de demeurer au Canada 
avec sa famille, comme on 
fait dans tous les pays 
pour les réfugiés poli­
tiques».

Le secrétaire particulier 
de Saint-Laurent lui répon­
dit le 21 mars que celui-ci 
ne pouvait se résoudre à 
accepter au pays les Ber- 
nonville «à cause de ren­
seignements dont il a 
communiqué plusieurs à 
ce dernier, mais qui ne 
sont pas connus du pu­
blic».

Tous ces gens, jeunes 
et moins jeunes,connais­
saient-ils le poids des ac­
cusations qui pesaient en 
France sur les collabora­
teurs qui s’installèrent ici?
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Étudiant à la maîtrise en histoire, UQAM 

L’auteur prépare une thèse sur Robert Rumilly

Le rôle de Robert Rumilly
Ix?s papiers personnels de l’historien Robert Rumilly 

(1897-1983) ont été déposés depuis peu aux Archives natio­
nales du Québec. Dans cette montagne de documents en­
core non classés, on retrouve des lettres personnelles, des 
télégrammes, des billets et bien d’autres écrits qui expri­
ment la pensée clérico-nationaliste de plusieurs person­
nages marquants de l'histoire de l’après-guerre.

Robert Rumilly fut au centre d’un groupe qui prodigua 
aide et assistance au Canada pour au moins sept anciens 
membres, condamnés en France, de la Milice, organisation 
équipée par les S.S. qui assistait alors la Gestapo dans ses 
opérations de ratissage des résistants français. Le procès ré­
cent de Paul Touvier, ancien milicien, a rappelé à la France 
toutes les horreurs de la collaboration.

Disciple de Charles Maurras (1868-1952) et ancien 
membre des camelots du Roy, groupe français d’extrême 
droite de L’Action française, Robert Rumilly n’a jamais ca­
ché ses idées de droite. Dans les années 1940, il écrit à la 
préface du troisième tome de son Histoire de la province de 
Québec, qu’il se «rattache, personnellement, à un corps 
d’idées très définies».

Plus de 30 ans plus tard, dans une entrevue au magazine 
Perspectives parue le 3 décembre 1978, Rumilly se déclarait 
toujours maurrassien, pétainiste et duplessiste: pour Rumil­
ly, le maréchal Pétain incarnait le meilleur de la France. 
Dans une missive envoyée le 12 avril 1948 à l’Union des vic­
times civiques, Rumilly disait voir dans les actions de la ré­
sistance française face à l’occupant nazi, «des opérations a) 
d’organisations communistes; h) de pur terrorisme» qui fai­
saient souffrir inutilement les Français.

Dans la même lettre, les maquisards, résistants français 
combattant les nazis, sont présentés par Rumilly comme 
des «pilleurs de fermes, des assassins, des voleurs et des 
violeurs», dirigés depuis Londres par le pantin des Anglais, 
le général de Gaulle, responsable, aux yeux des pétainistes, 
de la défaite française de Mers-el-Kébir et de l’attaque an­

glo-gaulliste de Dakar. 
Pour Rumilly et un grand 
nombre de clérico-nationa- 
listes canadiens-français, le 
sauveur de la France, la 
Jeanne D’Arc des temps 
modernes, c’est le héros de 
la bataille de Verdun, le ma­
réchal Henri-Philippe Pé­
tain, qui, à n’en pas douter, 
reprendra le combat contre 
les Allemands.

Les opposants à l’œuvre 
du maréchal sont «la juive- 
rie, la maçonnerie, le com­
munisme, les démocrates 
chrétiens, les socialistes, la 
bureaucratie haineuse, le 

gouvernement libéral, le fanatisme tory et l’opportunisme 
des bien pensants», écrit Rumilly le 9 mars 1949 à Victor 
Keyserling, un des collaborateurs pro-nazis.

C’est donc tout naturellement que Rumilly, dans la pério­
de d’après-guerre, se portera à la défense de réfugiés dits 
politiques qui voulaient s’installer au Québec. Parmi eux, 
Jacques Dugé, comte de Bemonville. Membre de la Milice, 
celui-ci était entré illégalement au Canada en 1946. Il fut au 
centre d’une tempête politique au Québec entre 1948 et 
1951. Rumilly, aidé de ses relations, exerça alors de fortes 
pressions pour que lui soit accordé un statut de réfugié poli­
tique au Québec. Bemonville fut le bras droit de Klaus Bar­
bie, le tristement célèbre «boucher de Lyon», condamné à 
la prison à vie en 1986 pour crimes contre l’humanité. En 
1944, le comte de Bemonville fut promu pour son «service 
méritoire» commandant de la branche lyonnaise de la Mili­
ce par Joseph Darnand, qui était farouchement opposé à 
tout ce qui représentait pour lui l’anti-France, c’est-à-dire les 
juifs, les communistes, la gauche républicaine et les gaul­
listes.

En sa qualité de surintendant de police, le comte de Ber- 
nonville avait la main haute sur les décisions de celle-ci; il 

1 avait sous ses ordres l’intendant Cusonax qui, moins chan­
ceux que son patron, fut fusillé à la Libération pour avoir 
commis des gestes analogues à ceux reprochés au comte. 
Après le débarquement de Normandie, Bemonville s’illus- 

; ; tra, en collaboration avec les troupes allemandes, dans le 
[ célèbre «nettoyage» de 3500 résistants du massif du Ver-

!!
 cors.

Bemonville haranguait ses miliciens avec cette phrase 
terrible, cligne de Montherlant «Tirez juste, mais surtout ti­
rez sans haine, car ce sont vos frères.» Bemonville arriva au 
Québec déguisé en prêtre, avec, les papiers d’identité d’un 
soldat canadien décédé, par les Etats-Unis. En 1947, le com­
te fut condamné à mort par contumace par Injustice françai­
se qui le jugea coupable de quatre exécutions sommaires 
ainsi que de diverses séances de torture.

Outre Bemonville, l’historien Rumilly contribua active­
ment par des lettres et des pétitions à l’admission au pays 
comme réfugié politique du Dr Georges-Benoît Montel, qui 
collabora à Lyon avec les nazis. Iœ docteur Montel fut plus 
chanceux que son homologue issu de la noblesse française: 
il fut, dès son arrivée, protégé par Mgr Ferdinand Vandry, 
recteur de l'Université Laval, qui intervint personnellement

L’historien Rumilly 

exerça des pressions 

pour que Bemonville 

obtienne le statut de 

réfugié politique. 

Bemonville fut le bras 

droit de Klaus Barbie, 

le tristement célèbre 

«boucher de Lyon».

Un groupe d’admirateurs du maréchal Pétain qui venaient d’assister à une messe en sa mémoire à l’église 
Notre-Dame à Montréal, en novembre 1951.

PHOTO ARCHIVES

Jacques Dugé, comte de Bemonville. Membre de la 
Milice, celui-ci était entré illégalement au Canada en 
1946. Il fut au centre d’une tempête politique au 
Québec entre 1948 et 1951.

Même si les documents dont nous disposons ne nous per- ' 
mettent pas de répondre précisément à cette question, les ’ 
journaux du temps comme LE DEVOIR, Le Canada, La '• 
Presse, 1m Patrie et le Montréal-Matin donnaient durant la 
période allant de 1948 à 1951, des indications pourtant pré-.; 
cises sur les accusations portées et les condamnations à, 
mort prononcées outre-AtJantique contre les collaborateurs ' 
français entrés au Canada, cela étant particulièrement vrai1 
pour le comte de Bemonville.

Malgré cela, les sympathisants du régime de Vichy rava- ; 
laient ces accusations au rang de mensonges professés par 
les communistes, les juifs et les socialistes. «Les choses se, 
passent comme si, entre communistes et pétainistes, le gou-. 
vemement fédéral gardait une préférence secrète pour les1 
communistes», écrit Robert Rumilly le 12 avril 1948 à : 
l’Union des victimes civiques. j

En 1951, Claude-Henri Grignon, l’auteur des pamphlets 
de Valdombre, ennemi de Rumilly, s’associe à lui et s’in­
digne à la radio du fait que Bemonville, s’il est extradé eri 
France, devra «subir un nouveau procès [...] devant des : 
juges qui sont des adversaires politiques, les mêmes juges 1 
qui refusent un nouveau procès à Charles Maurras, ce glo­
rieux journaliste français parce qu’ils savent que Charles 
Maurras prouverait son innocence».

De Bemonville, après l’émission de deux brefs d'habeas 
corpus empêchant sa déportation, s’enfuit au Brésil en 1951 
sous la recommandation pressante du premier ministre J 
Louis Saint-Laurent qui lui suggère, le 19 mars 1951, de 
quitter le pays et d’aller trouver refuge ailleurs: «S’il y a 
quelque chose dans votre dossier qui est prouvé contrer 
vous, aucun gouvernement canadien ne pourra justifier une 
recommandation vous étant favorable.»

Le 27 avril 1972, Bemonville fut assassiné dans sa mai­
son de Sào Paulo au Brésil; ligoté et bâillonné, son cadavre 
gisait devant une photographie autographiée du maréchal 
Pétain. Dans une lettre du 12 juillet 1972 adressée à Robert 
Rumilly, lettre à laquelle est joint un article d’un journal de 
Sào Paulo sur Klaus Barbie et l’assassinat du comte, Jean-1 
nette Chaloult, épouse de René, déplora ne pas avoir pu re-1 
joindre leur «cher ami» Bemonville lors d’un séjour au Bré- > 
sil l’année précédente.

La fin du clérico-nationalisme >
Il serait ridicule de procéder à des projections du passé 

dans notre temps présent; ce faisant, nous ne fçrions plus .3 
œuvre d’historiens mais d’agitateurs politiques. A l’aube du I 
cinquantième anniversaire de la Libération, nous consta-1 
tons simplement des faits historiques relégués jusqy’à ce t 
jour aux oubliettes de l’histoire canadienne-française. A titre i 
de curiosité, notons toutefois qu’en 1968, bien après que \ 
tout mouvement solide en faveur de Vichy eut cessé d’exis- ! 
ter au Canada, Rumilly et Bemonville pestaient encore, 
dans leurs échanges épistolaires, contre de Gaulle, les israé- • 
Êtes, les antichrétiens et la libération française.

Au Québec des décennies 1940 et 1950, le nationalisme ! 
traditionaliste règne en force. Il s’agit d’un nationalisme : 
étroit et frileux, alimenté d’un mysticisme chrétien. Ce na- » 
tionalisme est collatéral et endogame: entre lui et l’Autre,'. 
comme dirait Julia Kristeva, il entretient un abîme. Vichy et 
le maréchal Pétain incarnaient, en quelque sorte, la volonté 
politique du courant clérico-nationaliste; c’est l’esprit de ce 
nationalisme que contribuèrent vaillamment à rejeter au 
fleuve les Jean Marchand, René Lévesque, Judith Jasmin, 
André I.aurendeau, Pierre Vadeboncoeur, les gens de la fa- ! 
culté des sciences sociales de l’Université Laval, la revue : 
Cité libre et les autres précurseurs de la Révolution tran­
quille.

Pour les nationalistes de la vieille école fortement influen­
cée par la pensée maurassienne, le nationalisme libéral des ; 
années 1960 prend l’allure d’une véritable apostasie.
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LE DEVOIR

I
Certains 

se souviennent, 
d’autres pas

A

FILIERE Le comte de Bernonville fut condamné à mort en 1947

D

BERNARD PLANTE 
LE DEVOIR

e l’histoire du comte de Bernonville et des efforts de 
Robert Rumilly pour le faire accepter comme immi­

grant au Canada, avec <|iiel<|iirs autres de ses camarades, 
certains se souviennent, et d'autres pas.

Mais des gens de l'époque dont les noms se retrou­
vent, d’une manière ou d’une autre, dans les archives per­
sonnelles de l’historien Robert Rumilly, et dont le DE­
VOIR a pu recueillir les commentaires, tous s’entendent 
sur une chose: ils ne savaient pas à l'époque qui était véri­
tablement le comte de Bernonville.

Le journaliste André Payette était représentant de la fa­
culté de philosophie à l’Association générale des étu­
diants de l’Université de Montréal (AGEUM) à l’époque 
Où Denis Lazure, étudiant en médecine, occupait la prési­
dence de l’AGEUM.

En mars 1951, le Conseil de l'AGEUM adopte une mo­
tion demandant au premier ministre fédéral de l’époque, 
Louis Saint-Laurent, «que soit accordée au comte Jacques 
de Bernonville la permission de demeurer au Canada 
avec sa famille».

André Payette se souvient très bien d’une rencontre 
qu’il a eue à l’époque avec Rumilly.

M. Payette explique avoir entendu à la radio, à CKAC 
précise-t-il, Rumilly qui faisait une sortie contre Ottawa 
sur l’affaire de Bernonville. Il se souvient d’avoir télépho- 
hé à Rumilly et de sa rencontre, par la suite, avec l'histo­
rien, dans son immense bureau-bibliothèque de sa rési­
dence à ville Mont-Royal: «Je m’en souvient fort bien. Il 
(Rumilly) m’avait raconté comment c’était honteux cette 
histoire-là, que de Bernonville était un grand monsieur, 
qu’Ottawa ne voulait pas de lui parce qu’il était Français, 
et patati et patata... Alors je suis parti, j’ai rencontré mes 
gens à la faculté et j’ai dit: écoutez, il faut faire quelque 
chose. Ce qu’on a fait exactement, je ne le sais pas. C’est 
la seule fois où j’ai rencontré Rumilly. Par la suite je me 
suis bien rendu compte qu’on avait fait une erreur et j’ai 
pris position contre Rumilly. Il était en maudit contre 
moi.»

Pour André Payette, le comte de Bernonville était pré­
senté comme un «symbole», une victime d’Ottawa qui ve­
nait à peine, en 1948, d’ouvrir ses portes à l’immigration 
de Français. Le fédéral préférait les sujets britanniques.

Denis Lazure, alors président de l’AGEUM, se souvient va­
guement du nom du comte de Bernonville, sans plus. D croit 
que cette question ne devait pas être importante pour les étu­
diants et signale qu’à l’époque il était associé à la gauche na­
tionaliste, plutôt qu’à la droite incarnée par Rumilly.

De Rumilly, il dit ne l’avoir jamais rencontré. Il le 
connaissait comme historien, comme conférencier: «En 
rétrospective, Rumilly, peu de temps après l’université, 

.j’ai compris que c’était un gars d’extrême droite.»
Le nom du Dr Camille Laurin apparaît sur une liste de 

143 noms (banquiers, avocats, notaires, membres du cler­
gé, etc.) réclamant «le droit d’asile pour le comte de Ber­
nonville», en avril 1950. Comme les autres, le nom du Dr 
Laurin est dactylographié. M. Laurin se souvient vague­
ment du nom du comte de Bernonville: «C’est vague, 
c’est vague. C’était un Français je pense.» Laurin n’a au­
cun souvenir d’avoir appuyé cette requête dont la page 
couverture porte la marque du Comité pour la défense 
des réfugiés politiques français.

Le nom du directeur actuel de la revue L’Action natio­
nale, Rosaire Morin, figure aussi sur cette liste. M. Morin 
dit n’avoir aucun souvenir, ni du comte de Bernonville, ni 
de la requête.

Enfin, l’actuel directeur de la Fondation Lionel-Groulx, 
Jean-Marc Léger, ancien éditorialiste au DEVOIR a cor­
respondu à l’époque avec Rumilly. Trois lettres font partie 
des papiers personnels de l’historien. M. Léger offre ses 
services à Rumilly pour aider la famille de Bernonville.

Jean-Marc Léger a bien connu la famille. Il a fréquenté 
l’une des filles du comte, mais a dit hier ne pas se souve­
nir de cette correspondance avec Rumilly.

Ce n’est qu’au début des années 50, alors qu’il est jour­
naliste à La Presse, qu’il a compris qui était véritablement 
Jacques Dugé, comte de Bernonville, a-t-il expliqué au 
DEVOIR
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recherchés par la justice en France.
Des étudiants et de jeunes nationalistes de l'époque 

semblent aussi s’être intéressés au sort du comte de Ber­
nonville et consorts. l’ami eux, Jean-Marc léger, Camil­
le Laurin, et André Payette.

Jean-Marc Léger, aujourd’hui directeur de la Fonda­
tion Uonei-Groulx, entretint une correspondance avec 
Rumilly sur des façons d’aider le comte de Bernonville. 
Le nom du docteur Camille Laurin apparaît au bas d’une 
pétition du comité de défense des «réfugiés politiques». 
André Payette, lui. a proposé une motion aux étudiants 
de l’Université de Montréal pour demander au premier 
ministre du Canada, teuis St-Iiiurent, d’empêcher la dé­
portation du comte de Bernonville.

Ces révélations importantes sont les fruits du travail 
de recherche de deux étudiants: Gonzalo Arriaga, étu­
diant de maîtrise en histoire à l’UQAM. et Jean-François 
Nadeau, étudiant au doctorat en science politique à l’Uni­
versité de Montréal, que LE DEVOIR publie aujourd’hui 
en page A 9.

Ils viennent d’éplucher les papiers personnels de l’his­
torien Robert Rumilly, documents gui ont été déposés ré­
cemment aux Archives nationales du Québec.

On connaissait déjà la lutte qu'avait menée, à l'époque, 
l’historien Robert Rumilly et quelques-uns de ses pairs 
pour défendre l’entrée au pays de certains «réfugiés poli­
tiques» français à la fin des années 40 et au début des an­
nées 50. Les journaux d’alors en parlent abondamment.

Ce que l’on ignorait, toutefois, c’est que Rumilly était 
parfaitement au courant des activités de ces collabora­
teurs de l’Allemagne nazie sous l’Occupation en France.

En 1946, Jacques Dugé, le comte de Bernonville, dit 
Jacques de Bernonville, débarque au Québec. En 1944, 
Bernonville commandait la branche lyonnaise de la Mili­
ce française, organe paramilitaire de soutien au gouver­
nement de Vichy du maréchal Pétain, groupe qui était 
armé par les S.S. et collaborait avec la Gestapo dans se? 
opérations de nettoyage contre la Résistance française. A 
ce titre, de Bernonville est maintenant aujourd’hui identi­
fié comme étant le second de Klaus Barbie.

Le comte devait du reste être condamné à mort en 
France en 1947, soit un an après son arrivée au Québec.

Les archives personnelles de Robert Rumilly contien­
nent de nombreux documents, de la correspondance no­
tamment entre l’historien et le comte de Bernonville, qui 
témoignent des efforts de l’historien pour favoriser l’éta­

blissement au Canada d’au moins sept anciens membres 
de la Milice française.

Le Dr Georges-Benoit Montel collaborait avec les na­
zis à Lyon. Il a pratiqué la médecine à Sorel avant de re­
tourner en France en 1970 à la suite de l’amnistie décré- 
tt-r par le president Georges Piniipidou.

U* comte Victor Keyserling était correspondant dp 
guerre pour la Waffen-S.S. à Paris sous l’Occupation. A 
Montréal, il est devenu directeur de la British United 
Press, avant de s’enfuir en Haiti.

Julien Labedan, Jean-Louis Hue, le Dr André Boussat 
et le Dr Michel-Lucien Seigneur, tous condamné en 
France, certains à mort, pour collaboration avec les nazis 
confie la Résistance française, ont tous bénéficié de l'as­
sistance soutenue de Rumilly et de son groupe.

Des lettres manuscrites retrouvées dans les papiers 
personnels de Robert Rumilly ne laissent aucun doute sur 
la connaissance qu’avait l’historien du passé de ces gens.

Rumilly possédait les curriculum vita? de plusieurs de 
ces collaborateurs du régime de Vichy, curriculum écrits 
de la main même de chacun des individus concernés.

Dans la correspondance entre René Chaloult et Robert 
Rumilly, on retrace l'existence d’une caisse occulte dont 
l’argent devait servir à soudoyer des politiciens pour 
qu’ils interviennent en faveur des «réfugiés politiques» 
auprès des autorités politiques.

Le 25 février 1948, Rumilly écrit à René Chaloult: 
«Pouvez vous me confirmer qu’il y a cinq mille dollars à 
ma disposition? Je ne puis vous dire par lettre l’usage 
que j'en ferai, mais je crois qu’il serait d’une puissance 
formidable.»

Le lendemain, toujours à Chaloult: «Jusqu’à nouvel 
ordre, l’argent n’est pas nécessaire. Je pensais l’utiliser 
auprès de quelqu’un. Ce quelqu’un marche sans argent.»

Dans une lettre, Rumilly somme le sénateur Thomas 
Vien de rembourser un montant de 500 dollars: «Vous 
avez empoché les cing cents dollars (...) en promettant 
d’exercer, en faveur du comte de Bernonville, une in­
fluence que vous n’avez d’ailleurs pas.»

Il le menace de tout dévoiler au président du Sénat. 
Trois jours plus tard, le sénateur Vien rembourse la som­
me.

De très nombreuses lettres de correspondance entre 
le maire Camilien Houde et Rumilly témoignent égale­
ment des efforts du maire de Montréal pour faire accep­
ter ces «réfugiés politiques». Les prises de position pu­
bliques du maire à l’époque, entre 1948 et 1951, témoi­
gnent de ses idées sur la question. Les archives de Ru­

milly révèlent que certaines réunions du Comité pour la 
défense des réfugiés politiques français se tenaient à 
l’hôtel de ville de Montréal. Ce télégramme a Rumilly 
par exemple: «Prière assister réunion comité de protec­
tion lundi vingt-sept hôtel de ville cinq heures.»

Dans une lettre à Rumilly. le 4 janvier 1949, Camilien 
Houde remercie l’historien pour sa participation «dans 
diverses circonstances extrêmement importantes pour la 
survivance des nôtres et même... des autres.»

Le Dr Philippe Hamel intervenait, lui. directement au­
près du premier ministre Saint-Laurent. Cet extrait d'une 
lettre adressée à teuis Saint-Unirent le 21 septembre 
1948 est révélateur: «Votre dernière mesure de per­
mettre aux Français d’entrer au pays au même titre que 
les Britannigues, est, certes, à votre honneur et je vous 
en félicite. J’aurais aimé qu’elle comprit également les 
immigrants de Belgique. De France, actuellement, nous 
aurions un recrutement de choix dans les prisons, car 
c’est là que loge une large partie.de l’élite qui n'a pas 
réussi à se sauver au Canada, aux Etats-Unis ou en Amé­
rique du Sud.»

Plus loin, dans la même lettre: «C'est vous qui décidez 
de la vie ou de la mort du comte de Bernonville.»

Et tout indique que Saint-Laurent n’est pas resté insen­
sible à ces pressions, te 19 mars 1951, alors qu’il devient 
évident que de Bernonville ne pourra rester au Canada, 
le premier ministre écrit au comte par l’entremise de son 
secrétaire particulier: «S’il y a quelque chose dans votre 
dossier qui est prouvé contre vous, aucun gouvernement 
canadien ne pourra justifier une recommandation vous 
étant favorable.»

Peu de temps après, de Bernonville quitte le Canada 
pour le Brésil. Le 15 août 1951, le comte écrit aux 
membres du Comité pour la défense des réfugiés poli­
tiques français: «Même loin de votre beau pays je serai 
présent par le coeur et par l’esprit et aucun de vous ne 
sera oublié ni dans mes pensées, ni dans mes prières.»

Le bras droit de Klaus Barbie a été retrouvé assassiné 
dans son appartement de Sao Paulo en avril 1972.

Les archives personnelles de Rumilly révèlent que plu­
sieurs membres du haut-clergé sont intervenus à 
l’époque en faveur de de Bernonville: Mgr Maurice Roy, 
futur cardinal-archevêque de Québec, et Mgr Ferdinand 
Vandry.

Des politiciens importants sont aussi intervenus: le dé­
puté de Bonaventure à Ottawa, Bona Arsenault, et l’orga­
nisateur en chef de l’Union nationale, Paul Bouchard, no­
tamment.

BRANCHES Un public distinct MAMAN
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nisation de l’Institut national de la recherche scientifique 
(INRS). Leur recherche a été présentée au colloque «Re­
cherche, arts et culture», organisé dans le cadre du 
congrès de l’ACFAS qui se termine aujourd’hui, à l’UQAM.

Les deux chercheurs ont puisé dans la banque de don­
nées de la vaste enquête Le consommateur canadien d’art, 
produite par Culture inc. en 1991, pour arriver à des recou­
pements sur des bases géographiques et ethnolinguis­
tiques. «On s’intéresse à la culture et à la ville, explique Da­
niel Latouche. On veut par exemple découvrir s’il existe un 
public québécois francophone distinct à l’échelle canadien­
ne, ou si Montréal se distingue du reste de la province ou 
d’une autre grande ville comme Toronto.»

Leurs données montrent déjà que près du tiers de la po­
pulation montréalaise ne «sort» jamais, «demeure réfractai­
re à toute manifestation artistique professionnelle, tradition­
nelle aussi bien que populaire», comme l’écrivent les cher­
cheurs. A Toronto, le «niveau de non-fréquentation» est 
sensiblement plus bas, à moins du quart de la population.

On découvre aussi que les plus assidus des «consomma­
teurs d’art» sont pour ainsi dire «plurivores»: ils mangent à 
une multitude de râteliers artistiques et culturels. Ainsi, 
des statistiques montrent que le public montréalais qui va 
à la fois au théâtre et au musée compte pour 59 % du public 
des musées. Plus étonnant encore: ce public montréalais 
qui va à la fois aux shows pop, rock et folk et aux concerts 
de musique classique compte pour 35 % de l’auditoire de 
cette musique. «On peut douter de l’existence d’un public 
spécialisé», conclut donc Guy Bellavance.

L’étude prouve aussi que de façon générale les jeunes 
de Toronto «consomment» plus d’art et de culture que 
ceux de Montréal et qu’ici les femmes «sortent» moins que 
là-bas.

D’autres chiffres intéresseront les «psychanalystes des 
collectivités». Mais que pourront-ils bien conclure du fait 
que 78 % des Montréalais et 56 % des Torontois disent ai­
mer beaucoup les œuvres d’art représentant des paysages, 
alors qu’à peu près la même proportion d’habitants des 
deux métropoles (12 et 14 %) avoue un penchant marqué 
pour les images abstraites? Ou du fait qu’un Montréalais 
sur quatre aime les natures mortes, mais à peine un Toron­
to^ sur dix?

A ce colloque, le professeur Marcel Fournier, du dépar­
tement de sociologie de l’Université de Montréal, qui a aus­
si participé à cette étude sur Les publics des arts, a pour sa 
part dressé l’inventaire des enquêtes précédentes. Depuis 
plus de deux décennies, une quarantaine d’études de 
sources diverses (gouvernements, musées, universités, 
etc.) ont tenté de cerner les habitudes et les motivations de 
la population qui fréquente les musées, les festivals, les 
théâtres ou les salles de spectacles.

«H en ressort un constat d’échec, ou à tout le moins de 
réalisme, vis-à-vis les efforts considérables déployés depuis 
des années pour promouvoir une véritable démocratisation 
de la vie pulturelle, affirme le sociologue. Au Québec, com­
me aux États-unis et dans une certaine mesure en Europe, 
les études sur les caractéristiques des consommateurs des 
arts révèlent des inégalités persistantes entre différents 
segments de la population, par exemple entre les gens plus 
ou moins scolarisés ou aux revenus plus ou moins élevés.»

REVEIL Sept différences entre 1980 et 1994
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patriotes de s’y préparer, pour leur 
propre bien, et appelle des penseurs à se 
mettre au boulot de part et d’autre pour 
explorer dès maintenant les formes 
d’une nouvelle relation Québec-Canada.

Contrairement à 1980, les conditions 
actuelles favorisent les souverainistes au 
détriment des fédéralistes, estime M. 
White dans un article électrochoc publié 
dans le numéro d’avril du bulletin Que­
bec Trends, distribué à gros prix aux 
leaders d’opinion du Canada anglais par 
un groupe de personnalités sur la situa­
tion politique au Québec. Il a été impos­
sible de le joindre hier.

Il énonce sept différences entre 1980 
et 1994:
■ la plus importante tient dans le fait 
que les Canadiens ne peuvent pas pro­
poser en 1994, comme avait pu le faire 
Pierre Elliott Trudeau en 1980, le renou­
vellement du fédéralisme, si les Québé­
cois rejettent la souveraineté. Après 
l’échec de l’Accord du lac Meech et le 
rejet de Charlottetown, «aucun politicien 
fédéraliste n’est assez crédible pour of­
frir un nouvel arrangement constitution­
nel. Dans les faits, le choix se pose au­
jourd’hui entre l’indépendance et le sta­
tu quo»;
■ contrairement à M. Trudeau, un hom­
me respecté par un grand nombre de 
Québécois, qui tenait bien en main le vo­
lant du char fédéraliste, M. Jean Chré­
tien a choisi, jusqu’à présent, d’éluder la 
question québécoise, «privant ainsi les

fédéralistes d’un leadership clair d’Otta­
wa»;
■ en 1980, les 75 députés fédéraux au 
Québec étaient des fédéralistes (74 libé­
raux et un conservateur). Aujourd’hui, 
54 des 75 députés sont des souverai­
nistes du Bloc québécois;
■ le chef de l’opposition officielle aux 
Communes était le fédéraliste Joe Clark, 
contre Lucien Bouchard en 1994;
■en 1980, deux partis fédéraux riches et 
puissants ont pu soutenir les libéraux 
provinciaux dans le camp du NON; là, le 
PLC est «plutôt faible» au Québec et les 
conservateurs ont à toutes fins utiles été 
rayés de la carte;
■ il y a 14 ans, la question autochtone 
n’était pas un enjeu du référendum. Au­
jourd’hui, l’antagonisme croissant entre 
francophones et autochtones, notam­
ment les Mohawks, ajoute un élément 
explosif parce que les Mohawks, anglo­
phones, «sont perçus par plusieurs au 
Québec comme surprotégés par Otta­
wa», écrit White;
■ enfin, si les forces du NON avaient à 
leur tête en 1980 un intellectuel respec­
té, fraîchement arraché de son poste 
prestigieux de directeur du Devoir, le 
camp du NON devrait être dirigé cette 
fois par M. Daniel Johnson «qui ne jouit 
pas de la stature de Claude Ryan et qui, 
si la tendance se maintient, va avoir tout 
juste subi une défaite électorale majeu­
re».

M. White tient virtuellement pour ac­
quis, en effet, compte tenu des son­
dages, que le Parti québécois remporte­

ra les prochaines élections (que les plus 
récentes rumeurs sur la colline parle­
mentaire annoncent pour la fin août). Il 
prévient ses compatriotes contre la ten­
tation de croire que les Québécois pour­
raient décider de réélire les libéraux uni­
quement pour éviter le référendum.

L’éditeur de journaux, qui déjà était 
conseiller politique dans le cabinet de 
Daniel Johnson père en 1969, prédit 
même une victoire souverainiste au réfé­
rendum, dans l’état actuel des forces fé­
déralistes.

«La faiblesse relative des fédéralistes, 
écrit-il, dans la conjoncture actuelle, inci­
te à penser que les chefs de file cana­
diens doivent dès maintenant envisager 
la possibilité, sinon la probabilité, d’une 
victoire souverainiste au référendum. 
Les Canadiens pourraient être confron­
tés, au cours de la prochaine année, à un 
gouvernement du Parti québécois prêt à 
sortir le Québec de la fédération.»

Et le Canada anglais ne semble pas y 
être préparé. M. White suggère que «le 
Québec et le Canada, par nécessité, vont 
devoir trouver un modus vivendi satisfai­
sant pour les deux parties». Il demande 
à des penseurs de se mettre à la tâche 
maintenant pour définir cette nouvelle 
relation.

Tout est possible entre «l’hostilité mu­
tuelle» et un nouvel ordre confédéral à 
la manière belge. Mais M. White pré­
vient les Canadiens que si le Canada ne 
parvient pas à trouver des accommode­
ments avec le Québec, il se prépare des 
jours sombres, prédisposant d’autres ré­

gions à regarder ailleurs, nommément 
l’Ouest voulant échapper à la domina­
tion de l’Ontario. Et de nouvelles divi­
sions placeraient encore davantage le 
Canada anglais dans l’orbite des Etats- 
Unis.

Quebec Trends est publié par un grou­
pe de personnalités dont font aussi par­
tie les anciens ministres fédéraux Fran­
cis Fox et Marcel Masse, l’ex-ministre 
péquiste Clément Richard, l’ancien 
conseiller de Robert Bourassa M. Mario 
Bertrand, M. Pierre Pettigrew et le son­
deur Jean-Marc Léger.

M. Léger affirme, dans un entretien 
au DEVOIR, que même si la stratégie fé­
déraliste n’est pas apparente, cela ne 
veut pas dire qu’elle n’existe pas. Selon 
lui, M. Chrétien aurait décidé d’adopter 
un profil bas pour le moment, dans l’es­
poir de conserver ses munitions pour le 
référendum. Il rappelle qu’en 1980, Pier­
re Trudeau avait fait de même, limitant 
le nombre de ses interventions, à proxi­
mité du jour du référendum, pour leur 
donner un meilleur impact.

Selon lui, les réactions hostiles de pre­
miers ministres des provinces de l’Ouest 
(Harcourt et Romanow) visent surtout à 
gagner des points auprès de leur électo­
rat. M. Léger pense toutefois que cette 
tactique comporte des dangers.

Ces messieurs devraient savoir que 
s’ils provoquent les Québécois, les Qué­
bécois peuvent réagir de façon virulente. 
L’appui à la souveraineté avait atteint 67 
% après l’échec de Meech, ressenti par 
les Québécois comme un rejet.
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000 dollars. «À ce moment, j’ai compris que je devais m’en­
detter pour gagner ma vie. J’ai perdu tous mes crédits d’im­
pôt Une loi datant de 1940 m’obligeait à payer pour des re­
venus que je ne gagnais pas», soulève-t-elle.

Dès 1988, la mère en colère a décidé de riposter en en­
voyant des rapports d’impôt au nom de ses enfants, plutôt 
qu’en son propre nom.

Dans sa croisade, Susan Thibaudeau ne cherche pas à 
faire vibrer les violons ou à jouer les grandes victimes. Des 
familles en état de crise et de pauvreté, elle en voit tous les 
jours dans son métier de travailleuse sociale, qui la mène 
de rue en rue, de ménage en ménage. Déjà, toute petite, 
elle a entendu sa mère, séparée elle aussi, se plaindre de 
«l’argent qu’il fallait envoyer à Ottawa».

Cette loi fiscale qu’elle pourfend, Susan Thibaudeau esti­
me la battre en brèche d’abord pour les milliers de femmes 
qui vivent, muettes, le même imbroglio. «Il y a 6000 per­
sonnes qui se sont manifestées depuis le dépôt de nos re­
cours collectifs, c’est la preuve de l’ampleur des problèmes 
créés par la loi. Je ne fais plus cela pour moi, mais pour 
toutes les femmes.»

Mais tenir tête au gouvernement n’est pas chose facile. 
En plus de l’énergie investie dans cette démarche, Susan 
Thibaudeau a encaissé les défaites, les menaces et même 
les intimidations. En 1992, alors que la petite famille s’ap­
prête à célébrer Noël, Revenu Québec lui expédie un ca­
deau empoisonné: un avis de saisie de son salaire pour non 
paiement d’impôt réclamé sur les pensions alimentaires 
versées depuis 1988. Malgré le recours collectif déjà entre­
pris au fédéral, Revenu Québec applique sa recette in­
faillible du «payez d’abord, expliquez ensuite».

Mais ce revers n’a pas réussi à tiédir son âme de ba­
tailleuse. «On en entend peu parler, mais il y a plusieurs 
femmes qui font faillite pour cette raison, qui perdent leur 
salaire ou même leur maison», affirme-t-elle aujourd’hui.

Ce qui hérisse le plus Mme 'lhibaudeau à ce jour est de 
voir ses adversaires lui faire la guerre à grand renfort d’ex­
perts et de montagnes de statistiques payés, et grasse­
ment, avec l’argent du public.

Mais la bataille n’aura jamais eu une aussi belle saveur 
que ce jour du 3 mai où Susan Thibaudeau a réveillé sa 
fille pour lui glisser à l’oreille sa victoire. «Ma fille m’a dit: 
“Maman je suis fière de toi”. On dirait que maintenant, je 
n’ai plus peur de perdre quoi que ce soit»

GOYA
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conseil d’administration de l’établissement de la rue Sainte- 
Catherine. Le don de ce qui s’est avéré être un faux Goya a 
probablement valu à la famille Hornstein plusieurs cen­
taines de milliers de dollars en «reçus d’impôt», mais on ne 
peut malheureusement dire combien exactement, ce ren­
seignement étant confidentiel, «tes études du Prado confir­
ment toutes les évaluations précédentes, explique Pierre 
Théberge, directeur du MBA rejoint hier à Bruxelles. C’est 
extrêmement malheureux, mais il faut maintenant se 
rendre à l’évidence: notre Goya n’en est fort probablement 
plus un.»

L’agonie au jardin des Oliviers a été envoyé à Madrid pour 
fins d’expertise après que de sérieux doutes aient commen­
cé à circuler sur son authenticité, tes documents rendus pu­
blics hier par le MBA mentionnent que les premières inter­
rogations sont apparues dès l’été 1990, soit après l’accepta- 
tion du don. Le Service d’acquisition de l’établissement 
montréalais mettait alors en doute la provenance exacte de 
l’œuvre et mentionnait que le tableau ne figurait pas dans un 
récent catalogue raisonné des œuvres de Goya, ters d’une 
visite au Louvre, à Paris, une conservatrice du MBA avait 
aussi fait la fâcheuse «découverte» d’une autre «version» de 
cette toile. la conclusion voulait alors que l'œuvre montréa­
laise soit une copie de l’œuvre parisienne.
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